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RÉSUMÉ EXÉCUTIF

P u issan t outil de d év e lo p p em en t avec le  po ten tie l d ’a tte ind re  les p o p u la tio n s pauvres, d ’é lev er 
leu r n iv eau  de v ie, de c réer des em plo is, de c rée r la  dem ande  p o u r de n o u v eau x  b ien s  et services, 
e t de co n trib u e r à la  cro issan ce  économ ique , la  m icro -fin an ce  jo u e  u n  rô le  d ’in stru m en t de 
réd u c tio n  de la  v u ln érab ilité  des pau v res  aux  chocs éco n o m iq u es.

L ’in d u strie  de la  m icro -fin an ce  h a ïtien n e  com porte  des co o p éra tiv es  d ’épargne-créd it, des 
O N G  ou fonda tions, des asso c ia tio n s qui on t m is en  p lace  des in stitu tio n s p lus ou  m oins 
au tonom es le  p lus so u v en t à p a rtir  de p ro jets, e t des b an q u es co m m ercia les  qui on t o u v ert une  
filia le  ou u n  d ép a rtem en t spéc ia lisé  en  m icro -finance . D iffé ren tes  m é th o d o lo g ies  son t m ises  en 
œ uvre , depu is le  créd it ind iv idue l p ra tiq u é  n o tam m en t p a r les filia les  des b an q u es com m ercia les, 
ju s q u ’aux  p e tites  m u tu elle s  en  m ilieu  rural, en  p assan t p a r l ’ép a rg n e-c réd it chère  aux 
coopératives. U n  c lien t de la  m icro -fin an ce  sur tro is  es t m em b re  d ’un e  b an q u e  com m unau taire , 
m ais 43%  de l ’encours de c réd it est du  créd it ind iv idue l et 44%  est donné p a r u n e  coopéra tive  
d ’épargne-créd it. L e  p rê t m o y en  d istrib u é  est de l ’o rd re  de 220  U S  $, so it à p e in e  p lus que  la  
m o itié  du  P IB  du pays p a r h ab itan t estim é p o u r l ’année 2002.

Sur env iro n  80 p ro g ram m es de m icro -fin an ce  exam inés en  H aïti, d o n t u n e  m ajo rité  son t 
des co o p éra tiv es  d ’épargne-créd it, seu lem en t en v iro n  10%  son t v iab les  ou  sont p rès d ’être 
v iab les. L a  p lu p art co m p ten t m o ins de 5 .000  clien ts. A u  m o in s 112 .500 .000  m illions de do llars 
am éricains son t nécessa ire s  p o u r a tte in d re  l ’en sem b le  de la  p o p u la tio n  p au v re  du p ay s estim ée  à
650 .000  m én ag es qui on t b eso in  de la  m icro -fin an ce , a lo rs q u ’avec en v iro n  800 m illio n s de 
gourdes, l ’in d u strie  de la  m icro -fin an ce  ne  concerne  au jo u rd ’hui q u ’un  m ax im u m  de 100.000 
p ersonnes.

E n  général, les p ro g ram m es de m icro -fin an ce  o ffren t aux  en trep ren eu rs  p au v res  l ’accès 
aux  serv ices fin an c ie rs  te ls  que le  créd it, le  dépôt, e t les serv ices d 'ép arg n e  qui son t conçus en 
fo n c tio n  leu rs  beso ins. B ien  que les m icro en trep rises  c réen t des em plo is  et co n trib u en t au  P IB , 
e lles  fo n t face  so u v en t à de n o m b reu ses  co n tra in tes p a r m an q u e  d 'accès aux  serv ices financiers. 
F o u rn ir des serv ices fin an c iers  aux  pau v res  en trep ren an ts  accro ît les rev en u s des m énages, réd u it 
le  chôm age, e t crée la  dem an d e p o u r d ’au tres p rodu its  e t serv ices en  p articu lie r nu trition , 
éducation , in fo rm atio n  et serv ices de santé. M ais  les é tudes d ’im p ac t son t ra res e t fo n t d éfau t 
p o u r d éfin ir u n e  v éritab le  stra tég ie  n a tio n ale  d ’appui à la  m icro -finance .

D év e lo p p er l'in d u strie  de la  m icro -fin an ce  en  H aïti ex ig era  le  ren fo rcem en t de la  capacité  
locale , l ’accro issem en t de l'e fficac ité  et la  v iab ilité  ou so u ten ab ilité  des p ro g ram m es ac tue ls  ainsi 
que leu r ex ten sio n  g éograph ique. L a  fo rm atio n  des re sso u rces  h um aines, la  m ise  en  réseau  des 
in s titu tio n s  dans le cad re  d ’asso c ia tio n s p ro fessio n n elles, l ’o uvertu re  des in s titu tio n s  n a tio n ales  
sur l ’in te rn a tio n al son t au tan t de m esu res qui co n trib u e ro n t à la  v iab ilité  à te rm e  du secteur.

L es b a illeu rs  de fonds et les o rg an isa tio n s de co o p éra tio n  in te rn a tio n a le  dev ra ien t de leu r 
cô té  ré fléch ir à l ’é tab lissem en t de re la tio n  de p arten aria t su r le  lo n g  te rm e  avec les in stitu tio n s de
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m icro -fin an ce , é tan t en tendu  que leu r co n so lid a tio n  ré su lte ra  d ’u n  p ro cessu s  long  e t d iffic ile  à 
p lan ifie r sur le  m o y en  term e.

E n  ce qui co n cern e  la  p o litiq u e  nationale , il es t im p é ra tif  dans u n  p rem ie r tem p s de 
rem éd ie r aux  in su ffisan ces du cad re  légal e t rég lem en ta ire  actuel des in stitu tio n s  n on  b an ca ires  
p ra tiq u an t u n e  ac tiv ité  fin an c iè re  (c réd it e t épargne). D es am élio ra tio n s d o iv en t être  éga lem en t 
p o rtées au  cad re  m acro -éco n o m iq u e  d ’ensem ble  p o u r que des in c ita tio n s à in v estir  e t à p ro d u ire  
des b ien s et serv ices v ien n en t d o p er la  dem an d e  en c réd it e t fa c ilite r le  rem b o u rsem en t des prêts. 
E nfin , la  m ise  en  p lace  d ’un  fo n d s spécia l p o u r acco m p ag n er le  d év e lo p p em en t des in stitu tio n s 
sera it ég a lem en t à reco m m an d er (su b v en tio n s  aux  in v estissem en ts, subven tions des tau x  
d ’in térê ts  p o u r fa c ilite r l ’accès des in s titu tio n s à des p rê ts  co m m erc iau x  p o u r fin an cer 
l ’accro issem en t de leu r portefeu ille ).
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INTRODUCTION

C e rap p o rt an a ly se  la  m icro -fin an ce  en  H aïti e t son  rô le  po ten tie l dans l ’a llèg em en t de la  pau v re té  
e t le  d év e lo p p em en t d ’H aïti. Il fa it des reco m m an d a tio n s  p o u r am élio re r les p ra tiq u es  en  m atière  
de m icro -fin an ce  en  v u e  de réd u ire  le  fo ssé  en tre  la  dem an d e et l'o ffre.

L es sou rces p rin c ip a le s  d 'in fo rm a tio n  u tilisées  dans son  é lab o ra tio n  son t les su ivan tes :

- U n e  enquê te  b u d g e t-co n so m m atio n  des m énages, réa lisée  p a r l ’In stitu t h a ïtien  de 
sta tis tique et d ’in fo rm atique , en  ja n v ie r  2001.

- U n e  b ase  de do n n ées p erm an en tes  sur les in stitu tio n s de m icro -fin an ce  é tab lies p a r le 
p ro je t D A I-F IN N E T  d ’appui à la  m icro -fin an ce , depu is 1999 et m ise  à jo u r  rég u liè rem en t chaque 
trim estre  avec la  p a rtic ip a tio n  des in stitu tio n s e lles-m êm es p o u r la  v a lid a tio n  des in fo rm ations.

- L ’éch an g e  rég u lie r (ch aq u e  trim estre ) des in d ica teu rs  fin an c ie rs  cho isis  e t défin is au 
p réa lab le  p a r les p ra tic ien s  eux-m êm es.

- U n e  en q u ê te  réa lisée  aup rès de 15 in s titu tio n s de m icro fin an ce  de ty p e  n on  co o p é ra tif  
(les d o nnées d a ten t de m ai 2 002) p a r le  D A I-F IN N E T  su r l ’o ffre  de m icro -fin an ce  en  H aïti.

L es  au tres in fo rm atio n s p ro v ien n en t d ’u n e  rev u e  b ib lio g rap h iq u e  (rapports  y  com pris 
d 'évaluation , é tudes, p u b lica tio n s et m ém oranda), d 'une v arié té  de sou rces ex térieu res  y  com pris 
la  B an q u e  M o n d ia le , la  « W o m e n ’s W o rld  B an k in g  », l ’U S A ID , d 'in stitu tio n s de m icro -fin an ce  
e lles-m êm es, des focus g ro u p es e t des en trevues avec les  p ra tic iens, d irec teu rs  ou gestio n n aires 
de b an q u es et/ou  in stitu tio n s im p liq u ées dans la  m icro -finance , ce rta in s b én é fic ia ire s  des 
p ro g ram m es et des p ro fessio n n e ls  im p liq u és dans les p ro g ram m es de développem ent.
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I. PANORAMA GÉNÉRAL DU SECTEUR FINANCIER HAÏTIEN

L e  sec teu r f in an c ie r haïtien , es t rep résen té  p a r des in stitu tio n s b an ca ires  et des s tructu res 
fin an c ières  n on  bancaires. C es dern ières, d esse rv an t m ajo rita irem en t le  sec teu r in fo rm el u rb a in  et 
le m ilieu  ru ral en  général, son t co n n u es sous des ap p e lla tio n s d iffé ren tes  : in stitu tio n  de m ic ro 
fin an ce  (IM F), s tructu re  de fin an cem en t in term éd ia ire , in te rm éd ia ire  fin an c ie r de déve loppem en t, 
s tru c tu re  de fin an cem en t popu laire , structu re  de f in an cem en t d écen tra lisé  etc. C ep en d an t dans le 
cad re  de ce tte  é tude n ous p résen to n s le  sec teu r f in an c ie r à p a r tir  d ’un e  ty p o lo g ie  b asée  su r la  
s tru c tu re  in stitu tio n n e lle  et le  p u b lic  v isé  p a r le  systèm e :

SECTEUR  FINANCIER HAITfEty

PMEs Cl entèle urbaine pouvant
ONGs épargner
Associations Micro entrepreneurs et
Caisses populaires femmes petites
Groupements commerçantes (rural et
Ciblant les micro- urbain)
entreprises rurales et Des professionnels
urbaines
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1. Les institutions bancaires

L es b an q u es h a ïtien n es p lacées  to u tes  sous la  su p erv isio n  de la  B an q u e  de la  R ép u b liq u e  d ’H aïti 
(B R H ) son t les  in stitu tio n s les  p lus stru c tu rées du  pays. E lles  sont rég ies p a r le  décret-lo i b an ca ire  
du  14 n o v em b re  1980 qui d éfin it le m é tie r de banque , spéc ifie  les con d itio n s auxque lles sont 
soum ises les  socié tés fa isan t ce m étie r e t au to rise  ex p lic item en t d ’au tres en tités  que les socié tés à 
ex e rce r le  m é tie r de banque . E lles  o n t des systèm es de g estio n  très  efficaces, des resso u rces  
h u m ain es q u alifiées  et d isp o sen t des re sso u rces  m atérie lle s  appropriées. O n d istingue  1 :

•  D eu x  (2) b an q u es  co m m ercia les  d ’E ta t

■ B an q u e  N a tio n a le  de C réd it (B N C )

■ B an q u e  P o p u la ire  H a ïtien n e  (B P H )

•  Sept (7) b an q u es co m m erc ia les  à cap itau x  p riv és  h aïtiens

■ C ap ita l B an k

■ B an q u e  In d u strie lle  et co m m ercia le  d ’H aïti (B IC H )

■ B an q u e  de l ’U n io n  h a ïtien n e  (B U H )

■ B an q u e  de P ro m o tio n  C o m m erc ia le  et In d u strie lle  (P R O M O B A N K )

■ S ociété  C arib éen n e  de B an q u e  (S O C A B A N K )

■ S ociété  G én éra le  H a ïtien n e  de B an q u e  (S O G E B A N K )

■ U N IB A N K

•  D eu x  (2) b an q u es  d ‘épargne  et de lo g em en t à cap itau x  p riv és  h a ïtien s  2

■ S O G E B E L

■ S O C A B E L

•  D eu x  (2) filia les  de b an q u es é trangères

■ B an k  o f  N o v a  Scotia  (S C O T IA B A N K )

■ C IT IB A N K  N .A . (C B N A )

E n  général, les in stitu tio n s b an ca ires  son t lo ca lisées  dans la  rég io n  m étro p o lita in e  de P o rt- 
au -P rince  e t ses env irons. C es dern iè res années, cependan t, q u e lq u es-u n es  d ’en tre  elles, 
p articu liè rem en t la  U N IB A N K  , o n t é tendu  leu r co u v ertu re  aux  v ille s  secondaires du  pays.

1 Bulletin Statistique Juillet-Septembre 2002 de la BRH n ’incluant pas la BHD.
2 Les BEL sont régis par la loi du 28 août 1984.
3 Le plus grand réseau bancaire d ’Haïti : 22 succursales en région m étropolitaine et 14 en

réseau régional (Le Nouvelliste mai 2003).
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A u 30 sep tem b re  2001, le  sec teu r b an ca ire  accuse  u n  p o rte feu ille  de 10,6 m illia rd s  (p rêts 
d o n t l ’encours es t su p érieu r à 75 .000  gourdes). L e  systèm e b an ca ire  a consen ti 6,3 m illia rd s  de 
go u rd es de p rê ts  à co u rt te rm e à 2 .095 em prun teu rs, 1,5 m illia rd s  de go u rd es de p rê ts  à m oyen  
te rm e à 2 .166  em p ru n teu rs  et 2 ,8  m illia rd s  de go u rd es de  p rê ts  à lo n g  te rm e  à 1962 em prun teurs. 
L ’encours ac tuel du  d éca issem en t g lobal de l ’année, éq u iv a lan t à 12 m illia rd s  de gourdes, est 
réparti selon  le g rap h iq u e  qui su it 4 .

□  commerce
□  industries

□  services
□  particuliers

□  transp. Comm
□  bâtiment t.p

□  elec, gaz, eau
□  agric, sylvi, pêche

Source : BRH.

Selon  le  g rap h iq u e  :

•  36 ,2%  son t a lloués au  co m m erce  de g ro s et détail

•  18%  aux  in d u stries  m an u fac tu riè res

•  15%  aux  serv ices et au tres ac tiv ités

•  13%  à l ’im m o b ilie r résid en tie l e t com m ercia l

•  0 ,2%  de l ’encours du  sec teu r b an ca ire  v a  à l ’ag ricu ltu re , sy lv icu ltu re  et pêche

L e  g rap h iq u e  d ém o n tre  l ’in cap ac ité  ou  le  fa ib le  in té rê t du  sec teu r b an ca ire  à fin an cer des 
ac tiv ités  m enées p a r la  p o p u la tio n  v iv an t en  m ilieu  rural e t rep résen tan t les couches les p lus 
p au v res  de la  société . E n  effet, le  p u b lic  v isé  p a r ce sec teu r est la  tran ch e  de p o p u la tio n  u rb a in e  
a isée  et u n e  fa ib le  tran ch e  de la  p o p u la tio n  ru ra le  en  co n d itio n s p riv ilég iées. L a  rép artitio n  de 
l ’encours des p rê ts  p a r tran ch e  (p rêts  de 75 .000  g ourdes ou  p lu s) rév è le  que 7%  de la  p o p u la tio n  
to ta le  d ’em pru n teu rs (425) b én é fic ien t de 68%  de l ’encours to tal, ce qui co rresp o n d  à la  tran ch e  
de 5 .000 .000  de go u rd es ou plus. L ’épargne  qui ré su lte  de la  co llec te  sy stém atiq u e  des ru rau x  et 
de la  p o p u la tio n  in fo rm elle  u rb a in e  es t d ra inée  v ers  l ’in v estissem en t u rbain .

T ro is (3) b an q u es co m m erc ia les  e t u n e  (1) b an q u e  d ’E tat, à la  rech erch e  d ’u n  p lus g rand
n o m b re  de clien ts, en co u rag ées et ap p u y ées p a r ce rta in s ba illeu rs, e t ég a lem en t p o u r fa ire  face  à 
la  co n cu rren ce  du sec teu r de la  m icro -fin an ce , o ffren t u n  p ro d u it de m icro c réd it e t/ou  d isp o sen t 
d ’u n e  s tructu re  au tonom e de m icro -c réd it d esse rv an t u n e  c lien tè le  é lig ib le  en  g ran d e  p artie  à un  
c réd it du  systèm e fo rm el. C es b an q u es  o c tro ien t les p rê ts  selon  la  m éth o d o lo g ie  du  « c réd it d irec t

4 Rapport annuel 2001, BRH.
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in d iv id u e l » d o n t les tech n iq u es e t les co n d itio n s s ’ap p a ren ten t au  c réd it b an ca ire  c lassique  avec 
g aran tie  et co lla téra l ex ig ib les.

2. Les institutions financières réglementées 

E lles  reg ro u p en t deux  fonds spéc ia lisés et u n e  in itia tiv e  de l ’E ta t h a ïtien  :

i) L e  F o n d s de D év e lo p p em en t Industrie l, (F D I) ;

ii) L a  S ociété  F in an c iè re  H a ïtien n e  de D év e lo p p em en t E co n o m iq u e  et Social 
(S O F ID H E S ) ;

iii) L e  B u reau  de C réd it A g rico le  (B C A ).

a) Le Fonds de Développement Industriel, (FDI)

C réé  en  1981 à p a rtir  de n ég o c ia tio n s m en ées en tre  le  G o u v ern em en t H a ïtien  et la  B an q u e  
M o n d ia le  et p lacées sous la  tu te lle  de la  B R H , le  F D I sert d ’in stru m en t f in an c ie r aux 
in te rv en tio n s de l ’E ta t dans le  sec teu r industrie l. Il a en  e ffe t com m e o b je c tif  de p ro m o u v o ir le 
d év e lo p p em en t industrie l p a r le  fin an cem en t à court, à m o y en  e t à lo n g  term e, sous fo rm e de 
réescom pte , de p artic ip a tio n  d irec te  au  cap ita l des sociétés, de p rê ts  partic ipa tifs , de garan tie , 
d ’ass is tan ce  tech n iq u e  et d ’in terv en tio n s ponctuelles.

L e  F D I opère  au  n iv eau  de sep t (7) départem en ts, le  N o rd  et le  C en tre  exceptés. Il a une  
p o litiq u e  de fin an cem en t de p e tites  en trep rises o eu v ran t dans to u s  les secteurs, à l ’ex cep tio n  de 
l ’ag ricu ltu re  et le  com m erce, à trav e rs  les banques, les co o p éra tiv es  d ’épargne  et de créd it, les 
sociétés fin an c ières  de déve loppem en t, les fo n d a tio n s  et to u s fo n d s fin an çan t des m ic ro -p ro je ts  
de p roduction . Son p o rte feu ille  ac tuel, év a lu é  à en v iro n  deu x  cen t m illio n s de gourdes, a servi à 
fin an cer des ac tiv ités  su r la  b ase  des d iffé ren ts  ty p es de serv ices q u ’il o ffre  :

•  R éesco m p te  : p eu t a tte in d re  90%  des p rê ts  acco rdés p a r u n  in te rm éd ia ire  financier, 
ju s q u ’à co n cu rren ce  de U S $  500.000.

•  P artic ip a tio n  d irec te  au  capita l des socié tés : p eu t a tte in d re  20%  ju s q u ’à concurrence  
de U S $  200 .000 . L a  socié té  ém ettrice  au ra  u n e  o p tion  d ’ach a t sur les ac tions détenues p a r le  FD I. 
C e dern ie r ne  p o u rra  p as  m ain ten ir sa p artic ip a tio n  au -d e là  de c inq  (5) ans.

•  P rê ts  p a rtic ip a tifs  : p eu t a tte ind re  $U S 200.000. A près u n e  p ério d e  de 5 ans, le  F D I 
au ra  le  cho ix  de se fa ire  rem b o u rse r la  b a lan ce  n on  am ortie  du p rê t ou  de la  co n v ertir en  p rê t à 
lo n g  term e, aux  co n d itio n s du  m arché.

•  C o fin an cem en t : p eu t co n jo in tem en t avec u n  in te rm éd ia ire  o c tro y e r des prê ts 
d irec tem en t à u n e  en treprise .
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•  G aran tie  : p eu t g aran tir ju s q u ’à 65%  du capita l p rê té  lo rsq u e  les g a ran ties  de 
l ’en trep ren eu r ne su ffisen t pas, m o y en n an t le  p a iem en t d ’un e  p rim e  de risq u e  et d ’une  
co m m issio n  de garan tie .

•  P ro g ram m es spéc iaux  : depu is tro is  (3) ans, le  F D I assu re  la  gestion , com m e g ro ssiste  
(il re fin an ce  des op éra teu rs  de m icro -fin an ce  décen tra lisés), p o u r le  com pte  de l ’U n io n  
eu ropéenne , d ’u n  p ro g ram m e de c réd it ru ral destiné  à la  R ép u b liq u e  d ’H aïti e t la  R ép u b liq u e  
d o m in ica in e  et ég a lem en t gère  u n  p ro g ram m e de c réd it p o u r la  reco n v ersio n  (réo rien ta tio n ) des 
anc iens fo n c tio n n a ires  ay an t la issé  les ad m in istra tio n s p u b liq u es dans le  cadre  de la  loi su r le 
d ép a rt v o lo n ta ire  et la  re tra ite  an tic ipée  de 1996.

b) La Société Financière Haïtienne de Développement Economique et Social 
(SOFIHDES)

C réée  en  1983, la  société  fin an c iè re  h a ïtien n e  de déve loppem en t, S O F IH D E S , a les 
m êm es ob jec tifs  que le  F D I m ais co n tra irem en t à ce d ern ie r elle  p eu t fa ire  des p rê ts  d irec ts  aux  
P M E . E lle  d ev a it ég a lem en t a id er à casse r la  co n cen tra tio n  ex cessiv e  du p o u v o ir économ ique  
p artag é  p a r u n e  p e tite  é lite  et ce, en  fo u rn issan t u n e  ex p e rtise  tech n iq u e  et sur le  cap ita l en  vue  
d ’en co u rag e r e t de so u ten ir de n o u v eau x  in v estissem en ts  in d u strie ls  en  H aïti. L a  cap ita lisa tion  
in itia le  é ta it fo u rn ie  p a r 143 h o m m es d ’affa ires  h a ïtien s  p riv és  et l ’U S A ID /H aïti. L a  p ro p o rtio n  
de l ’U S A ID  a été fo u rn ie  com m e u n  p rê t de 20 ans lib e llé  en  $ U S  et destiné  à a ss is te r les 
év en tu e ls  em p ru n teu rs  en  leu r ap p o rtan t u n e  a ide p o u r la  p rép ara tio n  et le  fin an cem en t de leu r 
p ro je t, to u t en  a id an t ég a lem en t la  S O F IH D E S  à d ev en ir au to n o m e et à se d o n n er u n e  so lide 
assise  financière . L a  c lien tè le  de la  S O F IH D E S  est co n stitu ée  des p e tites  et m o y en n es en treprises, 
o eu v ran t dans d iffé ren ts  sec teurs (co m m erce  excep té) p o u v an t ab so rb er u n  c réd it au  m oins égal à
800 .000  go u rd es (20 .000  U S  $ au  tau x  de ch an g e  actuel) avec u n e  du rée  m in im u m  de 5 ans, à des 
tau x  d ’in té rê t p ra tiq u és su r le  m arché  fin an c ie r form el. É tab lie  dans le d ép a rtem en t de l ’ouest, la  
S O F IH D E S  a cep en d an t des c lien ts  dans les c inq  (5) p lus g ran d es v ille s  du  pays. L es resso u rces  
de la  S O F IH D E S  p ro v ien n en t p rin c ip a lem en t de la  B an q u e  eu ro p éen n e  d ’In v estissem en t (B E I) et 
de l ’U S A ID  p o u r laq u elle  elle  gère  de n o m b reu x  p ro je ts , dont«  M icro -fin an ce  In n o v a tio n  F u n d  » 
am orcé  il y  a 3 ans m ais qui co n n a ît u n  n e t ra len tissem en t avec gel des fo n d s in te rn a tio n au x  dus à 
l ’ag g rav atio n  de la  crise  po litique. D es ten ta tiv es  de re lan ce  sont ac tu e llem en t en  cours.

c) Le Bureau de Crédit Agricole (BCA)

D ès sa co n stitu tio n  en  1963, au  sein  du  M in istè re  de l ’A g ricu ltu re  des R esso u rces  
N a tu re lle s  et du  D év e lo p p em en t R ural (M A R N D R ) e t ju s q u ’au d éb u t des années 1990, le  B C A  a 
été u n  o p éra teu r d irec t du  c réd it au  m onde  ru ral ca rac té risé  p a r les  p o in ts  fa ib les  su ivan ts : 
m anque  de tran sp a ren ce  dans le  cho ix  des b én é fic ia ire s  avec tro p  g ran d e  p ré fé ren ce  p o u r les 
p ay san s aisés, trop  g ran d  é lo ig n em en t des b én é fic ia ire s  ; tau x  d ’im p ay és élevés. F ace  à ces 
fa ib lesses, le  M A R N D R , en 1995, dans son  souci d ’am élio re r la  c réd ib ilité  du  B C A , a o rien té  ce 
d ern ie r vers u n e  approche  p o u v an t être  résu m ée en tro is  p o in ts  :

- L e  c réd it décen tra lisé , à trav e rs  u n  ré seau  d ’in stitu tio n s fin an c iè res  lég a lem en t 
constituées, à p a rtir  de b an q u es se sp éc ia lisan t dans le  dom ain e  rural, d ’O N G  se reco n v ertissan t
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dans le  c réd it ou  le  d év e lo p p em en t de n o u v e lles  com p éten ces dans ce dom aine, e t en fin  de 
ca isses p o p u la ire s  ou  co o p éra tiv es  d ’épargne  et de c réd it ;

- L e  suivi g lobal du  fin an cem en t ru ral e t le  ren fo rcem en t des in stitu tio n s p u b liques 
n a tio n a les  im p liq u ées dans la  fo rm u la tio n  e t l ’é lab o ra tio n  de lo is, règ lem en ts, p ro toco les, 
accords, re la tifs  au  fin an cem en t d écen tra lisé  ;

- L a  m ise  en  œ uvre  d ’u n  p lan  de fo rm a tio n  des re sp o n sab les  e t des m em b res des 
ca isses d ’épargne  et de créd it, des m em b res d ’o rg an isa tio n s p ay san n es et popu laires, p o u r une  
p rise  en  charge d ’un e  p artie  du sec teu r financier.

T ro is in stru m en ts  d ’in te rv en tio n  ou  p ro d u its  fin an c ie rs  on t été id en tifiés  dans le  cad re  de 
la  n o u v elle  m issio n  du  B C A  :

- U n  fo n d s de g aran tie  et de réesco m p te  p o u r la  p ro m o tio n  du  c réd it ru ral, p erm e ttan t 
u n  accès au  c réd it p a r les  clien ts  m arg ina lisés, d its n on  so lvab les ou  à h au t risq u e  ;

- U n e  a tten tio n  spéc ia le  p o u r le  c réd it aux  fem m es et au  p e tit co m m erce  ag rico le  à 
trav e rs  u n  fo n d s de ro u lem en t en  v u e  de réd u ire  les p o ssib ilités  de spécu la tion  en  b a issan t des 
m o n o p o les  rég io n au x  ;

- U n  fo n d s de p artic ip a tio n  à trav e rs  le  m o n tag e  d ’o p éra tio n s spéc ia les de fin an cem en t 
en  acco rd  avec les ag ro -in d u strie s  et d ’au tres sociétés de serv ices de fo u rn itu res  d ’in tran ts  (par 
ex em p le  ca fé  et c réd it à T h io tte , to m ate  et c réd it à cu ltu res ag ro -in d u strie lle s  dans l ’A rtibon ite). 
Il s ’ag it de p rê ts  g én é ra lem en t o ctroyés à des co o p éra tiv es  agrico les, s ’ad o n n an t à la  p roduction , 
la  tran sfo rm atio n  et la  co m m erc ia lisa tio n  ou  l ’ex p o rta tio n  des p ro d u its  ag rico les et qui sont 
acco rd és p o u r l ’acq u isitio n  d ’in tran ts, de b ien s  et d ’équ ipem ent.

A u  30 ju in  1999, l ’en co u rs  des in v estissem en ts  du  B C A  dans le  cad re  de sa nou v elle  
o rien ta tio n  est d ’env iro n  115 m illio n s de gourdes, rép artis  en tre  121 op éra teu rs  d écen tra lisés  qui 
rep résen ten t 88 coopératives, 28 O N G  e t 5 m issio n s re lig ieuses. S ’il fau t ten ir  com pte  du m o n tan t 
an té rieu rem en t (av an t 1995) investi, il fau t con c lu re  que le B C A  a g lo b a lem en t investi au  30 ju in  
1999 env iron  300  m illio n s de  go u rd es dans le  cad re  du fin an cem en t rural e t péri-u rbain . D u ran t 
les  ex erc ices  1995 à 1998, les  rap p o rts  p artie ls  reçus des in term éd ia ire s  fin an c iers  sur les créd its 
o c tro y és aux  b én é fic ia ire s  u ltim es o n t perm is de d ég ag er u n  flu x  to ta l de c réd it de  114.000.953 
gourdes, où  u n e  rép artitio n  p a r sec teu r d ’ac tiv ités  donne le  p ro fil su iv an t :

A g ricu ltu re

C o m m erce

A rtisan a t

A g ro -in d u strie

A u tres

: 51%

: 40 .7%

: 1.3%

: 3 .2%

: 3.8%
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D an s la  p ra tique , m alg ré  ce ré seau  de p ro x im ité  so lide  et la  q ualité  de co n trô le  e ffec tué  
p a r u n  o rg an ism e ex tern e  (D ID ) su r les co o p éra tiv es  b én é fic ia ire s , u n iq u em en t 60%  des 
éch éan ces  de 1997-1998 au ra ien t été honorées, 30%  p o u r 1998-1999. L e  B C A  fa it éga lem en t 
face  à u n  m an q u e  de liq u id ités  : c ’est d ’abord  l ’E ta t haïtien , p a r le  canal du  tré so r pub lic , qui en 
est la  p rin c ip a le  source de financem ent.

3. Les circuits informels ou autonomes

Ils  son t peu  étud iés dans ce docum ent. C es c ircu its son t de d ivers  ty p es  :

- L es  systèm es de ton tine , appelés sabo tage (to u r quo tid ien ) ;

- L es p rê ts  perso n n els  à tau x  nu ls  ou  sol (to u r h eb d o m ad a ire  ou m en su el) ;

- le  recours aux  u su rie rs  ou  à la  m ise  en  d ép ô t d ’ob je ts  de valeu r, en  v u e  de co n tac te r des
p rê ts  personnels.

L es deux  p rem iers  o ffren t des p o ssib ilité s  de fin an cem en t à très  fa ib le  coût, m ais  lim itées, 
p u isq u ’il s ’ag it en  fa it d ’u n  systèm e d ’épargne  o b lig a to ire  et que le  m o n tan t p rê té  au  b én é fic ia ire  
du  to u r es t égal à la  som m e des m o n tan ts  q u ’il a dé jà  ou  q u ’il au ra  épargné.

L e  tro is ièm e est au  co n tra ire  ex trêm em en t coû teux  (en  te rm es d ’in térê ts  perçu s p a r les 
u su rie rs) e t se trad u it souven t p a r u n e  d écap ita lisa tio n  (a llan t ju s q u ’à la  cession  de b ien s 
im m o b ilie rs  en  m ilieu  rural), m ais il p eu t p e rm ettre  de réa lise r des apports substan tie ls  de capital 
p o u r l ’em prun teur.

4. Les institutions de financement décentralisé ou institutions de micro-finance

L es in stitu tio n s de fin an cem en t d écen tra lisé  ou  in s titu tio n s de m icro -fin an ce  IM Fs, fo rm an t le 
sec teu r f in an c ie r in te rm éd ia ire , rev ê ten t u n  asso rtim en t de fo rm es in s titu tio n n elles  de ty p e  
co o p é ra tif  (les co o p éra tiv es  d ’épargne  et de créd it) e t de ty p e  n on  coopératif. C e sec teu r 
in te rm éd ia ire  es t le  ré su lta t d ’un e  in te rv en tio n  ex terne  aux  b én é fic ia ire s  (dans la  concep tion , les 
cad res ou  le  fin an cem en t) m êm e si les b én é fic ia ire s  son t so u v en t im p liq u és  dans la  g estio n  du 
systèm e.

a) Les institutions de type coopératif

L e  m o u v em en t co o p é ra tif  h a ïtien  a d ébu té  en  1937 avec la  c réa tio n  de la  p rem ière  
co o p éra tiv e  et l ’é lab o ra tio n  de la  p rem ière  loi sur les coopératives. L a  m éth o d o lo g ie  C aisse 
P opu la ire , d ’o rig ine  fran co -can ad ien n e  u tilisée  p a r le  m ouvem en t, a été in itiée  p o u r la  p rem ière  
fo is en  1946 à Jacm el. A insi, à co té  des au tres co o p éra tiv es  ( p roduction , s e rv ic e ...) ,  les 
co o p éra tiv es  d ‘épargne  et de c réd it son t aussi connues sous le  label de ca isse  popu laire . L es p lus 
anc iennes son t ce lles  de Jacm el, de St G érard , de S te-A nne, de C am p -P errin  et de D o m in iq u e
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Savio. E n  1993, en v iro n  79 ca isses on t é té  recen sées  dans le  pays. E lles  a tte ig n en t le  no m b re  de 
348 en 1999.

A  p a rtir  de  ce tte  date  et en  m o in s de tro is  ans, le  sec teu r fin an c ie r h a ïtien  a lla it conna ître  
u n  to u rn an t sans p récéd en t avec l ’ém erg en ce  de ce q u ’on p eu t ap p e le r les « coopéra tives 
d ’in v es tissem en t e t de p lacem en t ». Se b asan t sur le  décret-lo i de ju in  1995 re la tif  à la  
lib é ra lisa tio n  des tau x  d ’in térê ts, de n o u v eau x  g ro u p es de co o p éra teu rs  (en  g ran d e  partie  des 
p ro fessio n n els  v en u s du sec teu r b an ca ire  et f in an c ie r fo rm el), se d én o m m an t des ré fo rm ateu rs, 
o n t fo rm é des ca isses o p éran t p rio rita irem en t dans les  in v estissem en ts  et les p lacem ents.

C ette  p ra tiq u e  se g én é ra lisa  dans le  pays en  2001, co n tra irem en t aux  p rescrip tio n s du 
d éc re t du  02 avril 1981 sur le  fo n c tio n n em en t des co o p éra tiv es  qui o b lig en t les ad m in is tra teu rs  
des ca isses p o p u la ire s  à em p lo y er la  q u asi-to ta lité  de leu rs  re sso u rces  dans les op éra tio n s de 
c réd it aux  m em bres. E n  effet, la  p rin c ip a le  o pération  m en ée  es t la  co llec te  de l ’ép a rg n e  sous 
fo rm e de d ép ô t à term e, à des tau x  v a rian t en tre  10 et 15%  le  m ois. L es p lus co n n u es sont 
C A D E C , C EI, C œ urs-U nis. C es av an tag es on t eu  p o u r co n séq u en ce  u n e  affluence , v e rs  ces 
caisses, des ép a rg n an ts  h a ïtien s  v iv an t en  H aïti e t à l ’é tranger, ém an an t de to u tes  les couches de 
la  socié té  haïtienne.

E nsu ite , ce tte  épargne  es t affec tée , en  p rincipe , au  fin an cem en t d ’in v estissem en ts  dans les 
d om aines du tran sp o rt, de l ’im m o b ilie r e t du  négoce. C ep en d an t aux  y eu x  de tous, ces 
a ffec ta tio n s  ne  p eu v en t ju s tif ie r  u n  ren d em en t aussi é lev é  : les d irig ean ts  de ces en trep rises ne  se 
son t pas assu je ttis  aux  o b lig a tio n s  de tran sp a ren ce  et de saine g estio n  qui les o b lig era ien t à 
p u b lie r rég u liè rem en t les é tats fin an c iers  de leu rs en tités  avec des in fo rm atio n s p ro b an tes  sur leu r 
dom aine d ’ac tiv ité  5 . T en tan t d ’ex p liq u er la  lo g iq u e  de fo n c tio n n em en t de ces coopératives, 
ce rta in s  éco n o m istes  év o q u a ien t les ch â teau x  de carte  albanais, d ’au tres p arla ien t d ’in stitu tio n  de 
su b sistan ce  et ce rta in es  perso n n es av an ça ien t la  th èse  de b lan ch im en t d ’argent.

Se p o s itio n n an t com m e les p rem iers co n cu rren ts  des banques, ces dern iè res on t fe rm é les 
com ptes de ces fau sses coopératives. C eci leu r au ra it v a lu  la  re s titu tio n  d ’un  m o n tan t av o isinan t 
les 300 m illio n s de gourdes, qui sera it à l ’o rig ine  de la  crise  que trav e rse  ce secteur, à co té  du 
d essa is issem en t de la  B an q u e  H a ïtien n e  de D év elo p p em en t, p arten a ire  des d ites coopératives, en 
fév rie r 2002.

C es co o p éra tiv es  on t fe rm é leu rs p o rtes  to u t en  g a rd an t de fo rtes  som m es d ’a rg en t des 
épargnan ts. L e  g o u v ern em en t p ro céd a  à l ’é lab o ra tio n  et la  p ro m u lg a tio n  d ’u n e  n o u v e lle  loi sur 
les  co o p éra tiv es  to u t en  o ffran t u n e  assistance  tech n iq u e  au  C onseil N a tio n al des C oopéra tives 
(C N C ), structu re  de rég u la tio n  du secteur, e t aux  co o p éra tiv es  to u tes  ca tégories con fondues. F ace  
à la  co lère  de la  p opu lation , les d irig ean ts  du pays o n t p ro m is  la  re s titu tio n  des dépôts, m ais 
qu elq u es d izaines de p erso n n es en  on t reçu  u n  p o u rcen tag e  assez in sig n ifian t su r la  b ase  d ’aucun  
critè re  connu.

C ette  situ a tio n  pers is te  et a u n  im p ac t très  n é g a tif  su r le  p o rte feu ille  de la  m icro -fin an ce  et 
la  c lien tè le  qui s ’est décap ita lisée . N o m b reu x  son t ceux  qui o n t av o u é  p a r la  su ite que les  p rê ts 
co n tac tés au  cours de la  p ério d e  on t été déposés dans ces p seudo-coopéra tives.

Bilan économique et social 2001, Gary Coquillot.
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C ependan t, les ca isses trad itio n n e lles  qui on t suiv i le  co u ran t on t d isparu , m ais ce lles  qui 
o n t eu  u n e  a ttitu d e  co n se rv a trice  ex is ten t encore. D an s l ’étude elles son t au  no m b re  de c in q u an te  
h u it (58), u n  éch an tillo n n ag e  é labo ré  p a r D A I/F IN N E T , et son t rep résen tées  à trav e rs  
l ’A sso c ia tio n  n a tio n ale  des ca isses p o p u la ire s  h a ïtien n es (A N A C A P H ) qui b én é fic ie  de 
l ’ass is tan ce  tech n iq u e  et fin an c iè re  du  p ro je t D ID  qui trav a ille  en  H aïti depu is p rès d ’une  
décenn ie.

b) Les institutions de type non coopératif

L es in stitu tio n s de ty p e  n o n  co o p é ra tif  on t v u  le  jo u r  au  d éb u t des années 80 avec la  
F o n d a tio n  H a ïtien n e  de D év e lo p p em en t (F H D ), qui dém arra  ses ac tiv ités  en1981 et le  F o n d s 
H a ïtien  d ’A id e  à la  F em m e (F H A F ) créé en  1982. A u  d éb u t de la  d écen n ie  1990, de n ouvelles 
structu res in te rv ien n en t p o u r o ffrir du  c réd it au  sec teu r in fo rm el e t en  m ilieu  rural. E n tre  1997 et 
2002, u n e  b an q u e  com m ercia le , deux  g ro u p es fin an c ie rs  et u n e  b an q u e  d ’é ta t s ’en g ag en t dans la  
m icro -finance . E n  sep tem bre 2002, en v iro n  u n e  v in g ta in e  d ’in s titu tio n s  de ty p e  n on  co o p é ra tif  
son t rép erto riées  dans le  sec teu r in term éd iaire . E lles  reg ro u p en t :

•  D es assoc ia tions

•  D es fo n d a tio n s

•  D es o rg an isa tio n s  n on  g o u v ern em en ta les  (O N G s)

•  D es u n ités  de  m icro -fin an ce  au  sein  de b an q u es g o u v ern em en ta les  et de b an q u es 
com m erc ia les

•  D es socié tés de d ro it p rivé

C es in s titu tio n s  de ty p e  co o p é ra tif  e t n on  co o p é ra tif  p ra tiq u an t la  m icro -fin an ce , sont
p résen tées  en  détail dans les chap itres qui suivent.
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II. L’OFFRE DE MICRO-FINANCE ET LES BONNES PRATIQUES EN HAITI

L ’offre  de m icro -fin an ce  en  H aïti es t fa ite  p a r u n e  m u ltitu d e  de structu res tan t de ty p e  co o p é ra tif  
que de ty p e  n on  coopératif. E lles  son t lo ca lisées  au  n iv eau  des n e u f  (9) d ép artem en ts  du pays. 
E lles  u tilisen t d iffé ren tes m éth o d o lo g ies  p o u r d esse rv ir la  c lien tè le  et o ffren t de n om breux  
p ro d u its  fin an c iers  et quelques p rodu its  n on  financiers . L e  sec teu r d ispose  ac tu e llem en t de 
quelques sta tis tiques m ain ten u es se lon  les ob jec tifs  e t le  n iv eau  d ’in té rê t des com m and ita ires. L es 
ba illeu rs  p a r exem ple  s ’in té re ssen t à des ty p es  spéc ifiques de structu res, les ch erch eu rs et 
co nsu ltan ts  trav a illen t g én é ra lem en t sur com m ande, l ’in s tan ce  étatique, qui en  p rin c ip e  dev ra it 
d é ten ir les  s ta tis tiques g lo b a les  su r le  secteur, n ’ex iste  pas ou p eu t-ê tre  n ’est-e lle  pas encore  
iden tifiée . C e d o cu m en t ne  p ré ten d  p as réu n ir les s ta tis tiques g lo b ales  du  secteur, m ais, à trav e rs  
u n e  co m p ara iso n  des sta tis tiques ex istan tes, des études réa lisées  6 , des consta ts, des ren co n tres 
avec des ac teu rs  et des o b serv a tio n s  fa ites  sur les lieu x  de trava il, il ten te  de p résen te r u n e  v isio n  
g lo b ale  de l ’o ffre  de la  m icro -fin an ce  en  H aïti.

E n  l ’absence  d ’in fra stru c tu res  p erm e ttan t d ’av o ir les  déta ils  sur les op éra tio n s de m ic ro 
finance, aucune d onnée fiab le  ne  p eu t être  av an cée  sur la  ta ille  ex acte  de la  p o pu la tion  
b én é fic ian t d ’u n  m icrocréd it. A  la  rech erch e  d ’u n  p aram ètre  au  m oins p erm e ttan t d ’év ite r un  
double  em plo i, le  po rte feu ille  de c réd it du  sec teu r est p ré sen té  p a r ty p e  d ’in stitu tio n  et à trav e rs  
les  d iffé ren tes  m éthodo log ies. C ependan t, il fau t so u lig n er q u ’u n  in d iv id u  p eu t en  m êm e tem ps 
av o ir accès so it à p lu sieu rs  p rê ts  dans des m é th o d o lo g ies  d iffé ren tes, so it à p lu sieu rs  p rê ts dans la  
m êm e m éth o d o lo g ie  m ais  dans des in stitu tio n s d ifféren tes. P o u r fa c ilite r la  p résen ta tion , on pose  
l ’h y p o th èse  su ivan te  : à ch aq u e  p rê t co rresp o n d  u n  c lien t d iffé ren t et u n e  m éth o d o lo g ie  donnée. 
A pparem m en t, ce tte  h y p o th èse  ne  fau sse ra  p as  les in fo rm atio n s p u isq u ’il ex iste  d ’au tres petites  
in s titu tio n s  qui ne  son t pas co n sid érées  dans les  s ta tistiques. 7

L es sta tis tiques et la  ca rac té risa tio n  des IM F s est fa ite  à p a rtir de l ’ac tu a lisa tio n  et de 
l ’a ju stem en t d ’un e  b ase  de données annuelle , de p aru tio n  régu liè re , é labo rée  p a r le  D A I /F IN N E T  
à p a rtir  de l ’année  1999.

1. Le statut des institutions de micro finance

E n  général e lles  se p résen ten t sous six (6) fo rm es d iffé ren tes :

•  D es  co o p éra tiv es  d ’épargne  e t de créd it

•  D es  assoc ia tions

6 Incluant celles réalisées par des consultants externes au secteur et mis en circulation sans la 
validation des acteurs du système.

7 Celles ne desservant pas plus de 250 clients ne sont pas considérées, exception faite des 
coopératives.
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•  D es  fo n d a tio n s

•  D es  o rg an isa tio n s n on  g o u v ern em en ta les  (O N G )

•  D es  b anques

•  D es  in s titu tio n s re lig ieuses.

a) Les coopératives d’épargne et de crédit

L es co o p éra tiv es  d ’épargne  et de c réd it (C E C ) ou ca isses p o p u la ire s  co n stitu en t la  fo rm e 
in stitu tio n n e lle  la  p lus com m une et la  p lus an c ien n e  dans la  m icro  finance. Selon  la  loi, une  
co o p éra tiv e  d ’épargne  e t de c réd it (C E C ) est u n e  co o p éra tiv e  fin an c ière  do n t l ’o b je t est 
l ’in te rm éd ia tio n  qui a p o u r b u t de recev o ir des fo n d s de ses soc ié ta ires e t de leu r fa ire  c réd it ; son 
ex isten ce  lég a le  v ien t du  C onseil N a tio n a l des C o o p éra tiv es  (C N C ) et de la  B an q u e  de la  
R ép u b liq u e  d ’H aïti.

D e  celles qui on t su rvécu  après 2001 , les s ta tis tiques d a tan t de sep tem bre 2002  sont 
d isp o n ib les  p o u r 58 ca isses popu laires, p a r rap p o rt à 72 en  sep tem bre 2000  (14 du  g ro u p e  o n t fa it 
fa illite), do n t la  g ran d e  m ajo rité  son t m em bres du  ré seau  d ’A ppui aux  C o o p éra tiv es  d ’E p arg n e  et 
de C réd it H a ïtien n es  (A C O O P E C H ) et de l ’A N A C A P H . A ctue llem en t, il est très  d iffic ile  p o u r 
les  observ ateu rs  d ’av an cer la  ta ille  de la  p o p u la tio n  g lo b ale  des ca isses qui en  1999 se situait aux 
env iro n s de tro is  cen t c in q u an te  (350). C ependan t, ce rta in es  de ce lles qui ex is ten t encore  
fo n c tio n n en t dep u is p lus de c in q u an te  ans (50), te lles  que celles de Jacm el (1946), de St G érard , 
de S te-A nne, de C am p -P errin e t de D o m in iq u e  Savio  à P étion -V ille .

E n  1999, les tro is  ( 3) p lus im p o rtan tes  co o p éra tiv es  (en  te rm es d ’ac tifs) é ta ien t qualifiées 
de «q u asi-b an q u es» , à cause  de leu rs m o d alité s  de fo n c tio n n em en t, des p ro d u its  fin an c ie rs  o fferts 
e t de leu r re la tio n  avec la  c lien tèle , les  ap p a ren tan t d ’avan tage  aux  b an q u es q u ’au sec teu r 
co o p é ra tif  : il s ’ag it de la  C o o p éra tiv e  de C au tio n n em en t et de G estio n  (C C G ), ac tu e llem en t en 
g ran d e  d ifficu lté  (n o tam m en t v is- à- v is  du  B C A ) et sur le  p o in t d ’être fe rm ée ; la  C aisse  C en tra le  
de C réd it C o o p é ra tif  (C R E D IC O O P ), frap p ée  p a r la  m o u v an ce  de 2001 et la  S ociété  H a ïtien n e  
d ’E p arg n e  et de C réd it (S H E C ) qui n ’est a ffiliée  à aucun  réseau.

UNE INSTITUTION À PART : LA SHEC

La SHEC, fondée en 1993, est considérée comme la plus grande coopérative de la place avec des dépôts 
d’épargne qui sont passés de 20 millions de gourdes en 1996 à 500 millions actuellement, pour 4.000 membres. 
Elle détient un portefeuille de crédit d ’environ 250 millions de gourdes.

La SHEC est en processus de se transformer en une banque commerciale, tout en étant très innovatrice 
avec son projet futur de micro-assurance.
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P arm i les ca isses du  ré seau  A N A C A P H  on p eu t c ite r : K O T E L A B -C E C O  (1986), 
K O T E L A M  (1989), M O C E C F  (1997), C E C A C H E  (1997), C A P IN E C  2001.

b) Les associations

E lles  son t au  n o m b re  de c inq  (5) dans la  m icro -finance , e lles o n t leu r s iège social à P o rt- 
au -P rince, e t quatre  (4) d ’en tre  elles, p ra tiq u an t u n iq u em en t ou  ég a lem en t la  m éth o d o lo g ie  de 
B an q u e  C om m unau ta ire , in te rv ien n en t en  m ilieu  rural. C e son t :

- L e  G ro u p e  T ech n o lo g ie  In te rm éd ia ire  d ’H aïti (G T IH ), 1996 ;

- L ’A sso c ia tio n  p o u r la  C o o p éra tio n  avec la  M icro -en trep rise  (A C M E ) créée  en  1997 ;

- L es A te lie rs  P ilo te  de T ech n o lo g ie  -  C réd it (A P T E C H ) ;

- L e  C o lle c tif  D év elo p p em en t, (C O D E ) ;

- L e  G ro u p e  d ’A ppui p o u r l ’In tég ra tio n  de la  F em m e du  S ecteu r In fo rm el (G R A IF S I), créé
en 1992 et in tég ran t la  m icro - fin an ce  en  1995.

LE GRAIFSI ET LE FINANCEMENT POPULAIRE

Le Graifsi, en partenariat avec le PNUD le BCA, le FAES, la Sofidhes, la SIDI, le Save the Children et le FHAF 
gère depuis 1995 un programme d’ »Appui aux initiatives des secteurs informels urbains et ruraux. » Dès lors, le 
GRAIFSI se positionne comme une institution de second rang défini comme un intermédiaire ou réseau de 
financement capable de procurer des services de soutien financier et institutionnel aux intermédiaires de détail. En 
général les interventions de GRAIFSI requièrent une équipe peu nombreuse mais efficace et capable de mener à 
bien des opérations indépendantes évitant les surcoûts engendrés par l ’offre de services financiers aux entrepreneurs 
à faible revenu.

Les interventions se basent généralement sur une technologie de crédit découlant du système de financement 
populaire : la mutuelle de solidarité qui, à titre comparatif répond le mieux aux attentes des populations pauvres. En 
effet, le financement populaire est un système :

• Qui permet aux bénéficiaires de participer eux-mêmes à la définition des produits financiers qui leur sont 
nécessaires pour répondre à leurs besoins économiques et sociaux. Le système de financement populaire 
est approprié par la base ;

• Qui articule plusieurs institutions financières entre elles de manière à servir les populations en tous points 
d’une zone; il organise un maillage financier décentralisé dans la zone ;

• Qui est capable de mobiliser des ressources suffisantes, non pour financer la survie mais pour permettre 
une réelle construction d’outils de production ;

• Qui combine les ressources en crédits et en fonds de capital risque, de garantie et de réescompte pour 
couvrir les besoins individuels et collectifs en matière de développement ;

• Qui est en constante évolution pour s’adapter aux changements économiques de la nation ;

/A suivre
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(Conclusion)

• Qui prend en compte les dynamiques d’organisation des associations haïtiennes, face à la crise, par la 
mobilisation de ressources propres qui peuvent servir de garant, de caution à des apports de refinancement 
qui pourront renforcer le potentiel des initiatives de base.

L ’application de cette technologie a permis au GRAIFSI d’aider à la mise en place, au renforcement, et/ou 
au refinancement de plus de cent cinquante (150) structures de financement locales regroupant environ 3000 
membres. Ces structures présentent certaines caractéristiques :

• Elles sont définies et appropriées par les membres eux-mêmes ;

• Montées de manière simple pour en permettre la compréhension par les membres ;

• Répondent aux besoins de financement des membres dans le but d ’améliorer leurs conditions de vie et leur 
permettre des revenus durables sans un endettement permanent ;

• Sont capables de mobiliser des ressources suffisantes pour satisfaire au mieux les besoins de financement 
des membres ;

• Assurent en toutes circonstances la sécurité des ressources ;

• Sont capables de parvenir à l ’autonomie financière dans des délais rapprochés ;

• Sont capables d’accumuler, sans appauvrir les membres.

c) Les fondations

T ro is (3) s tructu res sont rép erto riées  à titre  de fo n d a tio n  :

•  L a  F o n d a tio n  H a ïtien n e  de D é v e lo p p em en t (FH D ), qui dém arra  ses ac tiv ités  en  1981 avec 
u n  fonds de l ’U S A ID  ;

•  L e  F O D E P E  ;

•  L a  F o n d a tio n  K o le  Z èpo l, F O N K O Z E , (1996).

LA FONKOZE, LE PLUS GRAND RESEAU DE MICRO-FINANCE

Fondée en 1996, la FONKOZE représente actuellement le plus grand réseau de micro-finance en Haïti en terme de 
couverture de la clientèle : 15.000 clients-crédit desservis au niveau national (18 branches dans les 9 départements) 
avec une projection de 20.000 clients d’ici 5 ans et 30 000 épargnants (haïtiens et américains) actuellement pour un 
portefeuille de 100 millions de gourdes.

/A suivre
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(Conclusion)

• 10% de la clientèle est localisée à Port-au-Prince ;

• 30% en ville de province ;

• 60% en milieu rural

Elle offre des produits financiers :

• Ayant pour objet le fonds de roulement et l ’investissement,

• À travers 3 méthodologies différentes : Groupe solidaire, banque communautaire, crédit individuel.

• À un taux d’intérêts de 48% par rapport à 21% en 2001 période au cours de laquelle les revenus de
l’institution se chiffraient à 44 261 595 gourdes dont 20.96% provenaient des opérations de crédit, 68.63% 
des dons et 27.15% étaient classés sous la rubrique d’autres revenus.

La concentration des coûts au niveau de l’institution se retrouve dans la rubrique salaire. En effet elle 
compte plus de 250 employés (tant nationaux qu’internationaux), intervenants également dans d’autres branches 
d’activités de développement, telles l ’alphabétisation, la formation , l ’encadrement des micro en treprises..

Elle jouit également du statut de ONG. Depuis quelques mois, cette fondation attend de la Banque 
Centrale l ’autorisation de se transformer en une banque de développement.

d) Les organisations non gouvernementales

C elles qui on t u n e  v o ca tio n  fin an c iè re  ou u n  v o le t im p o rtan t de m icro - fin an ce  son t au
n o m b re  de neuf. E lles  fo n c tio n n en t en  tan t que g ro ssis tes  en  cap ita lisa tion , re fin an cem en t et
sou tien  au  d év e lo p p em en t institu tionnel. E lles  su p p o rten t u n e  ou  p lu sieu rs  des d iffé ren tes 
m éth o d o lo g ie s  de c réd it : c réd it ind iv iduel, b an q u e  com m unau ta ire , g ro u p e  so lidaire , m u tu e lle  de 
so lidarité . E lles  o p èren t ind ép en d am m en t, à p a rtir  d ’un  fin an cem en t local, ou  co n jo in tem en t avec 
les  O N G s in terna tionales, avec  subven tions é trangères ou  les deux. C e son t :

•  L e  F o n d s H a ïtien  d ’A id e  à la  F em m e (F H A F ) créé en  1982,

•  L  ‘A c tio n  con tre  la  m isère  (A C L A M ) qui d ém arra  ses ac tiv ités  de m icro  fin an ce  en  1993,

•  M E D A  (1996),

•  C a th o lic  R e lie f  S erv ices (C R S ) 1997,

•  S erv ice and  D ev e lo p m en t A g en cy  Inc. (S A D A ) 2000,

•  C o n cern  W  o rld w id e  H aiti,

•  P w o g ram  F o m asy o n  p ou  O g an izasy o n  D yakona,

•  W o rld  R elie f/M E D ,

•  In itia tiv e  D é v e lo p p em en t P ro g ram m e de St M artin  (ID ).
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LE FHAF : 20 ANS AU SERVICE DES FEMMES A FAIBLES REVENUS

Face à sa mission d’œuvrer en faveur de l’habilitation des femmes, dans un souci de contribuer à l’avancement 
du secteur de la micro finance, et pour marquer ses vingt (20) ans au service des femmes à faible revenus, Le 
FHAF à travers une publication sur « les indicateurs d’impact de la micro finance liée à l ’habilitation des 
femmes » a défini des stratégies (incluant une méthodologie simple et peu coûteuse) d’évaluation de l’impact 
des programmes de micro crédit sur les femmes bénéficiaires.

Cette stratégie définie également les éléments, l’environnement et l’importance d’un système de suivi 
afin d’une part, de préciser la différence entre les indicateurs de suivi et les indicateurs d’impact et d’autre part 
de faire ressortir la nécessité, pour les IMFs, d’utiliser ce dit système. Ensuite elle présente les différents 
indicateurs d’impact généralement utilisés dans le domaine de la micro-finance, les analyses de façon à dégager 
leurs portées et leurs limites dans le cadre d’un suivi- évaluation. Finalement elle identifie neuf (9) indicateurs 
qui , après les séances de validation par les acteurs du secteur sont considérés comme ceux, s’adaptant le mieux 
à la réalité haïtienne.

Le FHAF a, tout en menant une campagne de sensibilisation, partagé cette expérience avec plus d’une 
quinzaine d’IMFs en vue de les rendre plus aptes à mener des évaluations utiles et crédibles destinées à 
déterminer les divers impacts économiques et sociaux que leurs programmes de micro entreprises ont sur les 
clients, leurs entreprises, leurs foyers et leurs communautés. Généralement, on considère que les organisations 
de praticiens n’ont pas la capacité de réaliser des enquêtes d’impact crédibles parce qu’elles n’ont pas 
l ’expertise, les ressources et le temps pour mener de telles études. Actuellement plusieurs de ces institutions 
considèrent la possibilité de mesurer les effets et l ’impact de leurs différents programmes et interventions dans 
le secteur de la micro-finance.

e) Les banques

T ro is (3) b an q u es com m ercia les, do n t deux  fa isan t p a rtie  de g ro u p es financ iers , se sont 
lan cées  dans le dom ain e  de la  m icro - fin an ce  :

i) L a  b an q u e  de l ’U n io n  H aïtienne , B U H , avec son  p ro d u it in tég ré  «K red i pop ilè»  
(1997) ;

ii) E n  1999, le  M icro  C réd it N a tio n al, (M C N ) filia le  du  G ro u p e  F in an c ie r N a tio n al 
(G F N ) avec u n  fo rt ac tio n n a ria t de la  U n ib an k  ;

iii) L e  G ro u p e  Sogebank, sous le  label d ’un e  socié té  ano n y m e de service, Société 
G én éra le  de S o lidarité  S.A. (S O G E S O L ), qui d ém arre  ses ac tiv ités  de m icro -fin an ce  en  2000.

C es deux  dern iè res structu res sont é tab lies avec le  fin an cem en t de la  b an q u e  com m ercia le  
e t d ’au tres in v estisseu rs  privés. U n e  (1) b an q u e  d ’E tat, la  B an q u e  P o p u la ire  H a ïtien n e  (B PH ), a 
ég a lem en t in tro d u it u n  d ép a rtem en t de m icro - fin an ce  dans sa s tructu re  en  2002.
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POURQUOI SOGESOL ?

(Traduit de la présentation de Pierre_Marie Boisson à Rio de Janeiro, Brésil ,le 9 juin 2002. Pierre-Marie 
Boisson est actuellement PDG de la SOGESOL et économiste en chef à la SOGEBANK, pendant longtemps, 
plus grande banque commerciale d’Haïti avec US$ 320 millions d’actifs).

SOGEBANK, la plus grande banque commerciale en Haïti avec entre autres la part environ de 30% de 
petits épargnants,. était le candidat le plus logique pour tirer profit de la libéralisation récente d'opérations 
bancaires et l ’ouverture du marché de micro finance. L'élimination en 1995 du plafond de taux d'intérêt de 22% 
a offert les premières et la plupart des importantes incitations à cet effet, puisque les petits et micro crédits 
imposent des coûts de transaction élevés, exigeant un taux d'intérêt élevé pour être viables.

La réduction en 1996 des réservations légales, libérant l'équivalent de US70 millions de nouveaux 
fonds de crédit pour le système bancaire, a constitué une deuxième incitation pour intégrer le champ.

Troisièmement, l'effet de démonstration des établissements commerciaux réussis, tels que « Bancosol » 
et « Caja Los Andes » en Bolivie ou la banque Rakhiat en Indonésie, a laissé croire qu’avec la bonne assistance 
technique, le micro-finance pourrait être fortement profitable, particulièrement en considérant la grande taille de 
l'économie informelle en Haïti.

Quatrièmement, ne pas offrir du crédit à ses clients de micro entreprise peut engendrer le risque 
sérieux de les pertes au profit de concurrents plus agiles, menaçant la base principale de la clientèle. Comme 
avantage final, une grande opération de micro crédit a été liée au renforcement de la réputation bien établie de 
SOGEBANK comme un leader et un acteur socialement responsable, dans la communauté bancaire.

Au début, SOGEBANK a choisi de créer une filiale indépendante avec son propres conseil de gestion, 
pour les raisons suivantes : « .... Capacité de contrôler la différence culturelle forte entre les opérations 
bancaires commerciales traditionnelles et la micro-finance , .  » ; « le besoin d'attirer les actionnaires séparés, y 
compris les associés techniques et financiers ». SOGESOL est ainsi possédé par SOGEBANK (35%), ACCION 
(19,5%), PROFUND (20,5%), et un groupe d'actionnaires locaux (25%).

f) Les institutions religieuses

U n e (1) in stitu tio n  re lig ieuse , la  C o o rd in a tio n  de l ’E g lise  M éth o d is te  d ’H aïti (C O D - 
E M H ) in itie  en  1992 ses ac tiv ités  de m icro -finance . C ependan t, l ’on re tro u v e  des p ro g ram m es de 
m icro - fin an ce  assez im p o rtan ts  au  n iv eau  des C aritas  d io césa in es  qui rep résen ten t l ’ég lise  
C atho lique . C es p ro g ram m es son t p résen tés  g lo b a lem en t à trav e rs  le  C R S, m en tio n n é  p lus haut, 
sous la  ru b riq u e  des O N G s. P arm i to u tes  les ca tégo ries d ’IM F s citées, seu le la  ca tég o rie  de 
« b an q u es  co m m erc ia les  » es t u n iq u em en t ré serv ée  aux  in stitu tio n s fin an c ières  ; to u tes  les au tres 
ca tég o ries  son t co n stitu ées  ég a lem en t d ’in s titu tio n s  à ca rac tè re  n on  financier.
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LE CRS : PROGRAMMES DURABLES DESTINÉS 
A SERVIR LES CLIENTS LES PLUS PAUVRES

Dans le domaine de la micro-finance, la mission du CRS-HAITI, consiste à aider les initiatives locales à établir 
des programmes durables destinés à servir les clients les plus pauvres dans le respect et la dignité et à promouvoir 
le travail de ceux-ci en relation avec leur communauté. Le CRS-Haiti a établi un réseau local de micro-finance 
(RLMH) fondé sur des principes décrivant les valeurs communes qui sous-tendent les activités actuelles et 
constituent la fondation de la programmation future du réseau. Ces principes reflètent les nouveaux 
enseignements tirés du secteur de la micro-finance par la communauté CRS de praticiens ; ils se basent l ’option 
en faveur des pauvres, la dignité humaine, la communauté, les droits et responsabilités, le bien commun, la 
subsidiarité, la solidarité et le service . Ces principes directeurs sont au nombre de six :

i) Servir les clients les plus pauvres : Les filiales du RLMH partent du principe que les femmes à faibles 
revenus ne disposant que très peu de moyens pour subvenir à leurs besoins et ayant le moins accès aux 
crédits sont des agents économiques dynamiques qui ont besoin d’avoir accès aux finances, à 
l ’information et aux marchés plutôt qu’à la charité ou à des subventions.

ii) Lier les prêts à l’épargne : une filiale du R LMH doit faire la promotion de l’épargne locale à travers la 
qualité des services d’épargne offerts et son lien avec le crédit.

iii) Utiliser les garanties solidaires :Une filiale s’engage à employer les systèmes solidaires qui permettent 
de maintenir le niveau des remboursements élevé.

iv) Pratiquer la gestion participative : D ’une part, les filiales font participer les clients au processus de 
prise de décision et les associent à la conception, la gestion et la prestation des services qu’ils reçoivent. 
D ’autre part les filiales s’engagent à participer activement au RLMH :

a) En mettant en place des organisations stables qui ont un impact social important. Les filiales 
mettent ainsi en valeur l’importance du rôle du RLMH en facilitant l ’accès des clients pauvres à 
l’économie et au pouvoir ;

b) En contribuant à l’élaboration de stratégies locales et nationales, à l ’établissement de priorités et 
à la préparation de programmes ;

c) En partageant le savoir-faire financier, opérationnel et les leçons tirées des erreurs et succès. Ce 
faisant les filiales adhèrent au principe de l’apprentissage mutuel entre praticiens ; et

d) En partageant les frais d’opérations. Les filiales s’engagent à faire face aux frais de services du 
réseau et à faciliter la livraison des services du réseau aux autres filiales.

v) Faire un investissement d’échelle et pour l’autonomie : Une filiale doit avoir la détermination et la 
capacité d’établir des structures de micro-financement autonomes, efficaces et disponibles qui offrent des 
services de crédit lié à l’épargne ou un soutien au développement des entreprises afin d’aider un nombre 
important (environ 5000 clients) et croissant de clients à prospérer au fur et à mesure qu’ils empruntent.

vi) Planifier pour la pérennité : préalablement au lancement d’un nouveau programme, la filiale planifie la 
façon dont le programme se développera pour devenir une ressource durable en faveur des pauvres en 
prenant en compte le processus de planification stratégique et opérationnelle avec la réalisation de la 
pérennité financière et de la permanence institutionnelle, y compris la vision la mission et le plan de 
développement.

/A suivre
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(Conclusion)

Le but central du RLMH est d’amener les partenaires de micro-finance de CRS-HAITI à devenir 
membres accrédités de l’ « Alliance de la Micro-finance pour un Impact Global » (MAGI), association 
internationale de programmes de micro-finance performants. Cette association offre à ses membres une gamme 
d’avantages sociaux y compris les perspectives d’être d’une part, reconnu par CRS comme étant un programme 
performant de haute qualité faisant preuve des six principes de prêt en faveur des pauvres (remise d’un certificat 
de membre et publication dans un bulletin semestriel de MAGI ou une liste de membres) et d’autre part d’avoir 
l ’approbation de CRS afin d’attirer les donateurs et les investisseurs qui cherchent uniquement des 
investissements de haute qualité.

g) L’offre en volume de crédit par les différentes institutions

C om m e l ’a spéc ifié  l ’éco n o m iste  de la  S ogebank, les in c ita tio n s  fin an c ières  on t p oussé  les 
b an q u es à fa ire  u n e  en trée  sp ec tacu la ire  dans la  m icro -finance . S eu lem en t au  n o m b re  de quatre  
(4) et ap rès 4 années d ’ex isten ce  dans le  secteur, e lles son t ap p e lées à d ép asse r en  te rm e  de 
v o lu m e les 58 co o p éra tiv es  rép erto riées  (certa in es ayan t p lus de v in g t ans d ’ex istence). E n  effet, 
les  co o p éra tiv es  on t connu  en quatre  ans u n e  au g m en ta tio n  de 83%  de leu r po rte feu ille , tand is  
que les b an q u es accu sen t u n e  au g m en ta tio n  d ’en v iro n  300%  de leu r p o rte feu ille  con tre  350%  
p o u r les asso c ia tio n s e t u n e  d im in u tio n  de 89%  p o u r les in s titu tio n s  re lig ieu ses  e t u n e  cro issance 
g lo b ale  de 85% .

L es b an q u es o n t 30%  du m arch é  de la  m icro - fin an ce  en  2002  p a r rap p o rt à 14%  en 1999. 
L es co o p éra tiv es  son t restées stables, 45%  p a r rap p o rt à 44% . M alg ré  la  fo rte  c ro issan ce  du 
po rte feu ille  des assoc ia tions, e lles n ’o n t que 3%  du m arché. L es  au tres ty p es  d ’in stitu tio n s sont 
p ra tiq u em en t couverts  p a r les banques.

Evolution  du vo lu m e  du portefeuille de crédit en 
fonction du statut
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C ette  situ a tio n  es t su rtou t enco u rag ée  p a r les g ran d s b a illeu rs  de fonds. qui d o n n en t la  
p rio rité  à la  ren tab ilité  fin an c iè re  p a r rap p o rt à la  ren tab ilité  sociale . Ils  son t n o m b reu x  à a ller 
ju s q u ’à su b v en tio n n er les ac tio n s des b an q u es dans la  m icro -fin an ce  au  d é trim en t des au tres types 
d ’in stitu tio n s  qui o eu v ren t en  général au  p ro fit des p lus pauvres.

C ependan t, il fau t so u lig n er q u ’avec 10%  du  v o lu m e du m arch é  en  2002, les O N G s 
d esse rv en t 29%  de la  c lien tè le  su iv ies des coopératives, 24% , et en  tro is ièm e lieu  on re tro u v e  les 
b an q u es (19% ) e t les asso c ia tio n s qui d esse rv en t 15%  de la  clien tèle .

2. Les zones d’intervention

U n e  g ran d e  m ajo rité  des in s titu tio n s de m icro -fin an ce  (87% ) on t u n e  p résen ce  en  m ilieu  u rbain . 
33%  trav a illen t ex c lu siv em en t en  zo n es u rba ines, con tre  13%  ex c lu siv em en t en  zones ru ra les  ; 
53%  d esse rv en t s im u ltan ém en t les  zones u rba ines, p éri-u rb a in es  et ru ra les  8 . C o n tra irem en t aux 
in stitu tio n s de ty p e  n on  coopératif, les co o p éra tiv es  ne  p eu v en t p as  d ép asser les lim ites  d ’un  
d ép a rtem en t g éograph ique. S o ixan te  six  (66) co o p éra tiv es  id en tifiées  dans les  n e u f  (9) 
d ép artem en ts  d o n n en t u n e  idée  de la  rép artitio n  g éo g rap h iq u e  des co o p éra tiv es  :

•  6 dans le  N o rd  (N D ),

•  5 dans le  N o rd -O u est (N O ), l ’un e  des rég ions les p lus pau v res  du pays,

•  15 dans l ’O u est (O U ) avec u n e  fo rte  co n cen tra tio n  dans la  zo n e  m étro p o lita in e  de 
P o rt-au -P rin ce ,

•  6 dans le  N o rd -E s t ,

•  8 dans l ’A rtibon ite ,

•  3 dans le  C entre ,

•  7 dans le  Sud,

•  5 dans le  Sud-E st,

•  11 dans la  G rand-A nse .

8 DAI/FINNET, Présentation de l ’offre de micro-finance en Haiti, avril 2003.
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L e  g rap h e  qui su it p résen te  u n e  ten d an ce  de la  p résen ce  des C E C s au n iv eau  des n e u f  (9) 
d ép artem en ts  g éo g rap h iq u es  du pays.

PRESENCE DES CECs DANS LES NEUF DEPARTEMENTS 
GEOGRAPHIQUES DU PAYS
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A  l ’im ag e des in stitu tio n s  fin an c ières du  sec teu r fo rm el, l ’o ffre  de m icro - fin an ce  se 
co n cen tre  p rin c ip a lem en t dans le  d ép a rtem en t de l ’O u est (en v iro n  1/3). D e  m an ière  générale , 
to u te s  s tructu res de ty p e  n on  co o p é ra tif  confondues, les in stitu tio n s de m icro - fin an ce  on t 
g én é ra lem en t en tre  tro is  et sep t b ran ch es ou b u reau x  rép artis  à trav e rs  le pays.

L e  g rap h iq u e  qui suit, p erm e t d ’év a lu er g lo b a lem en t la  p résen ce  de structu res de m ic ro 
fin an ce  au  n iv eau  des d iffé ren ts  départem en ts, a insi que la  fa ib le  présence , dans les au tres 
départem en ts, du  systèm e b an ca ire  classique, p a r rap p o rt à l ’ouest (75% ), où  se co n cen tre  la  
m ajeu re  p artie  des ac tiv ités  du  pays.
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P R E S E N C E  D E S  S T R U C T U R E S  DE M I C R O  F I N A N C E  ET D E S  
S U C C U R S A L E S  DU S Y S T E M E  C L A S S I Q U E  D A N S  LES N E U F  

D E P A R T E M E N T S  G E O G R A P H I Q U E S  DU P A Y S
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Il fau t ég a lem en t p réc ise r que les succu rsales du systèm e b an ca ire  c lassique  p résen tes 
dans les  au tres départem en ts, son t to u tes  can to n n ées  dans les v ille s  de p ro v in ce  p lus ou m oins 
im portan tes. A lors, l ’o ffre  de la  m icro - finance  est assurée  p a r les IM F s dans le  m ilieu  rural. 
C ependan t, m êm e en m ilieu  rural les serv ices de m icro - fin an ce  son t co n cen trés  dans des sec teurs 
à hau te  densité , la issan t des rég ions peu  peu p lées et à d is tan ce  p resq u e  in tactes. C es d isparités  
g éo g rap h iq u es se d év e lo p p en t parce  que la  fo u rn itu re  des serv ices de m icro - fin an ce  est coû teuse  
(en  p a rticu lie r quand  le  nom b re  d 'em p ru n teu rs  est b as) et la  d ifficu lté  d 'accéd er à ces g roupes est 
ag g rav ée  p a r u n  m an q u e d ’in fra s tru c tu re  p ro p o rtio n n ée .

3. Les différentes méthodologies de financement

L es in stitu tio n s de m icro  fin an ce  p ra tiq u en t u n e  ou  p lu sieu rs  m éth o d o lo g ie s  p o u r o ffrir leu rs 
p rodu its  fin an c iers  ou autres. C elles en  v ig u eu r ac tu e llem en t son t : le  c réd it d irec t ou  ind iv iduel 
(C D ), le  g ro u p e  so lidaire  (G S), la  b an q u e  co m m u n au ta ire  (B C ), la  m u tu e lle  de so lidarité  (M S), la  
ca isse  p o p u la ire  (CP).

a) Crédit Direct ou Individuel (CD)

L es IM F s p ra tiq u an t la  m éth o d o lo g ie  de c réd it d irec t ind iv iduel o n t des tech n iq u es de 
c réd it qui re ssem b len t p lus aux  tech n iq u es  de c réd it b an ca ire  classique. D es p rê ts  son t consen tis 
d irec tem en t aux  ind iv idus. L es  o ffic ie rs  de c réd it des IM F s c ircu len t dans le  m ilieu  des m ic ro 
en trep ren eu rs e t e ffec tu en t des v is ite s  aux  clien ts  p o u r év a lu e r leu r m o ra lité  e t leu r cap ac ité  de 
rem boursem en t.
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L es p rê ts  son t ap p ro u v és à la  su ite d ’un e  dem an d e fo rm e lle  et ap rès u n e  v is ite  de l ’o ffic ie r 
de crédit. L es  o ffic ie rs  de c réd it e ffec tu en t u n e  an a ly se  rée lle  de l ’ac tiv ité  éco n o m iq u e  fin an cée  et 
du  risq u e  couru . E n  général, les clien ts  ay an t rem b o u rsé  en  re sp ec tan t le  ca len d rie r étab li sont 
é lig ib les p o u r u n  n o u v eau  créd it, so u v en t d ’un  m o n tan t p lus g ran d  (après réex am en  du  dossier).

LE CRÉDIT DIRECT INDIVIDUEL

• 21.000 clients sont desservis avec cette méthodologie soit 22% de la population globale affectée au 
portefeuille de la micro-finance en septembre 2002 ;

• 10% milieu rural et 90% en milieu urbain ;

• La clientèle est à 49% féminine et 51% masculine ; un portefeuille de 361.406.796 gourdes représentant 
43% du volume du portefeuille global.

L es IM F s u tilisan t u n e  app ro ch e  de c réd it d irec t ind iv idue l o ffren t des p rê ts  d ’u n  m o n tan t
p lus é levé que les IM F s se sp éc ia lisan t dans les g ro u p es so lidaires ou dans les b anques
co m m unau taires. C ’est l ’u n iq u e  m éth o d o lo g ie  u tilisée  p a r les banques.

b) Groupes solidaires (GS)

Selon  la  m éth o d o lo g ie  de c réd it d ite  “ G ro u p e  S o lida ire” , u n e  IM F  fo u rn it u n  c réd it à un  
g ro u p e  de 3 à 10 in d iv id u s (com m e p o u r les b an q u es  com m unau ta ires, le  p lus so u v en t des 
fem m es), qui se p o rten t m u tu e llem en t g aran ts  p o u r le  rem boursem en t. L a  du rée  du prêt, le  tau x  
d ’in té rê t e t le  ca len d rie r de rem b o u rsem en t son t d é term in és p a r l ’IM F, tan d is  que les  m o n tan t 
reçus p a r ch aq u e  in d iv id u  son t fix és p a r les m em b res du g ro u p e  et app ro u v és p a r l ’IM F. D e  cette  
m anière, la  fo n c tio n  d ’év a lu a tio n  de risq u e  créd it au  n iv eau  ind iv idue l es t rem p lie  p a r le g roupe  
lu i-m êm e. A  la  fin  d ’un  cyc le  de rem b o u rsem en t, l ’octro i d ’u n  c réd it co n sé cu tif  au  g ro u p e  est 
cond itio n n é  p a r l ’absence  d ’arriérés.

L es IM F s u tilisan t u n e  app ro ch e  de c réd it d irec t ind iv idue l o ffren t des p rê ts  d ’u n  m o n tan t
p lus é levé que les IM F s se sp éc ia lisan t dans les g ro u p es so lidaires ou dans les b anques
com m unau taires. C ’est l ’u n iq u e  m éth o d o lo g ie  u tilisée  p a r les banques.
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LES GROUPES SOLIDAIRES

• 12.000 clients sont desservis avec cette méthodologie soit 13% de la population globale affectée au
portefeuille de la micro-finance en septembre 2002 ;

• 75% milieu rural et 25% en milieu urbain ;

• La clientèle est à 93% féminine et 7% masculine ; un portefeuille de 32.002.004 gourdes représentant 4%
du volume du portefeuille global.

C ette  m éth o d o lo g ie  est sem blab le  à la  m éth o d o lo g ie  des b an q u es co m m u n au ta ire s  dans 
son  asp ec t de c réd it so lidaire . M ais  elle  s ’en  d istin g u e  p a r le  fa it q u ’il n ’ex iste  pas d ’o b jec tif  de 
“ p éren n isa tio n ” des g ro u p es so lidaires en  in s titu tio n s in d ép en d an tes  de l ’IM F  qui les encadren t. Il 
n ’y  a p as  n on  p lus, de m an ière  g énérale , d ’o b liga tion  d ’épargne  fa ite  aux  m em b res du  g roupe  
p o u r b én é fic ie r d ’un  c réd it 9 .

c) Banques communautaires (BC)

C ette  tech n iq u e  de m icro -finance , id en tifian t ég a lem en t u n e  s tructu re  fin an c ière  à b ase  
com m u n au ta ire , im p liq u e  u n e  m éth o d o lo g ie  de c réd it so lidaire  reg roupan t, en  général 20  à 35 
in d iv id u s (le  p lus so u v en t des fem m es), qui, avec l ’a ide d ’u n e  IM F  qui les encadre , se m etten t 
en sem b le  p o u r fo n d e r u n e  “b an q u e  co m m u n au ta ire” .

L ’IM F  fo u rn it u n  fonds de p rê t qui est réparti en tre  les m em b res  de la  b an q u e  qui se 
réu n issen t à des in te rv a lles  rég u lie rs  p o u r rem bourser. L es m em b res se p o rten t m u tu e llem en t 
garan ts , les im p ay és des u n s  d ev en an t la  re sp o n sab ilité  des au tres lo rs  des réu n io n s de 
rem boursem en t. A  la  fin  d ’u n  cy c le  de rem b o u rsem en t, les  m em b res  ay an t to u t rem b o u rsé  sont 
é lig ib les  p o u r u n  n o u v eau  prêt. L es  IM F s qui fin an cen t les b an q u es et d é term in en t leu rs règ les de 
fo n c tio n n em en t ex ig en t aussi, selon  des fo rm u les  q uelque  p eu  d ifféren tes, que les  m em bres 
co n trib u en t à u n e  épargne  en  p lus des in térê ts  v ersés  qui sert à cap ita lise r la  banque . L e  p lus 
souvent, le  m o n tan t du  p rê t auquel les  m em b res o n t d ro it au  p ro ch ain  cycle  est ca lcu lé  en 
fo n c tio n  de l ’e ffo rt d ’épargne  fa it lo rs du cyc le  précéden t. A u  fu r e t à m esu re  que les cyc les des 
p rê ts  p ro g ressen t e t que les m em b res  d év e lo p p en t u n e  com p éten ce  gestionnaire , la  b an q u e  
accu m u le  u n  cap ita l e t p eu t ainsi co m m en cer à e ffec tu e r des p rê ts  de ces re sso u rces  “ in te rn e s” 
in d ép en d am m en t des p rê ts  “ ex tern es” fin an cés p a r l ’IM F. A  term e, la  b an q u e  co m m u n au ta ire  
p eu t d ev en ir in d ép en d an te  et l ’IM F  p eu t re tire r son  fo n d s de prêt.

E lles  son t en cad rées p a r des tê tes  de réseau  qui son t des O N G s, des asso c ia tio n s sans b u t 
lu c ra tif  e t des fondations. E lles  reg ro u p en t en  m o y en n e  25 m em b res  p a r banque . O n peu t 
con c lu re  que la  q uan tité  de b an q u es co m m u n au ta ire s  dans le  p ay s est estim ée à 1.350. L e  C RS,

Il existe des exceptions dans des pratiques concernant l ’épargne. Une IMF (FONKOZE) 
disposant d ’un réseau de groupes solidaires a égalem ent mis en place un programme d ’épargne.
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(le p lus g ran d  ré seau  de b an q u es co m m u n au ta ire s  s tructu rées) le  C O D -E M H , l ’A C L A M , le 
M E D A  en cad ren t et re fin an cen t le  p lus g ran d  no m b re  de banques.

LES BANQUES COMMUNAUTAIRES

• 33.771 clients sont desservis avec la méthodologie de Banque Communautaire (BC) soit 35% de la
population globale affecté au portefeuille de la micro-finance en septembre 2002 ;

• 100% en milieu rural ;

• La clientèle des BCs est à 82% féminine et 18% masculine ; un portefeuille de 66.938.685 gourdes
représentant 8% du volume du portefeuille global.

L a  m éth o d o lo g ie  de la  b an q u e  co m m u n au ta ire  dom in e  le  m arch é  en  te rm e  de clien ts  
desserv is. L es IM F s qui p ra tiq u en t ce tte  m éth o d o lo g ie  son t avec  le  F o n k o zé  les 4 p lus 
im p o rtan tes  IM F s en te rm e  de co u v ertu re  de la  clien tèle .

d) Mutuelles de solidarité (MS)

U n e m u tu elle  de so lidarité  est u n  g ro u p e  de perso n n es, h o m o g èn es socia lem ent, qui se 
co n n a issen t e t d éc id en t ensem ble  de co tise r en  v u e  d ’a tte in d re  ce rta in s ob jec tifs  co m m u n s ou de
tran sfo rm er les  som m es co llec tées en c réd it ro ta tif  en tre  les  m em bres. L e  n o m b re  de m em b res de
la  m u tu e lle  de so lidarité  es t fix é  p a r le g ro u p e  lu i-m êm e et il p eu t y  av o ir p lu sieu rs  m u tu e lle s  au 
sein  d ’un  m êm e v illag e  ou d ’u n  m êm e g roupem ent. L a  co tisa tio n  p eu t être  de deux  n a tu res : 
récu p érab le  ou  défin itive  :

•  L a  co tisa tio n  récu p érab le  p eu t-ê tre  u tilisée  p o u r u n  fo n d s de c réd it ;

•  L a  co tisa tio n  d éfin itiv e  p eu t aussi être u tilisée  p o u r u n  fo n d s de c réd it m ais d o it p lu tô t 
serv ir à des b eso in s  sociaux  : fo n d s d ’u rg en ce  m édica le , fo n d s d ’en tra id e  p o u r les 
décès, etc.

L a  m u tu elle  p eu t d isp o ser ég a lem en t d ’un  fonds ex terne  p o u r su p p léer à la  fa ib le sse  du 
fonds in terne . C e fo n d s ex terne  p rov ien t, en  général, d ’u n e  IM F  qui o rgan ise  ég a lem en t une  
fo rm a tio n  in itia le  ainsi q u ’u n  en cad rem en t con tinu  p o u r les m em bres.

A p rès u n e  p ério d e  d ’accum ula tion , do n t la  du rée  es t fix ée  p a r le  g roupe , la  m u tu elle  de 
so lidarité  oc tro ie  des créd its  aux  m em bres, e t aux  no n -m em b res si e lle  le  souhaite. L a  to ta lité  des 
règ les de fo n c tio n n em en t de la  m u tu elle  de so lidarité  es t d é term in ée  lib rem en t p a r les  m em bres. 
L es règ les son t év o lu tiv es  p o u r ten ir  com pte  de la  c ro issan ce  des re sso u rces  de la  m utuelle . 
C haque m u tu e lle  de so lidarité  se donne u n  nom , s ig n ific a tif  des ob jec tifs  q u ’elle  v eu t atte indre .
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LES MUTUELLES DE SOLIDARITÉ

• 11.000 clients sont desservis avec cette méthodologie ;

• 100% milieu rural ;

• La clientèle est à 85% féminine et 15% masculine ;

• Un portefeuille de 4.090.345 gourdes représentant moins de 1% du volume du portefeuille global (selon 
DAI/FINNET).

P a re illem en t à la  b an q u e  com m unau ta ire , la  m u tu e lle  de so lidarité , co n sid érée  com m e une  
m éthodo log ie , id en tifie  ég a lem en t u n e  s tructu re  fin an c ière  à b ase  com m unau taire . L es  m u tuelles  
fo n c tio n n en t au  sein  des ré seau x  d ’IM F s qui les re fin an cen t e t les  accom pagnen t. E lles  
rep résen ten t u n e  m éth o d o lo g ie  “ h y b rid e” qui co n tien t des é lém en ts d ’app ro ch e  em p ru n tés à la  
fo is aux  b an q u es co m m u n au ta ire s  e t aux  ca isses popu laires. E lles  son t co n stitu ées  p a r des 
g ro u p es de personnes, h o m o g èn es socialem ent, co tisan t à éch éan ces rég u liè res  u n e  m êm e som m e 
d ’argent.

E lles  son t g én é ra lem en t en cad rées p a r le  G R A IF S I, le  F O N S U D , la  C A R IT A S  C ayes et 
le K O F IP  10 le  K N FP.

e) Les caisses populaires ou coopératives d’épargne et de crédit (CEC)

L es C E C s, co m m u n ém en t appe lées ca isses p o p u la ire s  fo u rn issen t des serv ices fin an c iers  
seu lem en t à leu rs “m em b res” ou “ so c ié ta ires” sur u n e  b ase  m utuelle . O n d ev ien t m em b re  en 
ach e tan t u n e  p art socia le  de la  ca isse  et en  p ay an t u n  d ro it d ’entrée. D e  m an ière  g énérale , les 
ca isses p o p u la ire s  p riv ilég ien t u n e  stra tég ie  au to n o m e de c ro issan ce  axée su r la  m o b ilisa tio n  de 
l ’épargne  des m em b res p o u r co n stitu e r u n  fo n d s de prêt. A insi, dans la  p lu p art de caisses, 
l ’épargne  m o b ilisée  est supérieu re  à l ’encours de crédit. L es  C E C s p ra tiq u en t des m éth o d o lo g ies  
de c réd it com m u n es à d ’au tres IM Fs, n o tam m en t le c réd it d irec t ind iv idue l e t la  m éth o d o lo g ie  de 
g roupes so lid a ire  ; cep en d an t elles s ’in sc riv en t to u jo u rs  dans u n e  lo g iq u e  co o p éra tiv e  ou il fau t 
ê tre  socié ta ire  p o u r b én é fic ie r d ’u n  tel crédit.

10 La base de données de DAI/FINNET n ’inclut pas les mutuelles encadrées par de KOFIP 
regroupant environ 9.000 membres (G.Salomon- Kotelam).
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LES COOPÉRATIVES D’ÉPARGNE-CRÉDIT

• 18.000 clients sont desservis avec cette méthodologie soit 19% de la population globale affectée au
portefeuille de la micro-finance en septembre 2002 ;

• 33% milieu rural et 67% en milieu urbain ;

• La clientèle est à 44% féminine et 56% masculine ; un portefeuille de 370 268 328 gourdes représentant
44% du volume du volume du portefeuille global.

f) Evolution du volume du portefeuille et du nombre de prêts en fonction des 
méthodologies

L e  c réd it ind iv idue l a connu  u n e  cro issan ce  para llè le  à ce lle  des b an q u es p u isq u ’il es t le 
seul adop té  p a r e lles et p a r d ’au tres s tructu res o eu v ran t en  m ilieu  u rba in . C om m e sou ligné p lus 
haut, ce tte  m éth o d o lo g ie  p ro ch e  des m éth o d es c lassiques b an ca ires  est u tilisée  p o u r re ten ir les 
petits  éparg n an ts des b an q u es o eu v ran t dans le  sec teu r in fo rm el urbain . R ares  son t les in stitu tio n s 
qui p ra tiq u en t ce tte  m éth o d o lo g ie  en  m ilieu  ru ral : les p rê ts  alors, son t de très  p e tite  taille .

Evolution du portefeuille de crédit en fonction des 
méthodologies

400000 -j 
350000 - 
300000 - 

■c 250000 -
g 200000 -
o 150000 - 
§ 100000 - 

50000 
0

1999 2000 2001 2002

Source : DAI-FINNET.

P a r con tre  en  te rm es de clien ts  desserv is, la  m éth o d o lo g ie  des b an q u es com m unau ta ires 
to u ch e  le  p lus g ran d  no m b re  de clien ts  (35% ), su iv ie  du c réd it ind iv iduel (22% ). L a  ta ille  des 
p rê ts des b an q u es co m m u n au ta ire s  d esse rv an t u n iq u em en t le  m ilieu  ru ral es t n a tu re llem en t p lus 
p e tite  que ce lle  du  c réd it ind iv iduel.
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Nombre de prêts dans le portefeuille par rapport aux différentes 
méthodologies (année 2002)
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C erta in es  b an q u es v o n t ju s q u ’à o ffrir des p rê ts a llan t ju s q u ’à u n  m illio n  de go u rd es dans 
le  cad re  de la  m icro -finance .

4. Les produits financiers offerts

L ’offre  de p rodu its  fin an c iers  p a r les IM F s se lim ite  g én é ra lem en t au  C réd it e t à l ’épargne 
(v o lo n ta ire  ou  o b lig a to ire ),ex cep tio n  fa ite  de F onkozé, qui o ffre  en  p lus u n  serv ice de tran sfe rt de 
l ’é tran g er e t u n  serv ice  de change. L ’o b je t du  c réd it es t é tabli e t défin i au  p réa lab le  p ar 
l ’in s titu tio n  qui, p a r contre , n ’o rien te  pas la  dem ande. L es  m o d alités  et co n d itio n s ap p liq u ées par 
les  d iffé ren ts  op éra teu rs  v a rien t co n stam m en t selon  la  concurrence. L es  é lém en ts d ’in fo rm atio n  
su r les sec teu rs fin an cés  fo n t g én é ra lem en t défaut, du  fa it que les in s titu tio n s ne d isp o sen t pas 
to u te s  des systèm es au to m atiq u es  p o u v an t fo u rn ir des sta tis tiques fiables.

S ouven t on avance l ’h y p o th èse  que la  m ajo rité  des IM Fs, p riv ilég ien t le  p e tit com m erce. 
L e  b as  n iv eau  de la  p ro d u c tio n  n a tio n ale  con firm e p lu tô t la  co n cen tra tio n  de la  d em an d e  en 
m icro - fin an ce  dans les ac tiv ités  liées au  p e tit co m m erce  de p ro d u its  im p o rtés  et à la  
co m m erc ia lisa tio n  des p ro d u its  agrico les. U n e  ten ta tiv e  d ’év a lu a tio n  du  v o lu m e du  p o rtefeu ille  
de la  m icro -fin an ce  co n d u ira it à peu  p rès à la  co n c lu sio n  suivante. Il sert à fin an cer :

- L es fo n d s de ro u lem en t (com m erce  to u s  p rodu its , in c lu an t les p ro d u its  ag rico les) : 78%

- L es in v estissem en ts  (équ ipem ent, o u tillag e  ag rico le) : 8%

- L a  p ro d u c tio n  (in c lu an t l ’ag ricu ltu re) : 7%

- L es serv ices : 6%

- A u tre  : 1% .

U n e  seu le  in stitu tion , le  G R A IF S I, o ffre  u n  c réd it « h ab ita t éco n o m iq u e  ».
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À  trav e rs  les m é th o d o lo g ies  signalées p lus haut, les tau x  d ’in térê t p ra tiq u és  p a r certa ines 
in stitu tio n s v a rien t en tre  2%  e t 5%  p a r m ois, ca lcu lés su r la  b a lan ce  due (dég ressif), tan d is  que 
d ’au tres on t u n  tau x  qui v a rien t en tre  2%  et 3%  ca lcu lé  à p a rtir du  m o n tan t orig inal du  crédit, 
(fla t) p ay ab le  chaque m ois. A u x  in térê ts  s ’a jo u ten t des fra is d ’é tude de d o ssie r qui o sc illen t en tre  
2%  et 6% . L e  c réd it es t consen ti p o u r des p ério d es a llan t de 4 à12 m ois. Il fau t so u lig n er que le 
tau x  d é g re ss if  le  p lus é levé es t p ra tiq u é  p a r u n e  structu re  p ara llè le  de m icro -fin an ce  m ise  en  p lace  
p a r u n e  b an q u e  co m m erc ia le  : sous le  label de la  m icro -finance , la  b an q u e  co m m erc ia le  peu t 
so rtir des n o rm es et p ra tiq u es du systèm e b an ca ire  fo rm el e t tire r des p ro fits  p lus im portan ts. 
A lors, dans le  m o n d e financ ier, la  b an q u e  co m m erc ia le  se p o sitio n n e  d iffé rem m en t de son 
p ro g ram m e ou de sa s tructu re  de m icro - finance.

L es tau x  les p lus b as  son t p ra tiq u és p a r les O N G s et les asso c ia tio n s jo u a n t le  rô le  de tê te  
de ré seau  auprès des b an q u es com m u n au ta ires, des m u tu elle s  de so lidarité  des g ro u p es solidaires. 
C ep en d an t le  G R A IF S Ie t le  F H A F , p ra tiq u en t des tau x  p lus é levés en  m ilieu  u rb a in  (c réd it d irec t 
in d iv id u e l) q u ’en m ilieu  rural. C ette  stra tég ie  p erm e t d ’u tilise r les  rev en u s du m ilieu  u rb a in  p o u r 
su b v en tio n n er les  tau x  payés p a r les p lus pau v res  en  m ilieu  rural. L es  tau x  d ’in térê ts  m ensuels  
m ax im u m  de la  m icro - finance  p eu v en t ap p ara ître  ex ag érés aux  y eu x  de  ce rta in s observ ateu rs  qui 
se ré fè ren t aux  tau x  b an ca ires  m o y en s (3 ,33% ) m ensuels. M ais  les b an q u es réc lam en t des 
garan ties, des co lla téraux , (pa rfo is  100% ), qui ren d en t les p au v res  n on  é lig ib les et qui d o n n en t un  
tau x  e ffe c tif  n e ttem en t su p érieu r au  tau x  nom inal. L ’au tre  a lte rn a tiv e  des p au v res  es t l ’u su rie r qui 
p ra tiq u e  u n  tau x  d ’in té rê t m ensuel a llan t de 10%  à 50%  p a r m ois, sans m en tio n n er les 5%  p a r 
heu re  p ay és  p a r la  m arch an d e  am bulante.

5. L’offre en produits non financiers

C erta in es IM F s (S O G E S O L , A C M E , M C N ) spécia lisées, o eu v ran t u n iq u em en t en  m ilieu  u rba in , 
n ’o ffren t que le  créd it, tan d is  que les in stitu tio n s ru ra les  spéc ia lisées (A C L A M , C O D -E M H , 
C R S ) et m ix tes  (G R A IF S I, F H A F ) o ffren t :

•  U n e  fo rm a tio n  co n d en sée  en  g estio n  de s tructu re  de b ase  de m icro - finance

•  U n e  fo rm a tio n  som m aire  en  g estio n  de m icro - en trep rise

•  L ’alphabé tisa tion ,

•  L ’appu i-conseil,

•  D es  serv ices de santé,

•  L a  m icro -assu ran ce  (ph rase  pilo te).
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III. CADRE LEGAL ET INSTITUTIONNEL ACTUEL DE LA MICRO-FINANCE

1. Diagnostic du cadre légal actuel des institutions non coopératives

L ’an a ly se  su ivan te  es t en  g ran d e  p artie  ex tra ite  de l ’étude réa lisée  en  1999 p o u r le  com pte  de 
K N F P  et de D A I p a r H o ru s B an q u e  e t F in an ce  (C laude  F algon), in titu lée  « C ad re  ju r id iq u e  des 
In stitu tio n s  de M icro -F in an ce  no n  co o p éra tiv es  en  H aïti ».

L e  cad re  lé g is la tif  e t rég lem en ta ire  ac tuel des in stitu tio n s de  m icro -fin an ce  p résen te  u n  
ensem ble  de con tra in tes, tan t du  p o in t de v u e  du d ro it co m m u n  qui rég it la  n a tu re  des in stitu tions 
e lles-m êm es, que de celui du d ro it b an ca ire , censé  rég ir l ’ac tiv ité  de ces institu tions.

a) Le droit commun et la nature des institutions non coopératives

i) L es  a sso c ia tio n s . L es asso c ia tio n s qui son t im p liq u ées dans des ac tiv ités  de m ic ro 
fin an ce  ne  b én é fic ien t pas de la  p e rso n n a lité  m o ra le  ni de la  cap ac ité  ju rid iq u e .

L ’absence  de loi spéc ifique su r les asso c ia tio n s (un  p ro je t de loi es t cep en d an t à l ’é tude 
dep u is p lu sieu rs  années et p o u rra it ê tre  exam iné  p ro ch a in em en t p a r le  P arlem en t) réd u it la  n o tion  
d ’asso c ia tio n  à u n  sim p le  co n tra t en tre  perso n n es p h y siq u es  ; p o u r fonc tionner, ce lles-c i n ’on t 
b eso in  que d ’un e  au to risa tio n  du M in istè re  des A ffa ires  Sociales. C ette  absence  de cad re  est 
fo rtem en t p ré ju d ic iab le  à u n  d év e lo p p em en t du  sec teu r : reco u rs  en  ju s tic e , n ég o c ia tio n s de p rê ts 
ou  de subven tions, accu m u la tio n  d ’ac tifs son t rendus d ’au tan t p lus d ifficiles.

S eule la  reco n n a issan ce  d ’u tilité  p u b liq u e  co n fère  en  d ro it h a ïtien  la  p erso n n alité  
ju rid iq u e , selon  la  loi du  8 ju ille t  1921 ; m ais ce lle-ci ne  p eu t être  que le  ré su lta t d ’u n  p rocessus 
long  et ne  p eu t être  fin a lem en t acco rd ée  (ou non) que  p a r le  P rés id en t de la  R épub lique . D an s les 
faits, e lle  n ’est acco rd ée  que  de m an ière  très  excep tionnelle .

ii) L es  fo n d a tio n s . L es fo n d a tio n s  sont rég ies p a r les lo is  du  9 ao û t 1934 et du  19 
sep tem bre  1953. C o n tra irem en t aux  assoc ia tions, les fo n d a tio n s d isp o sen t donc d ’u n  cad re  légal 
spécifique, sans to u tefo is  leu r acco rd e r la  p erso n n alité  ju rid iq u e . C o m m e p o u r les assoc ia tions, 
ce lle-ci ne  p eu t être  o b ten u e  que dans le cadre d ’un e  p ro céd u re  de reco n n a issan ce  d ’u tilité  
publique.

L es fo n d a tio n s  son t au  sens stric t du  d ro it h a ïtien  des b ien s  (« u n  fo n d s ») alloués à une  
fin  déterm inée. C es b ien s  son t gérés p a r u n e  in stitu tio n  (la  loi ne  p réc ise  pas le  s ta tu t de cette  
in stitu tion). L à  encore, le  flou  p rédom ine , ce qui constitue  u n  fre in  au  d év e lo p p em en t des 
ac tiv ités  de m icro -finance .

iii) L es  O N G . E lles  son t rég ies p a r la  loi du  5 oc to b re  1989. E n  H aïti, les O N G  ne sont 
p as  des in stitu tio n s  spéc ifiques, m ais  des asso c ia tio n s ou des fo n d a tio n s  qui d isp o sen t d ’un  statu t 
spécial, acco rdé  ou no n  en  fo n c tio n  de la  fin a lité  et de la  m issio n  de l ’in stitu tio n  qui en  fa it la
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dem ande, p a r le  M in istè re  de la  P lan ifica tio n  et de la  C o o p éra tio n  E x te rn e  et p a r le  M in istè re  des 
R ela tio n s  E x térieu res. C e sta tu t spécia l co n fère  des av an tag es fiscau x  à l ’O N G  (en particu lier, 
ex o n éra tio n  d ’im pô ts et de tax es  sur les im porta tions). B ien  q u ’elle  ne  con fère  pas la  p erso n n alité  
m o ra le  à u n e  O N G , la  loi p rév o it to u te fo is  q u ’u n e  O N G , co n tra irem en t à u n e  assoc ia tion , peu t 
p o sséd e r des b ien s en  H aïti. P a r contre , rien  n ’est d it sur des éven tue lles ac tiv ités  de c réd it des 
O N G .

iv ) L es socié tés co m m erc ia le s . L e  d ro it h a ïtien  d istingue  quatre  ty p es  de sociétés 
co m m ercia les  : les socié tés en  com m an d ite  sim ple, les socié tés en  co m m an d ite  p a r ac tion , les 
soc ié tés en  no m  co lle c tif  e t les socié tés anonym es. Si to u tes  les quatre  d isp o sen t de la  
pe rso n n a lité  ju rid iq u e , les tro is  p rem ières on t p o u r ca rac té ris tiq u e  p rin c ip a le  la  re sp o n sab ilité  
in d éfin ie  et illim itée  des g estio n n a ire s  sur leu rs b ien s  p ropres, v is  à v is  des eng ag em en ts de la  
société . Seule la  socié té  anonym e, rég ie  p a r la  loi du  23 ao û t 1960 et p a r le  d éc re t du  11 
no v em b re  1968, lim ite  ce tte  resp o n sab ilité , e t co n stitu e  do n c  u n  cad re  p lus app rop rié  à la  m ic ro 
finance. C ela  dit, c ’est le  P rés id en t de la  R ép u b liq u e  qui est seul hab ilité  à au to rise r le 
fo n c tio n n em en t d ’un e  société  anonym e ; les déla is d ’en reg is trem en t son t longs et coûteux.

v ) L es  p ro je ts  de loi sur les asso c ia tio n s et les O N G . D eu x  p ro je ts  de loi co n cern an t 
les  asso c ia tio n s et les  O N G  p o u rra ien t ê tre  exam inés p a r le  P a rlem en t h a ïtien  à l ’au to m n e 2003.

P rép a ré  en  1997, le  p ro je t de loi sur les asso c ia tio n s leu r octro ie  e ffec tiv em en t la  
p e rso n n a lité  ju rid iq u e  ; au -d e là  d ’u n  en reg is trem en t en  b o n n e  et due fo rm e à la  m airie , les 
asso c ia tio n s ne  n écessite ra ien t pas d ’au to risa tio n  spéc ifique p o u r fonc tionner, to u t en  p rév o y an t 
des m écan ism es p a r lesq u els  les au to rités  loca les p o u rra ien t re ta rd e r v o ire  em p êch er l ’octro i de 
ce tte  p e rso n n a lité  ju rid iq u e .

U n  p ro je t de loi sur les O N G  a ég a lem en t été p rép aré  ; il p réc ise  q u ’u n e  O N G  est une  
asso c ia tio n  qui se co n sacre  à des ac tiv ités  de d év e lo p p em en t éco n o m iq u e  et social. C e p ro je t 
au to rise  les O N G  à m en er des ac tiv ités  de créd it, sous réserv e  de la  rég lem en ta tio n  en  v igueur, 
donc sans p ro d u ire  au cu n e  n o u v elle  rég lem en ta tio n  en  la  m atière . D an s le  con tex te  légal ac tuel, il 
s ’ag it donc d ’un e  d isp o sitio n  de peu  d ’in térê t, s a u f  celui d ’in tro d u ire  ex p lic item en t la 
p ro b lém atiq u e  de la  m icro -fin an ce  dans le  cad re  rég lem en ta ire  des in stitu tio n s haïtiennes.
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LE DROIT COMMUN

Le droit commun actuel ne favorise pas le développement de la micro-finance :

- Il est flou, voire inexistant en ce qui concerne les associations, fondations et ONG ;

- Il ne confère pas la personnalité juridique aux associations ou fondations, sauf à celles reconnues d’utilité
publique, reconnaissance pouvant être accordée de manière exceptionnelle par le Président de la 
République ;

- Si les sociétés commerciales disposent de la personnalité juridique, seules les sociétés anonymes ont une 
responsabilité limitée ;mais là encore, elles ne peuvent fonctionner sans l’autorisation du Président de la 
République.

Les projets de loi qui pourraient être prochainement examinés au Parlement constituent une avancée
considérable, dans la mesure où la personnalité juridique serait reconnue aux associations. La liberté de création
d’une association n’est cependant pas totale, les autorités locales pouvant refuser ou retarder leur enregistrement.

b) Le droit bancaire et la régulation de l’activités des IMF

i) L e  décret-lo i b an ca ire  du  14 n o v em b re  1980 . Il d éfin it le  m étie r de b an q u e  et 
p réc ise  les co n d itio n s auxque lles  son t soum ises les socié tés qui en  fo n t leu r m étier. E st 
co n sid érée  com m e b an q u e  u n e  en tité  qui reço it des dépô ts du  p u b lic  e t les u tilise  p o u r son p rop re  
com pte  en  opéra tio n s fin an c ières  ou  en  crédits.

D iffé ren ts  ty p es  de b an q u es son t au to risées  à o p ére r (banques com m ercia les, b anques 
d ’affaires, b an q u es d ’épargne), selon  le  n iv eau  de cap ita l m in im u m  ex igé : 2,5 m illio n s de 
go u rd es p o u r les b an q u es  d ’épargne, 5 m illio n s  de go u rd es  p o u r les  b an q u es co m m ercia les  et 7,5 
m illions de go u rd es  p o u r les b an q u es d ’affaires. P a r  a illeu rs, to u te  b an q u e  d o it m a in ten ir un  
com pte  de ré se rv e  de cap ita l p a r p ré lèv em en t annuel de 10%  du  b én éfice , ju s q u ’à co n cu rren ce  de 
50%  du capital. L es  b an q u es co m m erc ia les  son t superv isées p a r la  B R H , qui jo u e  le rô le  de 
ch am b re  de com pensa tion .

C e décret-lo i ne d éfin it p as  com m e b an q u e  u n e  en tité  ou  u n  in d iv id u  qui se co n sacre  à la  
seu le ac tiv ité  de c réd it sans u tilise r les dépô ts du public . A insi, to u te  p erso n n e  p h y siq u e  ou 
m ora le  p eu t ex e rce r u n e  ac tiv ité  de créd it, sans dem ande  d ’ag rém en t ni de su p erv isio n  de la  
B R H .

ii) L a  rég lem en ta tio n  p ru d en tie lle  de 1996 . C es d irec tives, éd ic tées p a r la  B R H , ne 
s ’ap p liq u en t q u ’aux  b an q u es com m ercia les. E lles  p o rten t su r la  so lvab ilité  des in s titu tio n s (ra tio  
actifs sur fo n d s p ro p res  in fé rieu r à 20 p o u r 1), su r la  con cen tra tio n  des risq u es : lim ites sur un  
risq u e  ind iv idue l, lim ites  cu m u la tiv es  et lim ites sec to rie lles, sur la  c lass ifica tio n  des p rê ts  et le 
p rov isionnem en t, ainsi que su r des n o rm es de co n trô le  in terne.
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L a  p lu p art de ces règ les son t in ap p licab les  dans le  cas des In stitu tio n s  de M icro -F inance. 
S ont p articu liè rem en t in ad ap tées  ce lles co n cern an t la  co n cen tra tio n  des risq u es sec to rie ls 
( l ’ensem ble  des risq u es  de c réd it à l ’égard  d ’u n  sec teu r d ’ac tiv ité  donné ne  p eu t d ép asse r 25%  de 
l ’en sem b le  des risq u es de c réd it de l ’étab lissem en t, a lo rs que la  p lu p art des p rê ts  de la  m ajeu re  
p artie  des IM F  co n cern en t le  com m erce). D e  m êm e, les ex igences en  te rm es de con trô le  in te rne  
son t d iffic ilem en t ap p licab les  du fa it de la  g ran d e  d ispersion  des clien ts  e t le  fa ib le  m o n tan t des 
p rê ts  u n ita ires  ; u n e  approche  spéc ifique , avec des d ispositifs  p lu s légers  d o it ê tre  conçue p o u r ce 
secteur. Inversem en t, les ex ig en ces de p ro v is io n n em en t p rév u es p o u r les  b an q u es com m ercia les 
son t in su ffisam m en t stric tes p o u r les in s titu tio n s de m icro -fin an ce  et d o iv en t être renforcées.

E n  ce qui concerne  la  rég lem en ta tio n  de l ’activ ité , il es t à n o te r que les tau x  in térê ts, 
au p a rav an t fixés p a r la  loi, o n t été lib é ra lisés  en  1995 p a r u n  d écre t (17  m ai 1995), p en d an t une  
pério d e  de n o n -fo n c tio n n em en t du parlem ent. U n  tel d écre t au ra it du  être  v a lid é  p a r le parlem ent, 
ce qui n ’a p as  été fait. C ette  m esu re  p o u rra it donc être  co n testée  en  ju s tic e  à to u t m om en t, ce  qui 
sera it très  d é fav o rab le  au  d év e lo p p em en t du  sec teu r de la  m icro -fin an ce  en  H aïti.

iii) L e  p ro je t de loi sur les é tab lissem en ts  de c réd it. U n  p ro je t de loi é la rg issan t 
co n sid érab lem en t le  cham p  de la  rég lem en ta tio n  et de la  sup erv is io n  de la  B R H  a été p rép aré  par 
la  B an q u e  de la  R ép u b liq u e  d ’H aïti, m ais sera it to u jo u rs  à l ’étude.

L a  d éfin ition  des ca tégories d ’é tab lissem en t de c réd it qui fig u re  dans le  p ro je t n ’est pas
lim ita tive . L a  loi in tro d u it ainsi u n e  g ran d e  soup lesse  dans la  défin itio n  de ca tégories spécifiques, 
e t l ’on  p o u rra it ainsi p rév o ir l ’in tro d u ctio n  de règ lem en ts spéc ifiques, dans le  cad re  de ce tte  loi 
(p a r c ircu la ire  de la  B R H ) co n cern an t u n e  ou  p lu sieu rs  ca tég o ries  (à  défin ir) d ’in s titu tio n s de 
m icro -finance . C e p ro je t de loi co n stitu era it ainsi u n  cad re  g lobal qui d ev ra  et p o u rra  être 
com plété .

P a r contre , les ca isses p o p u la ire s  n ’en tre ra ien t p as  dans le  cham ps de la  n o u v elle  loi sur
les é tab lissem en ts  de crédit. E n  effet, ce lles-c i b én é fic ien t dep u is 2002 , su ite aux  fa illites  en
cascad e  des p seu d o -co o p éra tiv es , d ’un e  loi spéc ifique an a ly sée  c i-dessous (p a rag rap h e  3.2).

LA REGLEMENTATION BANCAIRE

D ’une manière générale, l’activité « micro-finance » pratiquée en dehors du cadre bancaire ou quasi-bancaire 
(banques d’épargne et de logement, sociétés financières de développement, bureau de crédit agricole) ne fait 
l’objet d’aucune régulation. Les normes aujourd’hui existantes en matière d’activité bancaire sont par ailleurs 
inadaptées aux spécificités de la micro-finance et devront être révisées pour ce secteur particulier.

Le projet de loi bancaire en préparation offrirait un cadre global souple et large dans lequel des mesures 
spécifiques concernant une ou plusieurs catégories d’institutions de micro-finance devront être précisées.
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2. Le cadre légal des institutions coopératives et la loi d’octobre 2002

L a  p rem ière  loi su r les co o p éra tiv es  en  H aïti fu t v o tée  en  1939. A v an t la  p u b lica tio n  le  9 ju ille t  
2002 , de la  n o u v elle  loi spéc ifique sur les co o p éra tiv es  d ’épargne  et de crédit, douze (12) tex tes 
de lo is  on t été adoptés. C es d iffé ren ts  tex tes  de loi o n t été conçus g én é ra lem en t selon  la  
m o u v an ce  p o litiq u e  de l ’heure. Ju sq u ’en ju ille t  2002, les co o p éra tiv es  se son t crées à p a rtir  
d ’in itia tiv es  p riv ées loca les sans u n e  o rien ta tio n  v ers  le  d év e lo p p em en t au  n iv eau  local, 
départem en ta l ou  national. A u cu n e  d isp o sitio n  n ’é ta it p rév u e  p o u r rég lem en te r la  fo rm a tio n  et le 
fo n c tio n n em en t des u n io n s et des fédéra tions.

E lab o rée  (une fo is de p lus) sp éc ifiq u em en t p o u r fre in e r le  crash  du systèm e fin an c ier 
p ro v o q u é  p a r les p seu d o -co o p éra tiv es , la  loi d ’octob re  2002  su r les co o p éra tiv es  p erm e ttra  de 
réa lise r en  partie  l ’o b jec tif  de m ieux  co n trô le r les ca isses d ’épargne  et de c réd it g râce  à la  m ise  en 
p lace  d ’u n  o rgane de superv ision , d ’o rien ta tio n  et de contrô le . E lle  ob lige  u n e  tran sp a ren ce  réelle  
aux  co o p éra tiv es  d ‘épargne  et de créd it, tan t du p o in t de v u e  de leu rs co n d itio n s de c réa tio n  que 
de la  p ub lica tion  de leu rs états fin an c iers  et des sanc tions son t p rév u es con tre  les con trevenan ts. 
E lle  in tèg re  le  fin an cem en t des op éra tio n s de d év e lo p p em en t co m m u n au ta ire

P a r rap p o rt aux  tex tes  de loi an térieu rs, ce tte  n o u v elle  loi a app o rté  des chan g em en ts 
im p o rtan ts  au  n iv eau  de la  fo rm a tio n  et du  fo n c tio n n em en t des co o p éra tiv es  d ’épargnes et de 
crédit.

L’organisme de supervision et de contrôle, ju sq u e  là  le  C onseil N a tio n al des 
C oopéra tives, d ev ien t u n e  d irec tion  créée  au  sein  de la  B R H  dén o m m ée « D irec tio n  de 
l ’In sp ec tio n  G énéra le  des C aisses P o p u la ires  (D IG C P ) ». C ette  d irec tio n  est chargée  de 
superv iser, de co n trô le r les C E C  et des féd éra tio n s  de C E C  rég u liè rem en t co n stitu ées  aux  te rm es 
de la  p résen te  loi. E lle  v e ille  aussi au  re sp ec t des n o rm es e t de la  lég is la tio n  les concernan t. 11

Normes de gestion (no rm es p ru d en tie lles  ) 12 , in ex is tan tes  av an t ce tte  loi : la  B R H  peu t 
astre in d re  les C E C  au re sp ec t des règ les de g estio n  v isan t à assu re r la  sécu rité  des dépô ts qui leu r 
son t co n fiés  e t à p ro m o u v o ir u n e  p o litiq u e  de c réd it co n fo rm e à l ’in té rê t national.

La dénomination : la  loi s ’assu re  de p ro tég e r la  ca isse  p o p u la ire  con tre  les u su rp a teu rs  et 
la  co n cu rren ce  déloyale . D e  p lus, l ’u tilisa tio n  frau d u leu se  de ce tte  d én o m in atio n  est su je tte  à une  
am ende de 500 .000  g o u rd es (art. 142).

Le territoire d’une coopérative ne d o it en  aucun  cas d ép asse r les lim ites d ’un  
départem ent. C et artic le  v ise  le  ren fo rcem en t de la  d ém o cra tie  au  sein  d ’un  C E C  et l ’assu ran ce  de 
la  p artic ip a tio n  de  to u s les m em b res  aux  assem blées générales.

Parts sociales : p o u r fav o rise r l ’ém erg en ce  des ca isses p o p u la ire s  dans le  pays et 
l ’accessib ilité  à to u s les H a ïtien s  à la  p ro p rié té  de la  co o p éra tiv e  et év ite r des abus de tou tes 
sortes, la  loi fa it o b liga tion  à to u te  C E C  de fix e r la  p a rt sociale  de q u alifica tio n  à u n  m ax im u m  de 
c in q  cen ts g o u rd es (500).

11 Art. 10.
12 Art. 15
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S u iven t ég a lem en t des ch an g em en ts su r l ’ex c lu siv ité  des serv ices financ iers , les avan tages 
fiscaux , les fo n d s de soutien , la  v é rif ic a tio n  annue lle  ob ligato ire , l ’a ffilia tio n  un iq u e , e t le 
dessa is issem en t .

A u -d e là  de ces fo rces, la  loi p résen te  quelques fa ib lesses. E lle  trad u it le  souci des 
au to rités  de tro u v e r u n e  so lu tion  rap id e  aux  p ro b lèm es po sés  p a r les p seu d o  coopératives, e t par 
co n séq u en t ne  tien t pas com pte  de la  réa lité  de l ’in te rm éd ia tio n  fin an c iè re  en  H aïti. E lle  ne 
p rév o it pas de rég u le r to u tes  les s tructu res ex istan tes en  m atiè re  d ’in te rm éd ia tio n  financière.

E n  ce qui a tra it à l ’épargne, la  loi p rév o it des m écan ism es de rég u la tio n s  id en tiques à 
ceux  des banques, (dépô t ob lig a to ire  de liq u id ités  aup rès de la  B R H ) sans ten ir  com pte  de la  
na tu re  des ca isses d ’épargne  et de créd it d o n t l ’épargne  des m em bres d o it serv ir à fa ire  du  créd it 
p o u r leu r d év e lo p p em en t et ce lu i de leu r com m unauté .

L es carences du systèm e ju d ic ia ire  ne  son t pas p rises  en  com pte. L es structu res rep o san t 
sur l ’épargne  p u b liq u e  n ’on t p as la  fac ilité  de fa ire  reco u rs  à la  ju s tic e  rap id em en t p o u r récu p ére r 
leu rs re sso u rces  en  cas de d éb iteu rs  défaillan ts.

L ’É ta t a ra té  u n e  o p p o rtu n ité  d ’in tég re r la  m o u v an ce  m o n d ia le  dans le  cad re  de la  
rég lem en ta tio n  et la  superv ision  dans le  dom ain e  de la  m icro -fin an ce  con sid érée  com m e une  
in d u strie  de serv ices fin an c iers  en  p le in e  cro issance. C e p ro cessu s  de rég lem en ta tion , s ’il é ta it 
g én éra lisé  sera it u n  é lém en t im p o rtan t d ’u n e  ré fo rm e du sec teu r fin an c ie r général qui se fa it 
attendre.

3. Le cadre institutionnel

a) Les réseaux nationaux

O n p eu t co n sid ére r q u ’il ex iste  au jo u rd ’hui qua tre  ré seau x  n a tio n au x  en activ ité.

i) L ’A sso c ia tio n  N a tio n a le  des C aisses P o p u la ires  H a ïtien n es  -  A N A C A P H . 
S ’asso c ian t au  P ro je t de R ev ita lisa tio n  du m o u v em en t co o p é ra tif  h a ïtien  (R M C H ) exécu té  p ar 
D év e lo p p em en t In tern a tio n al D esja rd in s  (D ID ) les co o p éra teu rs  h a ïtien s  o n t créé, en  ju in  1998, 
l ’A sso c ia tio n  n a tio n a le  des ca isses p o p u la ire s  h a ïtien n es  (A N A C A P H ) appe lée  à co n so lid er les 
lien s  en tre  les  ca isses p o p u la ire s  du  p ay s et à d éfen d re  au  m ieu x  leu rs in térê ts. E lle  a p o u r 
m issio n  d ’é la rg ir sa couv ertu re  n a tio n ale  avec les m eilleu res  ca isses du  p ay s com m e m em bres 
affilié s  au  ré seau  dans le  re sp ec t des p rin c ip es  d ém o cra tiq u es  et des n o rm es de g estio n  
sécurita ire , la  tran sp aren ce , la  co n sc ien ce  du d ev o ir de servir, dans u n  effo rt co n stan t 
d ’o rg an isa tio n  et de p ro m o tio n  du  m o u v em en t co o p é ra tif  en  H aïti. E lle  com pte  ac tu e llem en t 42 
ca isses m em b res rép arties  dans les 9 d ép artem en ts  g éo g rap h iq u es  du  pays. L es  sta tis tiques du 
ré seau  d ’A N A C A P H  fo n t p a rtie  de la  b ase  de données de D A I /F i N N E T .

ii) L a  F éd éra tio n  N a tio n a le  des C aisses P o p u la ires  d ’H aïti -  F E N A C A P H . A u  reg ard  
de la  n o u v elle  loi sur les coopératives, l ’A N A C A P H  en co u rag e  ac tiv em en t la  c réa tion  d ’une  
féd éra tio n  n a tio n ale  de ca isses p o p u la ire s  h a ïtien n es  (F E N A C A P H ). C ette  féd éra tio n  na tio n ale
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est appe lée  à jo u e r  le  rô le  d ’in stitu tio n  fin an c iè re  de deu x ièm e n iv eau  ; e lle  p a rtic ip e ra  en 
p a rticu lie r à la  ch am b re  de co m p en sa tio n  g érée  p a r la  B R H . À  term e, e lle  réa lise ra  ég a lem en t la  
sup erv is io n  des ca isses p o p u la ire s  m em b res p o u r le  com pte  de la  B R H . E lle  com pte  au jo u rd ’hui 
u n e  d izaine  de ca isses p o p u la ire s  m em bres, rig o u reu sem en t sé lec tio n n ées p a r D ID .

iii) L e  C onseil N a tio n al de F in an cem en t P o p u la ire  -  K N F P . L e  K N F P  est une  
asso c ia tio n  à b u t n on  lu c ra tif  créée  en  oc to b re  1998. Il es t u n  in te r-réseau  de fin an cem en t 
p opu laire . C hacu n  de ses m em b res  reg ro u p e  u n  en sem b le  de structu res de fin an cem en t 
d écen tra lisé  de p rem ie r e t de second  degré. L e  K N F P  se com pose  de tro is  m em bres fo n d a teu rs  : 
C O D -E M H , G R A IF S I, K O F IP  et c inq  (5) m em b res qui o n t re jo in t le  K N F P  après sa fo n d a tio n  : 
A C L A M , C R S, F O N D E P E , F O N D E S P O IR , M E D A . Ses d om aines d ’ac tiv ités  sont la  p rom otion , 
le  ren fo rcem en t du  fin an cem en t p o p u la ire  e t l ’appui aux  ac teu rs du  sec teu r du fin an cem en t 
popu la ire . L e  K N F P  in te rv ien t dans les n e u f  d épartem en ts e t se donne com m e ob jec tifs  de :

- P ro m o u v o ir des co n certa tio n s rég u liè res  p o u r a rriv er à u n  m aillag e  du te rr ito ire  en  te rm es 
de structu res de fin an cem en t décen tra lisées  ;

- Se p o rte r g a ran t des m em b res  des ré seau x  s ignata ires su ite à u n  trava il de con trô le
rég u lie r e t tran sp a ren t des d iffé ren tes s tructu res ;

- A id e r à u n e  m eilleu re  d is trib u tio n  des re sso u rces  de re fin an cem en t ;

- A n a ly se r avec les  re sp o n sab les  de l ’E ta t les b eso in s  de fin an cem en t des filiè res de
p ro d u c tio n  et ten te r  d ’ap p o rte r des rép o n ses  sa tisfa isan tes ;

- A p p o rte r des co n trib u tio n s  à la  m ise  en  p lace  d ’u n e  loi su r le  fin an cem en t p o p u la ire  
in d isp en sab le  p o u r év ite r des co m p o rtem en ts  anarch iq u es en m atiè re  de fin an ces et p o u r 
p erm e ttre  à des g ro u p es de b ase  d ’être  des récep tac les  reco n n u s et ag réés de 
re financem en t.

L e  K N F P  a récem m en t m is en  p lace  u n  In stitu t M o b ile  de F o rm atio n  (IM O F O R ) qui 
réa lise  des fo rm atio n s à la  carte  à l ’in ten tio n  des d iffé ren tes  ca tég o ries  d ’ac teu rs de la  m ic ro 
finance.

iv ) L ’A sso c ia tio n  N a tio n a le  des In stitu tio n s de M icro -F in an ce  d ’H aïti -  A N IM H . 
F o rtem en t sou tenues p a r le  p ro je t D A I/F IN N E T , do u ze  in stitu tio n s de ty p e  n on  co o p é ra tif  on t 
fondé le  14 n o v em b re  2002, « l’A sso c ia tio n  N a tio n a le  des In stitu tio n s de M icro -fin an ce  d ’H aïti»  
d o n t la  m ission  est :

- D e  co n trib u e r au  d év e lo p p em en t du  sec teu r de la  m icro  fin an ce  en H aïti

- D e  co n trib u e r à la  p ro fess io n n a lisa tio n  des in s titu tio n s fo u rn issan t des serv ices financ iers  
et n on  fin an c iers  aux  agen ts  éco n o m iq u es ay an t peu  ou pas d ’accès aux  structu res 
fin an c ières  trad itio n n e lles  et v isan t l ’ap p lica tio n  de m eilleu res  p ra tiq u es  aussi b ien  
n a tio n ales  q u ’in terna tionales.

L ’asso c ia tio n  s ’est fix é  en tre  autres, les ob jec tifs  su ivan ts  :
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- R ep ré sen te r le  sec teu r n on  c o o p é ra tif  de la  m icro  finance

- É lab o re r ou  p artic ip e r à l ’é lab o ra tio n  de to u s  av an t-p ro je ts  de loi, de règ lem en t et tous 
au tres docu m en ts à carac tè re  ad m in is tra tif  dev an t être  soum is aux  au to rités  é ta tiques afin  
de les  éc la ire r e t de les g u id e r dans leu rs d ém arch es de stru c tu ra tio n  du sec teu r de la  
m icro -fin an ce

- P ro m o u v o ir to u tes  études, recherches, s ta tis tiques en  v u e  de la  v u lg arisa tio n  de 
l ’in fo rm atio n  su r la  situation , l ’évo lu tion , les b eso in s  et les effo rts  du  sec teu r de la  m ic ro 
finance.

E n  H aïti, les in itia tiv es  de réseau tag e  son t très jeu n es , la  p lus an c ien n e  d a tan t de c inq  ans. 
E lles  sont to u tes  p ilo tées  p a r des o rg an isa tio n s  in te rna tionales, (le K N F P  u n  p eu  m oins). C ette
n o n  ap p ro p ria tio n  p a r les ac teurs n a tio n au x  en trave  q uelque  fo is leu r évolu tion .

b) Les réseaux internationaux

L e  K N F P  est m em b re  fo n d a teu r du F o ru m  P erm an en t L a tin o  A m érica in  et de la  C ara ïbe  
su r le  F in an cem en t R ural. C e fo rum  co m p ren d  ac tu e llem en t n e u f  in s titu tio n s  de n e u f  pays de la  
rég io n  (G uatem ala , B o liv ie , P anam a, M ex iq u e , P érou , E qu ateu r, N ica rag u a , Salvador, H aïti). P ar 
les  liens avec SID I, K N F P  p artic ip e  ég a lem en t au  ré seau  des p arten a ires  de la  S ID I tel le  M A IN .

4. Les institutions d’appui à la micro-finance et la politique des 
agences internationales

L a  p lu p art des IM F s d ép en d en t du  fin an cem en t de don ateu rs et au tres subven tions. E n  d ép it du 
gel de l ’aide aux  p ro g ram m es de d év e lo p p em en t économ ique , des o rg an isa tio n s in te rn a tio n a le s  et 
des agences g o u v ern em en ta les  co n tin u en t de m an ife ste r leu rs désirs de f in an ce r des p ro je ts  de 
m icro -fin an ce  en  H aïti. L es  co o p éra tio n s  can ad ien n e  et am érica in e  son t les p lus p résen tes  dans le 
secteur.

D e  m an ière  p lus tim id e  on  re tro u v e  : l ’U n io n  eu ro p éen n e  à trav e rs  le  P ro g ram m e de 
C réd it b in a tio n al, le  P N U D  dans son p ro g ram m e de M icro s ta rt e t la  B an q u e  in te r-am érica in e  de 
D év e lo p p em en t (B ID ) qui fin an ce  d irec tem en t des IM F s e t des b an q u es com m erc ia les 
in te rv en an t dans la  m icro  finance, à trav e rs  des p rê ts et de l ’ass is tan ce  techn ique .

L e  p ro je t D A I/F IN N E T  est celu i qui a le  p lus d ’im p ac t ac tu e llem en t sur le  sec teu r avec 
son p ro g ram m e in ten se  de fo rm atio n  e t d ’appui aux  in stitu tio n s  de ty p e  n on  co o p é ra tif  e t la  
p aru tio n  rég u liè re  de sa b ase  de données. L an cé  depu is le  1 avril 2000  p o u r u n e  p ério d e  de cinq  
ans, « Financial Services Network for Entrepreneurial Empowerment (FINNET) » est un  
p ro je t m is en  p lace  p a r l'A g en ce  A m érica in e  p o u r le  D év e lo p p em en t In tern a tio n al (l'U SA ID ). 
P ren an t la  re lèv e  du  p ro je t P R E T /D A I/U S A ID , ce p ro je t en ten d  fav o rise r le  d év e lo p p em en t des 
in s titu tio n s  de m icro -fin an ce  (IM F ) v iab les  qui o ffren t d ivers  serv ices fin an c ie rs  de q ualité  aux 
m icro  en trep ren eu rs  haïtiens. Il es t ex écu té  p a r le  cab in e t de conse il in te rn a tio n al D ev e lo p m en t
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A ltern a tiv es, Inc. (D A I), b asé  aux  E tats-U n is. D A I/F IN N E T  appu ie  to u t ty p e  d 'IM F  y  com pris  les 
O N G , les b an q u es co m m erc ia les  et les in stitu tio n s ayan t des p ro g ram m es de c réd it ind iv idue l, de 
g ro u p e  so lidaire  et de b an q u e  com m unau taire .

L e  g o u v ern em en t can ad ien  in te rv ien t à trav e rs  d iffé ren ts  créneaux  : le  p ro g ram m e de 
rev ita lisa tio n  du m o u v em en t co o p é ra tif  h a ïtien  (R M C H ) v isan t l ’im p lan ta tio n  de co o p éra tiv es  
p rin c ip a lem en t dans les d om aines ag rico le  et financ ier, ex écu té  p a r la  S ociété  C o o p éra tiv e  de 
D év e lo p p em en t In terna tional (S O C O D E V I) et D é v e lo p p em en t In tern a tio n al D esja rd in s  (D ID , le 
p ro je t « F o n d s K o re  F an m  » d estin é  à so u ten ir des in itia tiv es  fém in in es  en  san té g én ésiq u e  et 
d ro its  des fem m es, co m p o rte  u n  v o le t de m icro -fin an ce  et le  n o u v eau  p ro je t de d év e lo p p em en t 
rég iona l et co m m u n au ta ire  (F E D E R E C ) liv ré  p a r la  M en n o n ite  E co n o m ic  D ev elo p m en t 
A sso c ia tio n  (M E D A ) p rév o it des in terv en tio n s en  m icro -fin an ce  avec l ’é tab lissem en t de b an q u es 
com m unau taires.

Il es t im p o rtan t de  s ig n aler au  n iv eau  national, u n e  p rem ière  in itia tiv e  v isan t à m ettre  sur 
p ied  u n e  in fra s tru c tu re  p o u r la  m icro -fin an ce  dans le  p ay s à trav e rs  le  p ro je t de c réa tion  d ’un  
b u reau  de c réd it d énom m é T R A N S P A R A N S . C e d ern ie r p rév o it le  d év e lo p p em en t de ce p ro je t à 
trav e rs  p lu sieu rs  phases. D an s sa p rem iè re  phase  de déve loppem en t, T R A N S P A R A N S  o rg an ise ra  
la  co llec te , la  sauvegarde , e t le  tra item en t des in fo rm atio n s sur les créd its  d istribués p a r les IM F s 
e t leu r fo u rn ira  u n e  in fra s tru c tu re  de p artag e  de ces d o nnées en  to u te  sécu rité  su r le  réseau  
In ternet. D an s  les ph ases  su ivan tes, T R A N S P A R A N S  com pte  a jo u te r les b an q u es co m m ercia les  
e t d ’au tres in s titu tio n s qui fo u rn issen t du créd it, n o tam m en t les m aiso n s de v en tes  (V alério  
C anez , etc.), ainsi que  les co m p ag n ies  o ffran t les serv ices de co n so m m atio n  de b ase  (E D H , 
T eleco , etc.).

L ’o b jec tif  p rincipa l de ce b u reau  de créd it es t de réd u ire  les asym étries d ’in fo rm atio n  qui 
en trav en t l ’a llo ca tio n  efficace  du crédit. C e b u reau  fac ilite ra  u n  p artag e  d ’in fo rm atio n  sur les 
c lien ts  et p erm e ttra  u n e  m eilleu re  g estio n  des risq u es de créd it

5. La politique nationale en micro finance

E n  H aïti la  m ic ro -fin an ce  est lo in  d ’être  u n e  p rio rité  dans les p ro g ram m es du  g ouvernem en t. L es 
in te rv en tio n s p o n c tu e lles  fa ites p a r l ’é ta t serven t su rtou t à ca lm er des ten sio n s po litiques.

C ep en d an t il fau t s ig n a ler q u ’après la  p u b lica tio n  de la  loi su r les co o p éra tiv es  d ’épargne 
e t de c réd it e t l ’in te rv en tio n  de g ro u p es de p ressio n  te ls  les m em b res  fo n d a teu rs  du  K N F P , le 
M in istè re  de la  P lan ifica tio n  et de la  C o o p éra tio n  E x te rn e  a so llic ité  le  K N F P  afin  que celu i-ci 
o rg an ise  u n e  ré flex io n  d ev an t co n d u ire  à u n e  p ro p o sitio n  d ’av an t p ro je t de loi p o u r les 
in s titu tio n s et ac tiv ités  n on  rég ies p a r les lo is  b an ca ire  e t coopérative . E g a lem en t en  ju in  2002  il y 
a eu  u n  acco rd  de p rê t signé en tre  la  R ép u b liq u e  d ’H aïti e t le  F o n d s In terna tional de 
D év e lo p p em en t A g rico le  (F ID A ) v isan t à fin an cer u n  p ro g ram m e d ’appui aux  in itia tives 
p ro d u c tiv es  (P A IP ) en  m ilieu  rural. C e p ro g ram m e co m p ren d  tro is  co m p o san tes  :

•  L e  ren fo rcem en t des cap acités locales

•  L ’appui aux  in itia tiv es  p ro d u c tiv es  à la  b ase  et au  d év e lo p p em en t ag rico le
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•  L ’appui aux  in s titu tio n s  de m icro  fin an ce  en  m ilieu  rural.

C e p ro g ram m e v ien t de dém arrer, m ais  sa co m p o san te  « m icro -fin an ce  » n ’est pas encore  
opérationnelle .
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IV. LA DEMANDE POTENTIELLE DES PAUVRES

1. Qui sont les pauvres ?

D iv ers trav au x  récen ts  13 es tim en t à 3,8 m illio n s d ’in d iv id u s le  no m b re  de p au v res  en  H aïti, ce 
qui rep résen te  en v iro n  la  m o itié  de la  p o p u la tio n  to ta le . Sur ces 3,8 m illio n s de pauvres, p rès de 
2 ,4  m illions sera ien t en  é ta t d ’ex trêm e pauvreté , d isp o san t à p e in e  du m in im u m  requ is p o u r 
su rv iv re  : seu les les d épenses a lim en ta ires son t p lus ou m o in s assurées.

Aire
métropolitaine

Autres
villes Monde rural Total

Pauvreté 575 000 420 000 2 825 000 3 820 00
générale
Répartition 15% 11% 74% 100%

Pauvreté 330 000 225 000 1 810 000 2 365 000
Extrême
Répartition 14% 10% 76% 100%

Source : PNUD/FAFO, d’après IHSI / EBCM 1999-2000.

a) Les paysans

L es p au v res  son t d ’abord  les ru rau x  et les  p ay san s où  l ’in c id en ce  de la  p au v re té  es t p lus 
forte . L es pay san s p au v res  son t fo n d am en ta lem en t ceux  p o sséd an t p eu  de te rre  et u n e  m ain  
d ’œ u v re  abondan te . F ace  aux  d ifficu ltés  d ’accum ulation , ils  rech erch en t des te rres  en  fa ire  v a lo ir 
ind irec t, ainsi le  tie rs  ou  la  m o itié  de leu r p ro d u it est-il partagé  avec les p ro p rié ta ires  fonciers. Ils 
rep résen ten t p lus 56%  des ru rau x  et seron t les p rem ie rs  à m ig re r à la  re ch erch e  d ’un  em plo i ou 
d ’u n  rev en u  p o u r leu r subsistance.

b) Les ouvriers

C e son t en  g ran d e  partie  ce tte  m asse  de p ay san s qui a subi ce p h én o m èn e  de 
d écap ita lisa tio n  dans son h isto ire , e t qui s ’est re tro u v ée  com m e m ain  d ’œ u v re  dans les industries  
m in iè res, dans les in d u stries  m an u fac tu riè res, dans les in d u stries  d ’assem blage . A u  d éb u t des 
années 1980 on en reg is tra it p lu s 42 .0 0 0  em plo is dans ce secteur, rép artis  dans 400  en treprises 
m an u fac tu riè res  dans le  pays, do n t en v iro n  139 in d u stries  d ’assem blage .

13 CNSA, 2003 ; bilan de l ’insécurité alimentaire 2001 ; PNUD/FAFO, 2001 ; determination o f 
a poverty line for Haiti.
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c) Les chômeurs

L a  d écap ita lisa tio n  de la  p ay san n erie  a en tra îné  u n e  m ig ra tio n  im p o rtan te  v ers  les 
p rin c ip a le s  v ille s  du pays et v e rs  l ’ex térieur. O n considère  q u ’en u n e  d iza ine  d ’années, ce tte  crise  
du  sec teu r ag rico le  a lib é ré  p lus de 500 .000  em plo is  dans ce sec teu r a lo rs que seu lem en t 50 .000  
o n t été créés dans le  sec teu r d ’assem b lag e  ou dans l ’in d u strie  m anufactu rière .

T o u t le  reste  v a  co n stitu er ce tte  m asse  de chôm eurs éva luée  de nos jo u rs  à p lus de 55%  de 
la  m ain  d ’œ u v re  active , so ien t p rès de 1,8 m illio n s de perso n n es sur 3,2 m illio n s d ’ac tifs 14 . U ne 
réa lité  qui a p ris  de l 'am p leu r au  cours des 15 dern iè res années avec la  lib é ra lisa tio n  de 
l ’éco n o m ie  et avec  la  désin d u stria lisa tio n  de l ’éco n o m ie  (in d u strie  to u rn ée  v ers  le  m arch é  local, 
in d u strie  d ’élevage). C ’est en  g ran d e  p artie  ce tte  m asse  de chôm eurs que nous re tro u v o n s de nos 
jo u rs  dans le  sec teu r in form el.

U ne enquête réalisée dans la  zone m étropo lita ine  révèle  que la  log ique p rédom inan te  pour 
les em ployés du sec teur in form el est la  quête d ’u n  revenu  ou d ’un  revenu  com plém entaire . E nv iron  
48%  des gens se tro u v en t dans le  sec teur in form el du fa it du  chôm age et 35%  du fa it de la  nécessité  
d 'un revenu  additionnel p o u r assu rer la  rep roduction  sim ple de la  fam ille  15 .

A vec l ’aggravation  de la  crise  on re trouve d ’une p art une exp losion  de ce secteur inform el. 
L e  nom bre d ’em plois v iv an t aux  dépends du secteur in form el a p lus que doublé, passan t de 700 
m ille  à p lus 1,4 m illions. E n  outre le  po ids du  com m erce dev ien t de p lus en  p lus im portant. A van t 
1991 40%  d ’em plo is du secteur in form el v iv a it du  com m erce alors q u ’à p résen t les données 
p résen tées par le b ilan  com m un affiche p lus de 49% . E n  conséquence, le beso in  de créd it dans ce 
sec teur dev ien t encore p lus grand  m ais davan tage orienté vers le  com m erce.

d) Les femmes

U n e au tre  ca tég o rie  sociale  très  m arg in a lisée  est co n stitu ée  p a r les fem m es qui 
rep résen ten t q u asim en t la  m o itié  de la  popu lation . P lu sieu rs  ca tég o ries  p eu v en t être  d istinguées.

i) L es  fem m es o u v riè re s . L ’in d u strie  d ’assem b lag e  s 'est d év e lo p p ée  à p a rtir  d 'un
p ro lé ta ria t e ssen tie llem en t fém in in . L es  fem m es rep résen ten t p lus de 60%  de la  m ain  d ’œ uvre  
em ployée dans ce secteur, a lo rs que dans les au tres industries , le  ra tio  en tre  h o m m e et fem m e est 
de l'o rd re  de 5 p o u r 1.

ii) L es  fem m es p ay sa n n es . O utre  les fem m es ouvrières, il co n v ien t de c ite r les
fem m es paysannes, d o n t les co n d itio n s de v ie  son t enco re  p lus g rav es ca r à la  situation  g lobale  
des fem m es dans la  socié té  s ’a jou te  leu r lo ca lisa tio n  dans le  m onde  rural.

iii) L es  fem m es em ployées de m a iso n . U n e  au tre  ca tégorie  q u ’il co n v ien t de signaler
son t les  fem m es em p lo y ées de m aiso n  do n t les con d itio n s de rém u n éra tio n  son t très  en  dessous 
du salaire  m in im u m  fix é  p a r les p o u v o irs  publics. E lles  g ag n en t en tre  500 et 1.250 g o u rd es  le

14 IHSI ; Enquête Budget Consommation des M énages ; tom e 1 ; 2000.
15 Brisson Nathalie ; L'économie informelle en Haïti, le cas de l'aire métropolitaine de Port-au- 

Prince ; thèse de doctorat de l'Université de Paris ; 1999.
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m ois p o u r p rès de 15 heu res de trava il p a r jo u r. O utre  la  fa ib le  rém u n éra tio n  du trava il il con v ien t 
de signaler la  g ran d e  in stab ilité  de leu r em plo i et les co n d itio n s in h u m ain es dans lesq u elles  elles 
évoluent.

iv ) L es  fem m es m o n o p aren ta les  sont, dans les foyers m ono p aren tau x , les p lus 
concernées p a r la  p au v re té  ; o r ils  son t n o m b reu x  : 40%  des fo y ers  (so ien t 570 .000  m énages) 
d ’après l ’enquê te  E m m u s III 16 , e t p lu s de 50%  à P o rt-au -P rin ce  (150 .000  m én ag es concernés).

1 600 000 

1 200 000 

800 000 

400 000 

0

Ensem ble du pays Port-au-P rince

Ménages monoparentaux ■  Autres ménages 

Source : Emmus III.

D an s  de te ls  m énages, on  com pte  la  p lu p art du  tem p s u n  seul in d iv id u  p o u rv o y eu r de 
revenu . P lu s  de la  m o itié  des fem m es v iv en t seu les (d ivorcées, séparées, v eu v es ou ja m a is  
p lacées).

N o u s  avons re lev é  les paysans, les  ouvriers, les chôm eurs, les fem m es m ais le  cad re  peu t 
b ien  être  élarg i aux  en fan ts  et aux  p erso n n es âgées m o ins concernés p a r la  q uestion  du crédit, 
com pte  ten u  de leu r fa ib le  im p lica tio n  dans l ’ac tiv ité  économ ique .

2. Pourquoi sont-ils pauvres ?

P ar les d ifficu ltés du p ay s à p ro d u ire  de la  rich esse  ré su ltan t d ’une  p art de l ’in cap ac ité  du  p o u v o ir 
en  p lace  à p ren d re  des m esu res de red ressem en t de n o tre  éco n o m ie  et d ’au tre  p art du  cho ix  fa it au 
cours des dern iè res années de lib é ra lise r n o tre  éco n o m ie  et donc des d ifficu ltés du sec teur 
p ro d u c tif  à fa ire  face  à la  co n cu rren ce  des p rodu its  im portés.

P a r la  p récarité  de l ’em plo i. Il co n cern e  essen tie llem en t le  m ilieu  u rb a in  (chôm eurs, 
sec teu r in fo rm el, a ides fam iliaux ), b eau co u p  m oins le  m ilieu  ru ral (chôm eurs, aides 
fam iliau x ) 17 . L es  d o nnées de l ’en q u ê te  E B C M  II de l ’année 2000  es tim en t la  p ro p o rtio n  de

16 IHE ; Emmus 3 : enquête sur la mortalité, la morbidité et l ’utilisation des services en Haïti ;
2000.

17 D ’après l ’enquête EBCM  II, l ’essentiel des emplois en m ilieu rural (78%) correspond à la 
catégorie « travailleurs indépendants » ( les paysans), que l ’on ne peut pas considérer comme des emplois 
précaires.
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situ a tio n  d ’em plo is  p réca ires  à 10%  des m én ag es ru raux , (p lus de 90 .000  m én ag es con cern és) et 
p lus de 70%  des m én ag es u rb a in s  (350 .000  m én ag es concernés). A u  to tal, 440 .0 0 0  m én ag es sont 
dans u n e  situ a tio n  d ’em plo is  p récaires, so it u n  m én ag e  sur tro is. P rès de 80%  d ’en tre  eux 
(3 50 .000  m énages, 1 .750 .000  in d iv id u s) v iv en t e t « trav a illen t » en  m ilieu  u rba in . E n v iro n
2 2 0 .0 0 0  m én ag es (15%  du  to ta l des m én ag es) son t d irigés p a r u n e  p erso n n e  au  chôm age (au  sens 
s tric t du  term e).

P a r l ’accès inégal aux  m o y en s de p ro d u c tio n  e t au  créd it, en tra în an t u n e  co n cen tra tio n  de 
la  fa ib le  rich esse  p rodu ite . D ’après les ré su lta ts  de l ’en q u ê te  E B C M  1999-2000 18 , 50%  de la  
p o p u la tio n  h a ïtien n e  d o it se p artag er 10%  du rev en u  n ational, a lo rs que 10%  seu lem en t de la  
popu la tion , les p lus riches, se p artag en t p lus de la  m o itié  du rev en u  national.

E n  m ilieu  rural, les m o d alité s  de l ’accès au  fo n c ie r v o n t d é term in e r g ran d em en t le  degré 
de p récarité  des revenus. Sur les 800 .000  ex p lo ita tio n s ag rico les que co m p tera it le  pays, il est très  
d iffic ile  de co n n a ître  la  p ro p o rtio n  qui es t ex c lu siv em en t ou m ajo rita irem en t en  m étayage. Il est 
p ro b ab le  que ce tte  p ro p o rtio n  est m in im e, m êm e si la  p ra tiq u e  du m étay ag e  est très  rép an d u e  en 
H aïti, (en tre  20 e t 40%  des su rfaces agrico les).

P a r  l ’accès au  c réd it : le  créd it com m e le fonc ie r dem eure  n on  accessib le  à la  popu la tion  et 
encore p lus aux pauvres. L es d ifficu ltés d ’accès on t p ris des fo rm es d iverses : dans les dom aines de 
financem en t couverts ou p a r les popu lations concernées. O n considère que 60%  des prê ts du 
sec teur bancaire  sont accordés p a r u n  p e tit nom bre de clients au  nom bre de 135. E n  outre m oins 
d ’u n  (1% ) des prê ts v a  au sec teur agrico le  ( cette fa ib le  partie  est destinée au  secteur ag ro 
exporta teur) duquel v iv en t p lus de 60%  de la  population . E nfin  le  secteur du financem en t 
décentralisé, est devenu u n e  alternative, m ais une  alternative encore p lus concentrée dans la  rég ion  
m étropo lita ine  ou dans le départem ent de l ’O uest particu lièrem ent. U n e  te lle  situation  ne  fa it que 
créer des conditions p o u r l ’ex tension  du créd it u su ra ire  qui offre le  créd it à p lus de 400%  à la 
p opu lation  et à p lus de 600%  selon les dern ières analyses.

3. Les difficultés des pauvres pour accéder au crédit

a) Contraintes économiques

L e  p ro b lèm e central du  fin an cem en t des pau v res  en  H aïti est celu i du  risq u e  lié  à une  
p erso n n e  d isp o san t de fa ib les re sso u rces  éco n o m iq u es p erso n n e lle s  (fonds p ro p res) et du  ty p e  de 
garan tie  do n t u n e  in stitu tio n  fin an c iè re  p eu t se d o te r p o u r se p ro tég e r con tre  ce risq u e  de non- 
rem boursem en t.

E n  H aïti, les p au v res  son t en  généra l (cf. c i-dessus) des p erso n n es en  situ a tio n  de g rande 
p récarité  p a r rap p o rt aux  sou rces de rev en u s : en  m ilieu  u rba in , la  m ajo rité  trav a illen t dans le 
sec teu r in fo rm el. N e  d isp o san t pas de ren trées  m o n éta ire s  régu liè res, il est d iffic ile , v o ire

Institut Haïtien de Statistique et d ’Informatique ; enquête budget-consommation des 
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im possib le , p o u r u n e  in stitu tio n  de m icro -fin an ce  de se p rém u n ir con tre  le  risque de non- 
rem b o u rsem en t à p a rtir du  cau tio n n em en t d ’u n  rev en u  ex terne.

D e  m êm e, l ’é ta t de p au v re té  im p liq u e  la  fa ib lesse  de l ’épargne  p ersonnelle , su r laquelle  
d ’au tres ty p es de g aran ties  p eu v en t être  assises. E n  m ilieu  rural, ce tte  épargne  é ta it au trefo is 
la rg em en t rep résen tée  p a r les tê tes  de béta il de l ’exp lo ita tion , en  p a rticu lie r les cochons. 
L ’é rad ica tio n  du  chep te l national à la  fin  des années so ixan te  d ix  su ite à u n e  ép id ém ie  de p este  
po rc in e  a frica in e  a p o rté  u n  coup  fa ta l au  systèm e fin an c ie r paysan , en  en tra în an t une  
décap ita lisa tio n  généralisée . R eco n stitu é  depuis, le  chepte l p o rc in  n ’est cep en d an t p lus en  m esu re  
de jo u e r  ce rô le  d ’épargne  su r p ied , du  fa it des ch an g em en ts  de la  n a tu re  de l ’é levage (réduction  
de la  co u v ertu re  fo restiè re , d im inu tion  de la  p ro d u c tio n  de so u s-p rodu its  des cu ltu res, ouvertu re  
des fro n tiè res  aux  im p o rta tio n s de  c in q u ièm es quartie rs  de porcs des E ta ts-U n is). D ’un e  m an ière  
générale , la  situation  éco n o m iq u e  en  m ilieu  rural est au jo u rd ’hui p lus p réca ire  que v in g t ans 
au p a rav an t (d ’où l ’accé léra tio n  des flux  m ig ra to ires  v ers  les  v ille s  e t vers  l ’é tran g er depu is le 
m ilieu  des années quatre  v ing t), e t l ’épargne  d isp o n ib le  s 'y  es t p ro b ab lem en t b eau co u p  rédu ite  
au jo u rd ’hui. L ’épargne  co llec tée  p a r les ca isses p o p u la ire s  es t issu e  p o u r l ’essen tie l des classes 
m o y en n es ré s id an t dans les b o u rg s  ru rau x  et n on  pas des pauvres. E n  m ilieu  u rba in , lo rsq u ’une  
épargne  est dég ag ée  p a r les pauvres, e lle  es t en  général au jo u rd ’hui rap id em en t in v estie  et 
im m o b ilisée  dans le  sec teu r de la  co n stru c tio n  : on  a jou te  u n  é tag e  ou  u n e  ch am b re  à la  m aiso n  
que l ’on  p o ssèd e  dans le  b idonv ille . L a  co llec te  d ’un e  te lle  épargne  avan t son  im m o b ilisa tio n  
p asse ra it p a r la  m ise  su r p ied  de systèm es spéc ifiques que le cad re  légal actuel ne  p erm e t pas 
(ho rm is p a r les coopératives).

E nfin , la  m ajo rité  des p au v res  év o lu an t dans le  sec teu r in fo rm el, les garan ties  
hy p o th éca ires  b asées  sur les b iens im m o b ilie rs  son t d iffic iles  à réaliser. C eci es t v a lab le  aussi 
b ien  en  m ilieu  u rba in , où  l ’h ab ita t des pau v res  fo n c tio n n e  en  q uelque  sorte  en  dehors du 
«m arch é»  im m o b ilie r c lassique, q u ’en m ilieu  ru ral où  le  rég im e fo n c ie r est d ’une  te lle  com plex ité  
que la  sécu risa tio n  fo n c iè re  ré su lte  d av an tag e  de l ’ap p lica tio n  d ’un e  n o rm e socia le  (untel est 
reco n n u  p ro p rié ta ire  p a r ses p a irs) que de ce lle  d ’un e  no rm e ju rid iq u e  c la ire  : d iffic ile  dans u n  tel 
co n tex te  de fa ire  jo u e r  les  hypo thèques.

A lo rs  q u ’u n  p au v re  a en  th éo rie  b eso in  d ’o ffrir p lus de g aran ties  p o u r o b ten ir un  
fin an cem en t ex terne  parce  que la  fa ib le sse  (ou l ’absence) de fo n d s p rop res le frag ilise  du p o in t de 
v u e  financ ier, il s ’in sc rit dans u n  systèm e éco n o m iq u e  qui lim ite  le  cho ix  des g aran ties  p o ssib les 
q u ’il p eu t o ffrir à u n  fin an ceu r po ten tie l : p as de sou rce  rég u liè re  de rev en u  qui p o u rra it se rv ir de 
cau tion , pas d ’épargne  p réalab le , p as  de b ien s  im m o b ilie rs  qui p o u rra ien t ê tre  hypo théqués.

b) Contraintes sociales et culturelles

E n  p lus des co n tra in tes p récéd en tes, d ’o rdre s tric tem en t économ ique , v ien n en t s ’a jo u te r 
des co n tra in tes de ty p e  sociocu ltu re l. P au v re té  e t an a lp h ab étism e son t g én é ra lem en t fo rtem en t 
corrélés. D iffic ile  p o u r u n  p au v re  donc d ’av o ir accès à l ’in fo rm atio n  sur les o p p o rtu n ités  de 
fin an cem en t ex istan tes, é tan t donné que  le  su p p o rt éc rit est la rg em en t p riv ilég ié  en  la  m atière  p a r 
les  in s titu tio n s  de f in an cem en t « classiques» . D iffic ile  p o u r lui d ’o ser d em an d er des exp lica tions 
su r les o p p o rtu n ités  de financem en t, ca r ce la  fin ira  en  règ le  g én é ra le  p a r de l ’écrit, so it p o u r 
m ieu x  co m p ren d re  les d é ta ils  d ’u n e  offre, so it p o u r y  souscrire.
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À cette contrainte objective que représente la barrière de l ’analphabétisme vient s’ajouter 
une contrainte d ’ordre plus culturel qui lui est fortement liée. La très forte inégale répartition des 
richesses existant en Haïti est source d ’exclusion sociale, voire de ségrégation. Pendant 
longtemps, les pauvres ont été exclus des circuits formels parce qu’on leur assignait un autre rôle 
dans la société, celui de rester pauvres et dépendants (c’est à dire corvéables à merci) des 
possédants. Même si ceci tend à changer depuis quelques années (notamment du fait de 
l’urbanisation croissante et de l ’importance du phénomène de la diaspora, qui concerne toutes les 
couches sociales), ce sentiment d ’exclusion d ’une frange importante de la société fera que la 
majorité des pauvres ne pénètrera pas à l’intérieur d ’une institution de financement classique pour 
vérifier si des opportunités de financement existent.

Financer les pauvres aujourd’hui implique donc de trouver les voies et moyens de lever 
ces différentes contraintes, qu’elles soient économiques, sociales ou culturelles.
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V. MICRO-FINANCE ET LUTTE CONTRE LA PAUVRETE EN HAÏTI

Après cet état des lieux détaillé de la micro-finance en Haïti replacée dans son contexte, il 
convient de s’interroger sur le rôle que cette « industrie » joue ou peut jouer (et à quelles 
conditions) dans la réduction de la pauvreté. Trois questions sous-jacentes peuvent à ce titre être 
posées :

- L ’offre actuelle en produits et service de la micro-finance répond-elle à la demande de la 
population pauvre, telle que caractérisée ci-dessus ?

- Les institutions actuelles sont-elles durables ?

- A-t-on une idée de l ’impact réel des produits de la micro-finance sur la population pauvre 
qui y accède ?

Ces différents éléments d ’un débat qui ne saurait être clos ici sont abordés ci-dessous.

1. Adéquation entre offre de micro-finance et demande des pauvres

À partir des données du chapitre 2 (qui sont les pauvres) et du chapitre 3 (analyse de l’offre), on 
peut effectuer la comparaison entre le nombre de ménages qui sont censés bénéficier aujourd’hui 
d ’un service de micro-finance et le nombre total de ménages pauvres qui sont censés avoir besoin 
d ’un tel service. Une telle comparaison aurait également pu être faite par rapport au nombre de 
personnes considérées comme faisant partie du secteur informel. Réaliser une analyse par rapport 
au nombre de pauvres nous a néanmoins paru plus utile dans la mesure où la micro-finance doit, 
à notre avis, être conçue non pas comme une fin en soi, mais bien comme un moyen de 
contribuer à sortir le pays de son état actuel de pauvreté.

Dans notre estimation, on part de l ’hypothèse que tous les clients des institutions de 
micro-finance sont des pauvres, qu’à un client correspond un ménage, et que les institutions sont 
exclusives (pas de prêts multiples). Toutes ces hypothèses conduisent à surestimer par rapport à 
la réalité le nombre de ménages bénéficiaires.
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Nombre de clients Coop. Mut. BC GS CI Total Pauvres Taux

Urbain 12 000 0 0 3 000 19 000 34 000 170 000 20%
Rural 6 000 11 000 34 000 9 000 2 000 62 000 480 000 13%
Total 18 000 11 000 34 000 12 000 21 000 96 000 650 000 15%
Proportion 19% 11% 35% 13% 22% 100%

Encours crédit (millions HTG) 370.3 4.1 66.9 32.0 361.4 835
Répartition 44% 0% 8% 4% 43% 100%
Prêt moyen HTG 20 572 373 1 968 2 667 17 210 8 695
Prêt moyen US $ 514 9 49 67 430 217
% du PIB / hab. 2002 123% 2% 12% 16% 103% 52%

Au total, moins de 15% des ménages pauvres auraient donc accès à un service de micro
finance en Haïti ; ce déficit est particulièrement prononcé en milieu rural, où moins de un ménage 
sur cinq bénéficie d ’un tel service.

Si l ’on considère maintenant que les mutuelles et les banques communautaires et les 
groupes solidaires sont les méthodologies qui s’adressent en priorité aux pauvres, alors ce sont à 
peine 54.000 ménages pauvres en milieu rural qui bénéficient d ’un service d ’une institution de 
micro-finance, soit moins de 12% des ménages ruraux pauvres.

La réalité se situe probablement dans cette fourchette : en milieu rural, entre 10 et 20% 
des ménages pauvres ont accès à une institution de micro-finance.

En ce qui concerne l ’encours de crédit et le montant moyen des prêts accordés par les 
institutions de micro-finance, on voit qu’il existe un écart considérable entre les prêts des 
systèmes d ’épargne-crédit et de crédit direct d ’une part, qui sont supérieurs au PIB moyen par 
habitant, et les prêts décernés par les systèmes solidaires (groupes, banques ou mutuelles) d ’autre 
part, qui représentent moins de 20% du PIB moyen par habitant.

Sur cette base, l ’offre de micro-finance estimée à 0,8 milliards de gourdes en septembre 
2002 a servi à satisfaire les besoins de 15% des pauvres. Toute proportion gardée, pour satisfaire 
la demande de la population pauvre il faudrait un portefeuille d ’au moins 5,3 milliards de 
gourdes. Ainsi l ’investissement nécessaire pour couvrir la différence est d’au moins 4,5 milliards 
de gourdes. A un taux de quarante pour un, cet investissement est évalué au minimum à 
112.500.000 dollars américains.

2. La soutenabilité des institutions de micro-finance

Au niveau international les leaders de la micro-finance utilisent quatre (4) indicateurs pour
mesurer la performance des institutions ou des programmes de micro-finance, donc leur
durabilité :
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• La pénétration du marché

• La qualité du portefeuille, mesurée à partir du portefeuille en arriérés à plus de 30 jours ou
du portefeuille affecté à plus de 30 jours

• L ’efficacité de fonctionnement mesurée à partir des dépenses d ’exploitation

• L ’autonomie et la rentabilité évaluées à partir de l ’autosuffisance opérationnelle ou
financière.

La couverture de la clientèle et la rentabilité sont les critères les plus largement répandus 
pour évaluer les établissements de micro-finance. Pour être soutenable, une IMF doit parvenir à 
un certain niveau de pénétration du marché en terme de nombre d ’emprunteurs pour tirer 
bénéfice des économies d ’échelle. En outre, elle doit produire assez de revenu pour couvrir les 
coûts opérationnels et financiers et capitaliser une partie des revenus opérationnels dans 
l’établissement pour servir un nombre de plus en plus important de micro entrepreneurs. Bien que 
la couverture soit nécessaire pour être soutenable, elle est insuffisante. Certaines institutions en 
Haïti, atteignant les plus grands nombres d ’emprunteurs (la première avec plus de 12.000 clients, 
la deuxième 6.266 clients et une troisième 5.759 clientes en décembre 2002 ) sont loin d ’être 
rentables : les deuxième et troisième ont respectivement une auto suffisance opérationnelle égale 
à 19% et 70%. Plusieurs raisons peuvent être à la base de cette situation : taux d ’intérêt 
subventionné, ciblage et suivi de l ’emprunteur inefficace et un fort pourcentage des prêts en 
arriérés.

De façon très détaillée à travers le FHAF et globalement à travers ACME et SOGESOL, 
on peut avoir une vue globale du profil com paratif de la performance des institutions financières 
en Haïti. Ces trois institutions sont considérées comme des modèles dans l ’industrie en Haïti, 
étant les seules à rendre publics leurs indicateurs de performance au niveau national et 
international. Pour ACME et SOGESOL la performance sera évaluée conjointement, à l ’intérieur 
d ’un groupe (incluant le FHAF) établie en fonction de critères tels que la taille des programmes, 
le niveau de pauvreté de la population concernée et la zone géographique. Cette catégorisation est 
faite par le M icro-finance Information eXchange (MIX) à travers le M icro-Banking Bulletin 
(MBB) 19 regroupant 124 institutions de micro-finance des plus connues. Les résultats financiers 
de ces différentes institutions ont été ajustés de manière à ce que la comparaison puisse prendre 
en compte les effets de l ’inflation, les niveaux de subventions et les différences dans le 
provisionne ment pour prêts irrécouvrables. Cette évaluation offre à la fois une image exacte des 
résultats du FHAF et une comparaison avec les résultats de ses pairs.

Le FHAF a été placé dans le groupe « Latin America Small Board » Les autres membres 
de ce groupe de pairs comprennent :

1. Actuar-Tolimar en Colombie ;

2. ADRI au Costa Rica ;

3. BluSol au Brésil ;

19 Micro-Banking Bulletin fournit les informations sur environ 124 institutions de micro
finance localisées à travers le monde.
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4. PortoSol au Brésil ;

5. FINCA Equateur ;

6. ACME en Haïti ;

7. Sogesol en Haïti.

La durabilité des établissements de micro fiance en Haïti sera un défi pendant des années 
à venir. Environ 95% des programmes ou établissements de micro-finance, n ’ont pas atteint leur 
rentabilité, récupérant des coûts opérationnels, y compris des pertes de dépréciation et de prêt, 
des dépenses d ’intérêts, de salaires et des frais de fonctionnement.

En décembre 2002 seulement onze institutions ou programmes de micro-finance ont 
accepté de partager entre eux leurs indicateurs de performance. Le refus d ’être membre de ce 
groupe suggère le bas niveau de performance atteint par les autres institutions. Ces 11 institutions 
(deux banques incluses) présentent les résultats suivants :

- Quatre (4) seulement ont une auto suffisance opérationnelle égale au moins à 100%

- Une seule a atteint l ’auto suffisance financière

- Le coût par unité d ’argent prêté varie entre 0,07 et 0,67

- Le portefeuille en arriéré de plus de 30 jours varie entre 8,8% 21,56% ; les bonnes
pratiques suggèrent moins de 10%

- Le taux de remboursement varie entre 30% et 91% .

Le détail des critères d ’évaluation de performance et de la durabilité de ces institutions de 
micro-finance est repris ci-dessous.

a) Couverture de clientèle

En septembre 2002, le portefeuille brut de prêts de FHAF (U$ 836.762) est plus petit que 
celui de ses pairs ($1.831.058), et beaucoup plus petit que celui de toutes les IMFs du réseau. Les 
prestations de FHAF atteignent 2.946 emprunteurs (comparé à 3.164 pour ses pairs et 15.553 
pour l ’IMF moyenne) avec un solde moyen de prêt qui représente 59,2% du PNB par habitant, un 
niveau légèrement supérieur à ses pairs (54,1%) ainsi que l ’ensemble des IMFs (54,3%). 
Cependant, la valeur nominale de montant moyen du prêt en cours ($ 284) est significativement 
inférieure ($ 606).

b) Rentabilité et autonomie

FHAF est légèrement plus rentable que ses pairs et l ’ensemble des IMF participantes. Son 
rendement ajusté de l ’actif est de 1,3% comparé à-2,9% pour ses pairs et 0,1% pour toute les 
IMFs. FHAF a une auto-suffisance opérationnelle de 131% et une autosuffisance financière de 
104% (comparé à 103% et 90% respectivement pour ses pairs et 115% et 104% respectivement



53

pour l ’ensemble des IMF). L ’écart assez significatif entre son ratio d ’ auto-suffisance 
opérationnelle et son ratio d ’ autosuffisance financière découle des ajustements portés aux 
résultats de FHAF pour tenir compte de l ’inflation et le coût de fonds subventionnés. La forte 
rentabilité de FHAF se manifeste dans sa marge bénéficiaire ajustée, qui est de 4,0% (contre 
-10,7% pour ses pairs et 0,3% pour toutes les IMFs). Elle réalise un rendement réel du 
portefeuille (29,3%) qui est légèrement inférieur à celui de ses pairs (33,5%) mais toutefois 
supérieur à la moyenne des IMFs. (27.1%).

c) Efficacité de fonctionnement

Le ratio de produits financiers est aussi supérieur à son ratio de charges totales ajustées 
(30,2%), ce qui explique sa rentabilité. Les charges totales ajustées sont également inférieures, en 
tant que pourcentage de l ’actif total, que pour ses pairs (36,9%) de l ’actif total). Les charges de 
FHAF sont inférieures à celles de ses pairs sur tous les plans, sauf pour le ratio de dotations 
ajustées aux provisions irrécouvrables (9,3%), qui est significativement supérieur au moyen du 
groupe de pairs (3,0%) et de l ’ensemble des participantes (1,8%). Il est à noter que le ratio de 
charges de personnel ajustées et le ratio de charges administratives ajustées sont particulièrement 
bas (8,5% et 5,0% respectivement comparé à 13,2% et 10,7% pour ses pairs).

d) Qualité de portefeuille

Le FHAF gère son encours de prêts d ’une manière plus efficace que ses pairs : ses charges 
d ’exploitation représentent 18,9% de son portefeuille brut de prêts, comparé à 34,4% pour ses 
pairs et 29,4% pour l ’ensemble des IMFs. L ’efficacité de FHAF repose sur son bas niveau de 
charges opérationnelles. Elle est encore plus remarquable lorsqu’on considère que le portefeuille 
de prêts ne représente que 62,8% de l ’actif total, comparé à72,8% pour ses pairs. Les effectifs de 
FHAF démontrent une productivité moyenne (92 emprunteurs par effectif, contre 91 pour ses 
pairs et 121 pour les IMFs). Le personnel est plus cher en termes relatifs : le salaire moyen 
représente 7 fois le PNB par habitant, comparé à 5,9 fois pour ses pairs. La qualité du portefeuille 
à risque au-delà de 30 jours de FHAF est de 22,3%, comparé à 4,4% pour ses pairs et 2,8% pour 
l’ensemble des IMFs. FHAF est déjà pérenne et efficace, ce qui est encore plus notable lorsqu’on 
considère son environnement défavorable.

Son prochain défi est d ’améliorer la qualité de son portefeuille afin de réduire ses charges 
de dotations aux provisions pour prêts irrécouvrables. En réglant son problème d ’impayés, FHAF 
ferait augmenter sa marge bénéficiaire. Une plus forte rentabilité pourrait financer sa croissance 
et alors lui permettre d ’atteindre de plus grandes économies d ’échelle.

3. Impact des institutions de micro-finance

Au cours des dix dernières années, la micro-finance a vu son statut de «domaine», composé de 
programmes évoluant sur le court terme, se transformer en un statut « d ’industrie » comprenant 
des institutions permanentes.
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Néanmoins, les experts sont unanimes à reconnaître qu’il est très difficile d ’évaluer 
l ’impact des systèmes de micro-finance de par la nature du crédit et des activités ou unités 
économiques financées. Contrairement aux prêts effectués par le système bancaire formel, les 
fonds de crédit vont à une multitude d ’emprunteurs. L ’utilisation du crédit n ’est pas déterminée 
au départ, elle varie selon les circonstances et les contraintes de trésorerie auxquelles font face les 
bénéficiaires. Egalement l ’assignation ou la gestion du capital n ’est pas toujours bien définie vue 
la complexité des unités économiques (confondues très souvent avec le ménage) regroupant une 
ou plusieurs activités de production de consommation et d ’investissement. Déterminer les effets 
du crédit implique une prise en compte des différentes fonctions économiques et les opportunités 
d ’utilisation des ressources qui ne sont pas forcément directement affectées aux investissements 
directement productifs. En général le cadre des études d ’impact détermine au préalable des 
domaines ou champs d’impact, émet des hypothèses et détermine les indicateurs permettant de 
vérifier ces hypothèses grâce à l ’utilisation de certains outils 20 .

En Haïti quelques institutions (FHAF, ACLAM) ont tenté des évaluations d ’impact, l ’une 
dans le cadre de l ’habilitation de le femme et l ’autre sur la satisfaction de la clientèle ; cependant 
il n ’existe aucune étude d ’impact sur le secteur en général, bien que la couverture et l ’impact du 
crédit sont les éléments de base des principaux objectifs des programmes. M ais à la lumière de 
quelques indicateurs une tentative d ’évaluation peut être effectuée.

a) Impact en termes de couverture

Le premier indicateur simple d ’impact, le plus déterminant pour les bailleurs et les 
praticiens est le taux de pénétration (ou taux de couverture) qui permet de déterminer 
l’enracinement, des IMFs dans la société. Ici cet indicateur peut être interprété comme le 
pourcentage de familles pauvres touchées par la micro-finance. A partir de l ’hypothèse énoncée 
plus haut, au maximum 96.000 familles pauvres comparées à une population estimée à 650.000 
ménages sont desservies par les coopératives, les ONG etc. Ces chiffres indiquent que le taux de 
croissance du portefeuille des IMFs demeure modeste, et la quantité limitée des fonds des 
bailleurs mobilisés ne suffira pas à réduire l ’écart entre l ’offre et la demande.

Il faut signaler qu’à juin 2003 l’institution accusant le plus grande nombre de clients dans 
son portefeuille est FONKOZE (14.724 clients) 21 suivi de ACLAM (7 331), SOGESOL 
(6 000) 22 , COD/EMH (5 722) , ACME (4 600), et M CN (3 795).

En septembre 2001 ACLAM  avait 4.709 clients dans son portefeuille, elle a connu une 
croissance de 56% après 23 mois tandis que le COD/EMH avait 7.791 clients en 2001, soit une 
diminution de 27%. Ceci reflète la tendance générale des institutions en Haïti : vue l ’importance 
de cet indicateur pour les bailleurs, les institutions très souvent à la recherche d ’un grand nombre 
de clients, mettent l ’emphase sur le décaissement de nombreux prêts tout en négligeant entre 
autre, l ’étude des dossiers et leur faisabilité financière, (les prêts de groupe - banque

20 En général les formulaires d’enquête sont les plus utilisés.
21 Chiffre publié pour la première fois dans le rapport condensé indicateurs de performance 

(DAI /FINNET).
22 Ne publie pas ses chiffres avec le groupe.
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communautaire surtout - ne disposent que d ’un minimum d’information sur les membres). Après 
un certain temps des prêts sont radiés dans le portefeuille et sont difficilement remplacés, ce qui 
fragilise l ’institution.

Au niveau national ou macro-économique, l ’impact des IMFs est très différent selon 
qu’on raisonne en nombre de bénéficiaires, en volume, ou en nombre de guichets. Relativement 
faible en volume (655 millions par rapport à 10,6 milliards du secteur bancaire traditionnel) le 
portefeuille de la micro-finance constitue un volume de clients 13 fois supérieur au nombre de 
clients bénéficiant d ’un prêt dans le secteur bancaire. En cette même année, la micro-finance a 
129 représentations, qui ont la caractéristique de pénétrer là ou les banques ne vont pas, par 
rapport à 139 succursales et agences autorisées concentrées dans la capitale et les grandes villes.

b) Impact en termes d’épargne

Certaines structures de micro-finance ont surtout le souci de fidéliser les petits épargnants
qui donnent les meilleures positions et les parts de marché très alléchantes à leur maison mère.
Cette épargne est utilisée pour financer les demandes de prêts d ’une minorité aisée en milieu 
urbain. En septembre 2002, les banques accusent un total de 730.445 comptes d ’épargne dont 
27% à la Unibank, 23% à la Sogebank, et 13% à la BUH (contre 206.704 pour la micro finance). 
A cette même date les prestations de ce même secteur atteignent 16 233 emprunteurs, soit 
environ 2% des comptes détenus par les épargnants contre 46% dans la micro-finance.

Certaines méthodologies de micro-finance particulièrement les caisses populaires, les 
mutuelles de solidarité et les banques communautaires sont développées pour réduire cette 
exclusion et la fuite des ressources locales vers d ’autres pôles. Ces méthodologies reposent sur 
l’épargne qui présente cette fois-ci les avantages suivants :

- Elle reste dans la communauté

- Elle est transformée en crédit au profit des épargnants.

- Elle est contrôlée et gérée par les épargnants eux-mêmes

- Elle a un effet de levier, et sert à attirer des fonds de refinancement dans la communauté.

Devant la recrudescence de la délinquance en milieu rural, le service d ’épargne offert par 
certaines institutions a en outre l ’avantage d ’offrir aux populations une garantie contre des vols 
de plus en plus fréquents.

c) Impact en termes d’objets de crédit

Les IMFs et les bailleurs découvrent à présent que le choix de l ’utilisation du crédit est du 
ressort de l ’emprunteur. Les formules de crédit dirigé, même en nature, ont montré leurs limites 
et leurs effets pervers (revente des intrants à des prix inférieurs pour faire face à d ’autres 
utilisations jugées prioritaires, non remboursement justifié par une perte de récolte ...). Les IMFs
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en général demandent une déclaration de l ’objet 23 du crédit mais insistent plutôt pour que celui- 
ci soit productif ou rentable, afin de rendre effectif le remboursement.

Les suivis réguliers des emprunteurs révèlent qu’il n ’y a pas de différences très 
importantes entre objets de crédit déclarés et réalisations à deux nuances près. Compte tenu du 
fait que le crédit se « dissout » dans l ’ensemble des flux de trésorerie globale du foyer, de 
l ’entreprise ou de l ’exploitation, il est particulièrement difficile d ’affecter directement un emploi 
aux ressources correspondantes. Par ailleurs, on observe qu’en général le crédit a été utilisé 
partiellement à cet effet, mais qu’une partie a été employée à d ‘autres fins : dépenses de 
scolarité, dépenses de santé, achat de nourriture, et cetera. L ’objet du crédit peut aussi être 
détourné quand les fournisseurs accordent le prêt avec retard et que l ’emprunteur a trouvé une 
autre opportunité plus intéressante, vue la polyvalence « obligée » des clients de la micro-finance.

Pour les IMFs haïtiennes situées dans la zone métropolitaine et en milieu urbain, l ’objet 
du crédit qui prédomine est le commerce (en incluant la commercialisation des produits agricoles, 
plus de 80% des prêts d ’une institution comme ACME sont utilisés comme fonds de roulement 
commercial). Suivent les services, spécialement la restauration ambulante, la production, 
l ’artisanat d ’art et/ou utilitaire, l ’équipement, le remboursement des dettes antérieures, l ’habitat. 
En milieu rural, la commercialisation des produits agricoles prédomine dans le commerce, et la 
production agricole dans le secteur de production.

En général, les statistiques restent très globales. Pour ce qui concerne le commerce, la 
gamme de produits est très large. Seulement deux institutions intervenant en milieu rural, (COD- 
EM H et MEDA) choisissent de distinguer pour l ’agriculture, ce qui est destiné à l ’agriculture 
extensive (frais de semences, main d ’œuvre, location d ’attelage), ce qui permet l ’intensification 
(engrais, pesticides, matériel) et ce qui est destiné à la commercialisation des produits agricoles.

Le crédit habitat, ne générant pas de revenus supplémentaires, pourtant vivement sollicité 
par la majorité des familles, ne présente aucun intérêt pour les bailleurs et les IMFs. Seul le 
GRAIFSI gère un programme de crédit habitat ou des fonctionnaires et des cadres sont aidés à 
construire leur logement progressivement sur plusieurs années. L ’expérience est très positive et le 
remboursement se fait de façon régulière.

Les IMFs sont également accusées de ne faire du crédit que sur le court terme, et pour la 
trésorerie, ce qui permet certes d ’améliorer les activités et le niveau de vie des emprunteurs mais 
qui n ’entraîne pas de véritables changements structurels, nécessitant des crédits d ’investissement 
à moyen et long terme.

Cependant il faut souligner que les crédits à court terme bien utilisés, ont une bonne 
rentabilité et, s’ils sont répétés, permettent d ’enclencher des processus d ’accumulation ou des 
changements structurels (passage du commerce de détail au commerce de gros ou du commerce à 
longue distance) 24 .

23 Très souvent financées par les bailleurs, la politique quelques fois déclarée par les IMFs est 
de ne pas financer les activités qui peuvent avoir un impact négatif sur l’environnement (ex : production 
de charbon de bois).

24 Tel est le cas des « Madame Sara » locales ou internationales.
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En milieu rural, la capacité d ’absorption individuelle, la faiblesse de la demande pour le 
moyen et le long terme expliquent ce principe de progressivité du crédit et la prédominance du 
court terme. L ’extension des IMFs dans les villes secondaires, leur maturité, une reprise de la 
production nationale et une volonté d ’élévation des niveaux de vie, entraîneraient certainement 
une demande accrue vers le long terme.

d) Les effets directs du crédit au niveau micro-économique

i) Rentabilité du crédit et des activités. Des praticiens oeuvrant dans le secteur depuis
environ une dizaine d ’années s’entendent sur le fait que les bénéficiaires, en Haïti, à 75% 
reconnaissent que le crédit a permis d ’augmenter les revenus générés par leurs entreprises ou leur 
activités. Les cas de non rentabilité, entraînant le remboursement par d ’autres activités ou 
décapitalisation (très rare auparavant mais courant récemment à cause du phénomène des pseudo
coopératives) ou parfois fuite de l ’emprunteur, s’expliquent par détournement de l ’objet du crédit 
(utilisation pour des dépenses sociales, achat de visa, dépôt à terme dans les pseudo
coopératives), aléas climatiques, mévente sur le marché, vol.

Le taux de rentabilité est très variable selon les individus et les objets du crédit. M ais il est 
en général élevé, le plus souvent entre 55 et 240% 25 . Des recherches et des études effectuées à 
partir des dossiers des clients et du suivi de l ’évolution de leurs activités ont permis de déterminer 
des taux de rentabilité selon l ’objet du crédit :

- Commerce de chaussures : 55%

- Boutique : 67%

- Cassettes enregistrées : 138%

- Boucherie : 94%

- Provisions alimentaires : 72%

- Restauration ambulante : 180%

- Restaurant fermé : 130%

- Bar-restaurant : 240%

- Bar : 150%

- Studio de beauté : 124%

- Vente de boisson gazeuse : 109%.

Généralement, selon les critères d ’éligibilité (le client potentiel doit avoir une activité en 
fonctionnement), le crédit sert à développer et améliorer des activités déjà connues et n ’entraîne 
pas le développement de nouvelles activités. Ceci est une des limites des IMFs haïtiennes qui ne 
financent pas les «start-up». L ’emprunteur potentiel arrive quelques fois à tromper les

25 Théodore Jean Chenet, directeur de crédit (FHAF).
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responsables en «louant» des emplacements d ’ activités, le temps de l ’évaluation. M ais de 
nouvelles stratégies sont mises en place pour détecter cette pratique.

ii) Capitalisation en têtes de bétail en milieu rural. En milieu rural, le crédit a un effet 
positif sur l ’élevage. Dans une enquête effectuée par le FHAF en milieu rural, 95% des enquêtés 
ont avoué avoir fait l ’acquisition d ’une tête de bétail comme moyen sécuritaire pour respecter le 
paiement de la dette en cas d ’imprévu. Dans le cas ou le remboursement est effectué sans 
« activer cette garantie », l ’enquêté considère ceci comme le profit net de l’opération de crédit.

iii) Effets sur le commerce. Des institutions prétendant financer le commerce à 83% 
sont souvent « accusées » d ’encourager le commerce de produits importés, au détriment de la 
production nationale, (commerce de pèpè , de riz). Elles auraient intérêt à distinguer les crédits 
selon la nature du commerce (produits agricoles, autre produits locaux ou nationaux, produits 
importés), selon la durée de l ’opération (simple achat/revente ou stockage sur plusieurs mois et 
surtout si le commerce est lié à une transformation 26 . Même s’il est vrai que l ’impact macro
économique du développement du commerce reste limité, le crédit commercial peut contribuer à 
mieux structurer l ’activité et à l ’intégrer davantage, donc à la sécuriser, à l ’intérieur de véritables 
filières en voie de constitution.

e) Impact au niveau sociologique et politique

Le développement de la micro-finance a indéniablement favorisé l ’émergence de 
nouveaux leaders, en particulier en milieu rural : les responsables de caisses, de mutuelles ou de 
banques communautaires impliqués dans la gestion au jour le jour des crédits, donc de l ’argent 
des autres, et qui acquièrent de ce fait respectabilité et honorabilité. Au niveau des banques 
communautaires, les femmes sont particulièrement impliquées et bénéficient de cette 
« promotion » au niveau local.

Les systèmes décentralisés mis en place par les institutions de micro-finance prévoyant à 
la fois des pouvoirs et des contre-pouvoirs pour le contrôle des dispositifs mis en place, 
l ’émergence de ces nouveaux leaders n ’est pas un phénomène marginal là où des banques 
communautaires ou mutuelles ont été mises en place.

Au niveau politique, le développement de l ’industrie de la micro-finance a ces dernières 
années incité les pouvoirs publics à réfléchir sur le cadre de régulation de ce secteur, considéré 
jusqu’alors plutôt comme une « affaire de projet ». Même la Banque de la République d ’Haïti, 
véritable tour d ’ivoire de la politique et de la gestion financière du pays, s’intéresse aujourd’hui à 
ce secteur. Il s’agit là aussi d ’une évolution remarquable. On peut espérer qu’à terme cela 
débouchera sur l ’élaboration d ’une véritable politique nationale d ’appui à la micro-finance avec 
objectifs précis et budget (cf. recommandations, paragraphe 6 ci-dessous).

26 Le commerce et la transformation peuvent engendrer une véritable activité de services 
(restauration ambulante).
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4. Conclusion : rôle potentiel du secteur financier et de la micro-finance dans la 
lutte contre la pauvreté : éléments de débat

Au-delà des quelques éléments d ’impact relevés ci-dessus, on doit aussi s’interroger sur les 
limites de la contribution de la micro-finance à la lutte contre la pauvreté.

a) Des besoins non couverts encore considérables

Compte tenu de l ’importance des besoins d ’investissement en Haïti et de la faiblesse des 
ressources propres disponibles, le secteur financier est appelé à jouer à l ’avenir un rôle important 
dans le développement national et la lutte contre la pauvreté, et ceci à plusieurs niveaux :

- Financement des investissements en infrastructures du secteur public

- Financement des investissements du secteur privé formel

- Financement des investissements des ménages

- Financement des activités (besoins de trésorerie et investissements) du secteur informel,
tant urbain que rural

Si l ’on part de l ’hypothèse que les deux premières catégories de besoins de financement 
s’adressent davantage au circuit formel des banques commerciales et des banques de 
développement (nationales et internationales), la micro-finance a indéniablement un rôle à jouer 
pour offrir des produits adaptés aux besoins d ’investissement des ménages et aux besoins de 
financement de leurs activités.

i) Les investissements des ménages : l ’im mobilier. En ce qui concerne les besoins 
d ’investissement des ménages dans l ’habitat, vu les conditions actuelles d ’urbanisation 
anarchique et vétuste dans toute l ’aire métropolitaine de Port-au-Prince, ils sont considérables. Le 
secteur de la construction, notamment dans les bidonvilles, a résisté jusqu’à maintenant à la crise 
économique ; les investissements des ménages dans ce secteur sont probablement financés pour 
l ’essentiel par des transferts de la diaspora haïtienne. Une étude réalisée en 1999 pour le compte 
du CLED a permis de réaliser une estimation quantitative de la valeur de l ’immobilier des 
quartiers urbains de type bidonville. Environ 400.000 logements ont été recensés dans près de 
200 quartiers défavorisés de l ’aire métropolitaine ; la valeur de ces logements varie, selon le 
quartier, de 1.700 à 17.000 dollars US (pour une valeur totale estimée à 2.700 millions de dollars 
US) ; 65% des occupants de ces logements en sont propriétaires, et 89% de ces logements sont 
utilisés à titre de résidence. L ’accès à la propriété immobilière via le marché par les populations 
pauvres est donc loin de constituer un phénomène marginal. Ce sont en général la construction 
d ’un logement, son agrandissement ou des améliorations apportées en termes d ’infrastructure, 
financés à partir des transferts de la diaspora, qui entraînent le passage d ’un accès locatif à un 
accès en propriété.

À moyen terme, l ’aire métropolitaine de Port-au-Prince n ’échappera pas à l ’élaboration et 
à la mise en œuvre d ’un schéma d ’aménagement urbain, qui devra inclure des projets de 
logements sociaux ; dans le cas contraire, la métropole risque de devenir ingérable (ses
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infrastructures de base ont été prévues pour environ 250.000 personnes, alors qu’elle en compte 
pratiquement dix fois plus aujourd’hui).

Le financement de l ’accès à ces logements sociaux par des ménages pauvres pourrait à 
terme être conçu et passer par des institutions de financement décentralisé suffisamment 
consolidées pour octroyer des prêts de moyen et long terme. Il s’agit en tout cas là d ’un champ 
immense que le système financier national n ’a pratiquement pas encore défriché (le financement 
de l ’immobilier ne représente que 13% du portefeuille bancaire formel) alors que la demande est 
immense et va encore progresser.

ii) Le financement des investissements productifs des m énages. La micro-finance doit 
bien entendu également remplir une fonction de premier plan dans le développement des activités 
du secteur informel en milieu urbain et de celles de la paysannerie en milieu rural. Parce que le 
système bancaire traditionnel à des coûts d ’approche trop élevés pour pénétrer ces milieux où la 
notion de risque doit être appréhendée différemment, le champ est là encore immense pour les 
institutions de micro-finance.

Les circuits financiers formels étant pratiquement étanches à ce type de besoin de 
financement, jugé non solvable, les pauvres ont recours, pour compenser la faiblesse de leurs 
fonds propres, à des circuits informels (systèmes de tontine, recours à l ’usurier, mise en dépôt 
d ’objets de valeur).

Comme ni l ’un ni l ’autre ne répondent vraiment aux besoins de financement des pauvres 
que les circuits formels traditionnels ne savent pas satisfaire, la micro-finance tente de combler ce 
vide et prétend offrir des produits financiers et des services adaptés à la demande exprimée.

En milieu rural, il existe une demande et des besoins de financement d ’investissements 
directement liés à la production agricole. Les paysans, qui représentent plus de 60% de la 
population sont donc les premiers concernés par la rareté du crédit qui pourrait aider à 
l’acquisition de semences, d ’engrais, d ’une charrue à traction attelée (besoins de financement de 
moyen terme), ou d ’un animal. Ces dernières années, l ’augmentation du prix relatif de la main 
d ’œuvre par rapport à celui des produits agricoles en milieu rural a en particulier accru la 
demande de crédit de la part des exploitants pour la mise en place des cultures ou leur entretien 
avant récolte.

En milieu urbain, les besoins concernent surtout le renforcement du fond de roulement des 
artisans de la petite transformation agro-alimentaire ou de la petite industrie (l’artisanat du bois, du 
fer, de la toile), ainsi que celui du fond de roulement des activités commerciales et des services 
(transport, maintenance).

iii) Le financement des investissements sociaux. Sont également importants les besoins 
de financement de certaines dépenses sociales extraordinaires telles que les cérémonies 
religieuses (mariages, enterrements) ou des dépenses de santé liées à des maladies ou à des 
accidents. Nombreuses sont les familles qui ont connu une forte érosion de leur capital productif 
en raison de leur incapacité à faire face à ces dépenses extraordinaires.
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iv) Le financement de la trésorerie des ménages. Avant l ’investissement, les besoins les 
plus pressants des pauvres sont en général des besoins de trésorerie à très court terme, pour le 
financement des différentes activités du ménage. Que ce soit en milieu rural ou en milieu urbain, 
la demande la plus importante coïncide probablement avec la rentrée des classes et le paiement 
des frais d ’écolage (mois de septembre). Plus de 76% des élèves fréquentent des écoles privées et 
plus de 90% des établissements sont privés. En conséquence on peut déjà analyser l ’importance 
des dépenses consacrées pour l ’éducation des enfants. En outre au niveau des familles le poids 
des dépenses de l ’éducation s’accroît. Elles varient entre 8 et 40%. L ’accès à un financement 
externe en cette période permet ou permettrait de maintenir le niveau de capital productif en 
évitant la vente d ’un animal en milieu rural ou un surendettement auprès d ’un usurier en milieu 
urbain.

b) Le financement des activités des pauvres : un instrument nécessaire, mais pas
suffisant

Cela dit, le développement du secteur financier ne permettra pas de lever à lui seul les 
contraintes majeures qui pèsent sur le pays.

Dans le contexte actuel, une augmentation significative de l ’offre en micro-crédit 
permettra d ’abord, en particulier en milieu urbain, une multiplication des acteurs du commerce 
informel (petites marchandes). Cette activité est effectivement aujourd’hui la plus rentable en 
Haïti. Son impact en termes de développement économique reste néanmoins tout à fait discutable 
(la valeur ajoutée par le commerce de produits importés est très faible),

On assisterait déjà ces dernières années en milieu urbain à une saturation relative de 
l’offre en micro-crédit par rapport aux objets finançables. L ’approfondissement de la crise socio- 
économique et l ’augmentation de la population urbaine ont incité de nombreux acteurs à entrer 
dans des activités commerciales (en particulier la revente de produits importés, usagés ou neufs), 
car le risque est minime et la rotation rapide (biens de consommation courante) ; cette 
intensification de la concurrence (globalement, la demande pour ces produits importés de 
consommation courante est restée la même) s’est traduite par une diminution des taux de marge 
ce qui aurait eu une incidence négative sur les taux de remboursement enregistrés par la plupart 
des institutions de micro-finance de la place. Or ce sont les conditions macro-économiques 
(faiblesse des infrastructures, commerce extérieur entièrement libre, sur-évaluation chronique de 
la monnaie nationale) et socio-politiques générales (insécurité, impossibilité de d ’établir une 
vision à moyen terme) qui font que seul le petit commerce à rotation rapide est aujourd’hui 
attractif pour l ’immense majorité des pauvres du secteur informel

En milieu rural, l ’insuffisance de l ’offre par rapport aux besoins résulte avant tout de la 
difficulté de concilier rentabilité de l ’institution (condition de sa pérennisation) et accès aux 
populations ayant besoin de financements. Le déficit patent en infrastructures de transport, de 
communication et de production d ’énergie électrique renchérit considérablement les coûts des 
transactions financières et rend aujourd’hui pratiquement impossible l ’établissement d ’une 
institution de financement décentralisée sans l ’octroi de subventions importantes. Sans un effort 
radical de création d ’infrastructures en milieu rural, le développement d ’institutions de micro-
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finance restera probablement confiné à quelques expériences à l ’avenir incertain car largement 
subventionnées (par l ’extérieur).

Enfin, et ceci concerne aussi bien le milieu rural que le milieu urbain, le déficit de 
formation générale et technique des cadres de base et de la population en général (le taux 
d ’analphabétisme est de l’ordre de 50%) constitue une autre contrainte majeure ; dans un tel 
contexte, l’octroi d ’un financement est plus coûteux, et son effet sur le développement et la 
réduction de la pauvreté est plus limité, car son utilisation sera moins efficace du point de vue 
économique.

Il est donc plus que jam ais nécessaire aujourd’hui d ’insérer les efforts de développement 
du secteur financier national, et en particulier de la micro-finance, dans un cadre global de 
développement économique et social accordant la priorité à la création d ’infrastructures en milieu 
rural, à l ’éducation de base et à la formation technique, et à l ’établissement de politiques 
sectorielles et macro-économiques incitatives. Le financement ne doit pas être considéré comme 
une fin en soi, mais bien comme un outil parmi d ’autres dont une utilisation judicieuse articulée 
avec d ’autres leviers contribuera à soulager la situation des plus pauvres et à renforcer les 
initiatives individuelles ou de groupes désireux d ’investir pour créer de la richesse. Ce n ’est qu’à 
l’intérieur d’un tel cadre que les quatre milliards de gourdes requis pour satisfaire les besoins de 
financement des pauvres auront un réel effet de levier sur l ’activité économique, la création de 
richesse et la distribution de revenus.
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VI. RECOMMANDATIONS

1. Au niveau du cadre macro-économique

Comme nous l’avons souligné précédemment, le développement de la micro-finance ne permettra 
pas à lui seul, dans le contexte actuel, de sortir Haïti de sa situation de grande pauvreté. Il reste 
fondamental de créer les conditions d ’une véritable relance des investissements et de la 
croissance, pour que les instruments de la micro-finance puissent à leur tour jouer leur rôle et 
dynamiser les acteurs économiques.

Dans un premier temps, l ’urgence est de rétablir un climat propice aux «affaires» : 
renforcement de la sécurité pour les commerçantes et les artisans du secteur informel, ouverture 
de chantier à haute intensité de main d ’œuvre pour distribuer des revenus en faveur des plus 
pauvres et doper la consommation, et à moyen et long terme, réforme et modernisation de la 
justice pour supprimer l ’impunité et offrir aux institutions de micro-finance, la possibilité de 
recourir à la loi en cas de remboursement défaillant.

En ce qui concerne la politique monétaire, un assouplissement des contraintes imposées à 
l’expansion de la masse monétaire depuis plusieurs années serait souhaitable. Cet 
assouplissement passera probablement en premier lieu par une baisse de la rémunération des bons 
BRH ; dans un contexte de relance économique globale, une telle mesure ne devrait pas entraîner 
un renchérissement trop fort de la valeur du dollar par rapport à la gourde.

2. Au niveau du cadre juridique et légal de la micro-finance

Comme mentionné ci-dessus, les contraintes d ’ordre juridique et légal concernent avant tout les 
institutions de micro-finance non coopératives puisque ces dernières ont bénéficié en 2002 d ’une 
actualisation de leur cadre juridique. Dans le cadre de l ’étude réalisée en 1999 pour le compte du 
KNFP 27 , l ’auteur recommande un ensemble structuré de mesures d ’ordre légal destinées à 
favoriser le développement de la micro-finance en Haïti en levant les contraintes auxquelles elle 
fait face.

Les actions doivent porter sur deux axes complémentaires : d ’une part, sur le « cadre 
juridique institutionnel qui définit les principales formes d ’organisation des pouvoirs et de 
fonctionnement des institutions » 28 et d ’autre part, sur « un cadre juridique spécifique au métier 
de la finance » 29 , que celui-ci soit exercé par une société anonyme, une banque, une ONG, une 
coopérative ou une association (et tout en prévoyant des mesures adaptées aux différentes formes 
institutionnelles existantes).

27 Cadre juridique des institutions de micro-finance non coopératives ; Horus Banque et Finance 
et KNFP / PRET-DAI ; novembre 1999.

28 Ibid., page 38.
29 Ibid., page 38.
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En ce qui concerne le cadre institutionnel, la priorité est de faciliter l ’émergence 
d ’organisations de type associatif, en ne leur exigeant pas d ’autorisation de fonctionnement, mais 
un simple enregistrement auprès des autorités compétentes, conformément à la Constitution qui 
prévoit la liberté d ’association). Il est également essentiel de leur accorder la personnalité 
juridique, afin de faciliter leurs opérations sur le marché financier et de leur permettre d ’accéder à 
la propriété ou en location à des biens immobiliers. Ceci est a priori prévu dans le projet de loi 
sur les associations, déposé au Parlement en octobre 2003 et qui pourrait être approuvé avant la 
fin de l ’année.

En ce qui concerne le cadre juridique spécifique au métier de la finance, il est 
recommandé d ’adopter dans un premier temps une approche pragmatique, à partir du cadre légal 
actuel (décret-loi bancaire de 1980 et loi sur les coopératives de 2002) :

- Se doter des moyens requis pour assurer la supervision des banques et des coopératives 
d ’épargne-crédit ; cette supervision peut être directement exercée par la BRH (cas des 
banques commerciales) ou être déléguée à des structures compétentes (sous-traitance) 
dans le cas des coopératives, par exemple ;

- Entériner la tolérance actuelle en matière de collecte d ’épargne par des institutions de 
micro-finance qui sont spécialisées dans le crédit, mais qui souhaitent développer un 
service d ’épargne pour accéder à un minimum de ressources à faible coût et pour limiter 
les risques de crédit ;

- Défiscaliser les intérêts servis sur l ’épargne des clients (concerne notamment les caisses 
populaires) ;

- Exonérer de TCA les commissions perçues par les institutions de micro-finance.

À plus long terme, la révision du cadre légal bancaire s’avère nécessaire ; un projet de loi 
en ce sens est déjà en préparation à la BRH, et il serait souhaitable que les institutions de micro
finance soient associées à la concertation autour de ce projet. Cette révision du cadre légal 
bancaire pourrait prévoir quatre niveaux d’intervention en matière financière 30 , dont les 
caractéristiques sont résumées dans le tableau suivant.

30 Ibid., page 41.
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Niveau Structuration à 
privilégier Contraintes spécifiques

Banque commerciale Société anonyme
Supervision directe BRH 
Association professionnelle obligatoire 
Capital minimum élevé

Société financière Société anonyme Idem

Micro-banque SA ou Coopérative
Supervision déléguée
Association professionnelle obligatoire
Capital minimum réduit

Institution de micro-crédit Association, Ong, 
Fondation

Pas de supervision
Association professionnelle recommandée 
Code de bonnes pratiques et labellisation 
Pas de capital minimum exigé

Source : d’après Horus-KNFP / DAI, 1999.

La professionnalisation des institutions de micro-finance ne serait pas une contrainte, mais 
résulterait d ’une démarche fortement incitative : la participation active à une association 
professionnelle garantissant l ’application par l ’institution d ’un ensemble de bonnes pratiques 
(outils de gestion, suivi) serait récompensée par l ’octroi d ’une sorte de label jouant le rôle de 
garantie vis- à- vis des partenaires potentiels (bailleurs de fonds) et des autorités monétaires 
nationales.

Pour les institutions des autres niveaux, en particulier pour les coopératives, la supervision 
par la Banque Centrale ou par une instance déléguée par celle-ci est fortement recommandée.

En ce qui concerne le statut des institutions, il est recommandé d ’être le plus souple 
possible pour le dernier échelon, celui du micro-crédit, dès l ’instant où les formes choisies (ONG, 
fondations, associations) disposeront de la personnalité juridique.

3. Au niveau des institutions de micro-finance

a) En ce qui concerne la gestion des institutions

i) Mettre l ’accent sur la formation des ressources hum aines. Les institutions de 
micro-finance devront, pour faire face aux défis majeurs auxquels elles sont confrontées, 
poursuivre leurs efforts de professionnalisation en renforçant en particulier la formation de leurs 
ressources humaines. Compte tenu du caractère quasi universel de ce besoin (toutes les 
institutions sont concernées), ce service mériterait d ’être externalisé de manière à réaliser de
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substantielles économies d ’échelle. À ce titre, le projet « Institut Mobile de Formation 31 » 
(IMOFOR) mis en place par le KNFP est une initiative qui mérite d ’être soulignée.

ii) Extension des institutions pour atteindre une couverture géographique plus grande. 
Compte tenu de leur taille actuelle (la majorité des institutions de micro-finance opérant en Haïti 
comptent moins de 5 000 clients), la viabilité à terme des institutions de micro-finance passe par 
une extension de la couverture géographique de leurs opérations, et ce d ’autant plus que le 
marché potentiel est très important (cf. ci-dessus l ’estimation du degré de satisfaction de la 
demande).

Cette extension géographique peut concerner toutes les institutions, il y a encore de la 
place pour tout le monde.

Elle aura néanmoins un coût important en termes de charges de structure, car les 
institutions devront investir dans de nouveaux systèmes de gestion et d ’information, dans de 
nouveaux services comme celui de l ’inspection et du contrôle qui devient central lorsque 
l ’institution dépasse une certaine taille, ou encore comme celui des ressources humaines.

iii) Spécialisation, mais articulation avec d ’autres prestataires de service 
«développement». Les institutions de micro-finance qui sont nées à l ’intérieur de projet ou 
d ’opérations de développement se sont salutairement spécialisées. Ceci a contribué à accroître 
leur professionnalisme, et un tel mouvement doit donc être encouragé.

Cependant, le développement de l ’industrie de la micro-finance passe aussi par la levée 
d ’un ensemble d ’autres contraintes qui ne sont pas du ressort des institutions du secteur. Par 
exemple, une baisse significative du taux d ’analphabétisme améliorerait grandement la qualité de 
la gestion des banques communautaires ou des mutuelles. Une amélioration des services de santé 
réduirait considérablement les risques liés au crédit, donc les taux d ’impayés. C ’est la raison pour 
laquelle au niveau local il est recommandé que l ’implantation ou le développement d ’un 
programme de crédit se fasse en articulation, ou au moins en concertation, avec des programmes 
d ’éducation et de santé mis en œuvre par d ’autres opérateurs spécialisés (pour ne pas créer de 
confusion au niveau des bénéficiaires).

iv) Renforcer la coopération et les échanges d ’inform ation. L ’échange de listes de 
clients des institutions de micro-crédit est également à recommander pour limiter les risques liés 
au surendettement des emprunteurs. Le projet DAI-FINNET a mis en place une initiative en ce 
sens qui mérite aussi d ’être signalée. Cependant, à la fermeture du projet, il est recommandé de 
continuer l’initiative à travers le projet de bureau de crédit. Ce genre service (formation, bureau 
de crédit pour échange de liste de clients sur endettés et d ’informations positives) sera utile pour 
toutes les institutions participantes et sera plus efficient si la majorité y souscrit (économies 
d ’échelle).

31 L’IMOFOR proposera à terme différents modules de formation préparés pour toutes les 
instances d’une institution de micro-finance : conseil d’administration, dirigeants, personnel technique de 
haut niveau, cadres intermédiaires, cadres de base, membres des banques communautaires).
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v) M ise en réseau des institutions. La mise en réseau des institutions de micro
finance, c’est à dire leur implication dans des échanges réguliers et croisés d ’informations et de 
services réciproques, constitue de ce fait une voie à privilégier. Les têtes de réseau appelées à 
animer ces regroupements auraient ainsi les fonctions suivantes à remplir :

- La mise en place de procédures harmonisées et de systèmes de gestion et
d ’information permettant les flux et les échanges d ’information

- La formulation d ’une politique des ressources humaines homogène en termes de 
critères de recrutement et de formation continue

- La mise au point de critères partagés par tous en matière de gestion de trésorerie

- Un appui à la recherche de financements externes

- Un appui à l ’élaboration de plans et stratégies de développement.

Dans la perspective d ’une professionnalisation des institutions de micro-finance et de la 
création de véritables organisations (ou associations) professionnelles, les têtes de réseau seraient 
également responsables de définir les procédures de contrôle interne aux différents niveaux 
hiérarchiques, et deviendraient de ce fait le relais de la supervision de la BRH. Plus
généralement, ces têtes de réseau seront amenées à se constituer en représentation officielle du 
réseau vis à vis des autorités de tutelle du secteur (BRH) et vis à vis des instances internationales.

vi) S’ouvrir sur l ’international. Il est recommandé aux différents types d ’institutions 
de micro-finance de renforcer leur ancrage sur l ’international, en participant aux différents 
forums régionaux (Caraïbes et Amérique Latine) ou mondiaux (tel celui piloté par la Banque 
Mondiale, ou encore le réseau Planète Finance). Cette ouverture renforcée sur l ’international 
permettra de faire bénéficier Haïti d ’innovations éventuelles et de disposer de davantage de 
points de comparaison ou de références à des situations diverses et à d ’autres contextes.

vii) Plus d ’autonomie et d ’indépendance. Une ouverture pro-active sur l ’international 
telle que suggérée ci-dessus devrait également favoriser, à travers les échanges d ’expérience avec 
des structures comparables dans d ’autres pays, une plus grande autonomisation de l ’industrie 
nationale de la micro-finance, toujours souhaitable, par rapport à la coopération et aux 
organisations internationales.

viii) Faire des études d ’impact du micro-crédit. La méconnaissance actuelle de l ’impact 
réel de la micro-finance, au-delà du suivi de quelques indicateurs (rentabilité des objets de crédit, 
taux de couverture, ...), constitue une sérieuse contrainte au développement même de l ’industrie 
de la micro-finance haïtienne. La majorité des institutions de micro-finance haïtiennes 
souhaiteraient disposer de telles études d ’impact, mais leur réalisation est néanmoins difficile, et 
exige la mise au point préalable de méthodologies adaptées au contexte national. De telles études 
sont en général coûteuses et exigent des compétences parfois expérimentées en la matière. La 
coopération internationale devrait apporter un appui spécifique en ce sens aux institutions de 
micro-finance (cf. ci-dessous).
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b) En ce qui concerne les services offerts

i) Une méthodologie sur-représentée : l ’épargne-crédit ? . La méthodologie des 
caisses populaires, bien rôdée, codée, et fortement encadrée pour certaines coopératives par DID, 
Anacaph et d ’autres projets, représente la majorité relative de la clientèle des institutions de 
micro-finance (vu leur nombre estimatif). Or la méthodologie des coopératives (sociétariat 
obligatoire en plus de l’épargne) n ’implique pas un effet de levier pour le client : les coopératives 
ont des dépôts de l ’ordre 555.767.862 gourdes par rapport à un portefeuille de 370.268.328 
(66%) sans tenir compte des sources externes de financement. Cette tendance s’apparente au 
système bancaire classique. L ’épargne sociétariat, avec épargne préalable au prêt obligatoire, 
tend à limiter l ’accès des plus pauvres à ce type de financement. À l ’opposé, les méthodologies 
des banques communautaires, mutuelles de solidarité, et des groupes solidaires, beaucoup plus 
adaptées à des situations de grande pauvreté et de précarité, prennent en compte cet effet de levier 
( l ’épargne en général représente 10% du portefeuille).

Il semble donc que des efforts particuliers doivent être consentis pour renforcer la place 
relative des institutions de micro-finance non coopératives, parce que celles-ci s’adressent a priori 
davantage aux pauvres et parce qu’elles sont plus adaptées au milieu rural. La mise sur pied 
récente de l ’Association Nationale des Institutions de M icro-finance Haïtiennes (ANIMH), qui a 
pour vocation de regrouper les institutions non coopératives, s’inscrit bien dans ce sens.

ii) Crédit court terme et crédit moyen term e. Les efforts des institutions de micro
finance haïtiennes ont ju squ’à maintenant essentiellement porté sur le crédit court terme, voire le 
crédit très court terme (4 mois, 6 mois, neuf mois). Or, des besoins de crédit à moyen terme se 
font souvent sentir, en particulier en milieu rural où une demande existe pour certains types 
d ’équipement spécialisé (épulpeurs de café pour passer d ’une production de café pilé traditionnel 
à du café lavé mieux apprécié sur le marché mondial ; moulins à canne à sucre à traction animale 
ou à moteur diesel ; charrue et bœufs pour la traction animale). En milieu urbain, la 
modernisation du secteur artisanal passe également par l’acquisition d ’équipements qui ne 
peuvent être remboursés sur le court terme. Compte tenu de la demande potentielle en la matière, 
des expérimentations de crédit moyen et long terme pourraient même être conduites pour tester 
des formules de financement de l ’habitat dans le secteur informel.

Pour l ’instant, seules quelques coopératives d ’épargne-crédit ont pris le risque d ’investir 
dans ce champ de la micro-finance, sans pour autant avoir négligé de négocier au préalable de 
solides garanties avec des organismes de coopération. Il serait important pour les autres 
catégories d ’institutions de micro-finance, au moins pour les plus consolidées d’entre elles, de 
commencer à tester des produits de ce genre avec leurs clients les plus anciens. Il y a là en tout 
cas un réel déficit de l ’offre par rapport à la demande en service financier.

iii) Le service d ’épargne. Du fait de la nature juridique fragile de la plupart des
institutions de micro-finance, en dehors des coopératives d ’épargne-crédit, rares sont celles qui 
osent offrir un service d ’épargne volontaire ou d ’épargne liée au crédit (absence de 
réglementation claire en la matière, engagement de la responsabilité personnelle des dirigeants en 
cas de faillite).



69

Or, du fait de l ’augmentation de l ’insécurité, en milieu rural comme en milieu urbain, et 
du fait de la crise du secteur de l’élevage, notamment porcin, les formes traditionnelles d ’épargne 
à court et moyen terme sont aujourd’hui perturbées sinon en crise : la thésaurisation de billets de 
banque et l ’achat d ’un animal d ’élevage, en particulier d ’un cochon. Ces deux formes d ’épargne
n ’offrent plus les mêmes garanties qu’auparavant du fait de la recrudescence des vols et des bas
prix des porcs sur les marchés. Par ailleurs, la progression récente de l’inflation moyenne (entre 
15% et 25% par an depuis 2 ans contre moins de 10% auparavant) et l ’accélération de la décote 
de la gourde par rapport au dollar US rendent plus attractives des formes d ’épargne 
institutionnalisées, avec paiement d ’un intérêt.

Le déficit de service d’épargne est en ce sens probablement très important, surtout en 
milieu rural où la plupart des caisses populaires sont en fait situées dans les bourgades d ’une 
certaine taille sans atteindre les régions plus isolées.

iv) Le service de rapatriement de devises. Du fait de l ’importance croissante des
revenus de l ’immigration dans l ’économie nationale (les transferts privés sont estimés entre 800 
et 1.000 millions de dollars US par an contre 300 à 400 millions de dollars US pour les 
exportations de biens et services) et du fait que la grande majorité des familles haïtiennes compte 
avec au moins un parent (proche ou éloigné) à l ’étranger, le secteur des transferts de devises a 
connu récemment un essor spectaculaire avec la création de sociétés spécialisées, filiales de 
banques commerciales.

Ces structures « classiques » ont néanmoins du mal à atteindre le monde rural, où 
l ’émigration vers la République dominicaine a considérablement augmenté ces dernières années. 
Il existe donc probablement une demande en service non assurée par l ’offre actuelle, service que 
des institutions de micro-finance déjà implantées sur le terrain pourraient à faible coût assurer. Ce 
champ de travail est à explorer pour l ’avenir 32 .

v) Expérimenter d ’autres nouveaux produits financiers, comme les assurances. Les 
besoins en produits associés comme la micro-assurance sont très importants. Quelques 
institutions expérimentent déjà des formules d ’assurances mutuelles (santé, décès) qu’il 
conviendrait de suivre de près pour en mesurer la viabilité et les adapter, le cas échéant, au 
contexte national.

4. Au niveau de l’État

Outre les nécessaires interventions sur le cadre macro-économique d ’une part, et sur le cadre 
réglementaire et légal d ’autre part, il serait important qu’une réelle politique de soutien à 
l ’industrie de la micro-finance soit mise en place. Cette politique d ’appui pourrait inclure la 
création d ’un fonds spécial inscrit au budget annuel de la République, et destiné à subventionner

32 L’une des plus grandes institutions haïtiennes de micro-finance a entamé une réflexion sur le 
sujet et envisage de réaliser une étude de marché pour offrir à terme, en partenariat avec une institution 
dominicaine, le service de rapatriement de devises depuis la République Dominicaine ; cette institution 
recherche actuellement un financement pour la réalisation de cette étude.
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les institutions de micro-finance ou les réseaux qui souhaitent étendre leur activité (augmenter 
leur taux de couverture du marché).

La subvention pourrait porter à la fois sur une aide aux investissements (acquisition de 
matériel, de locaux) et une bonification de taux d ’intérêts pour des ressources financières que les 
institutions concernées pourraient emprunter sur le marché (banques commerciales ou institutions 
financières non bancaires, telles que le FDI ou la SOFIHDES.

Les décisions d ’octroi des subventions pourraient être prises dans le cadre d ’une 
commission mixte réunissant les pouvoirs publics d ’une part et les instances représentatives de 
l ’industrie de la micro-finance d ’autre part (KNFP, ANIMH, ANACAPH).

5. Au niveau des bailleurs de fonds

En ce qui concerne l’appui des bailleurs de fonds et des organisations internationales de 
coopération, il convient d ’insister sur la nécessité d ’établir des relations de coopération ou de 
partenariat sur le long term e. Il s’agirait d ’accompagner les institutions existantes, dans toute leur 
diversité, vers davantage de professionnalisme et d ’efficacité. Cet accompagnement ne peut se 
concevoir que dans le cadre de programmes de coopération dont le terme ne saurait être inférieur 
à cinq ans, compte tenu de l ’ampleur et de la difficulté de la tâche.

Un domaine spécifique que les bailleurs de fonds devraient prendre en charge est celui du 
financement des études d ’impact qui font cruellement défaut pour mettre sur pied une véritable 
stratégie nationale de développement de la micro-finance (cf. ci-dessus). Cet appui à la réalisation 
d ’études d ’impact pourrait passer par les trois structures représentatives des institutions 
haïtiennes : ANACAPH, KNFP et ANIMH.

Dans le cadre de relations de partenariat sur le long terme entre les bailleurs de fonds et 
les institutions de micro-finance, davantage de réalisme et de pragmatisme sera probablement 
requis pour garantir la réussite des appuis ; il conviendrait notamment d ’assouplir les exigences 
habituelles d ’autosuffisance de fonctionnement (les ressources propres devant couvrir l ’ensemble 
des coûts d ’opération de l ’institution).

Cet autofinancement ne peut être acquis qu’au-delà d ’une certaine taille des institutions, 
croissance qui coûte cher (coûts d ’approche, coûts du suivi de la clientèle) compte tenu des 
caractéristiques du pays (difficultés de transport, moyens de communication déficients). Cela 
signifie que des accords de long terme prévoyant une subvention de fonctionnement sur des 
lignes de dépense clairement identifiées (formation du personnel, acquisition d ’équipement) 
doivent être préparés afin de permettre le nécessaire renforcement des institutions acceptant de 
rentrer dans une logique de mise en réseau et de professionnalisation.

Ce n ’est qu’au terme de plusieurs années d ’appuis, et dans un cadre macro-économique de 
croissance, que ces subventions dégressives pourront disparaître pour laisser la place à des 
institutions réellement autonomes et professionnelles, acteurs à part entière sur un marché appelé 
à croître.
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LISTE DES SIGLES

ACLAM Action Contre La Misère

ACME Association de Crédit à la Micro-Entreprise.

ACOOPECH Appui aux Coopératives d ’Epargne et de Crédit Haïtien

ANACAPH Association Nationale des Caisses Populaires Haïtiennes

BC Banque Communautaire

BCA Bureau de Crédit Agricole

BEI Banque Européenne d ’investissement

BICH Banque Industrielle et commerciale d ’Haïti

BID Banque Interaméricaine de Développement

BNC Banque Nationale de Crédit

BPH Banque Populaire Haïtienne

BRH Banque de la République d ’Haïti

BUH Banque de l ’Union haïtienne

CBNA CITIBANK N.A.

CDI Crédit Direct Individuel

CEC Coopérative d ’Epargne et de Crédit

CNC Conseil National des Coopératives

CNSA Coordination Nationale de la Sécurité Alimentaire

COD/EMH . Coordination des Opérations de Développement/Eglise M éthodiste

CREDICOOP Caisse Centrale de Crédit Coopératif

DAI/FINNET Development Alternatives, Inc. & USAID (Projet d ’appui à la 
micro-finance)

DID Développement International Desjardins (Canada)

EBCM Enquête Budget Consommation des M énages

EMMUS Enquête sur la Mortalité, la morbidité et l ’Utilisation des Services

FAFO Institut Norvégien de Sciences Sociales

FDI Le Fonds de Développement Industriel

FENACAPH Fédération Nationale des Caisses Populaires Haitiennes

FHAF Fonds Haïtien d ’Aide à la Femme
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FIDA

FONDESPOIR

FONHSUD

GRAIFSI

GS

GTIH

IHE

IHSI

IMF

MARNDR

MBB

MCN

M EDA

M ICROSTART

MIX

MS

ONG

PAIP

PIB

PM E

PNB

PNUD

PROMOBANK

SCOTIABANK

SHEC

SOCODEVI

SOFIDHES

SOGESOL

USAID

Fonds International de Développement Agricole 

ONG haïtienne

Fonds Haïtien d ’Appui au Développement du Sud

Groupe d ’Appui pour l ’Intégration de la Femme du Secteur 
Informel

Groupe Solidaire

Groupe de Technologie Intermédiaire d ’Haïti 

Institut Haitien de l ’enfance 

Institut Haïtien de Statistiques et d ’Informatique 

Institution de M icro Finance

Ministère de l ’Agriculture des Ressources Naturelles et du 
Développement Rural

M icro- Banking Bulletin

M icro Crédit National

Agence Mennonite pour le Développement des Entreprises

Programme du PNUD sur la micro-finance

M icro-finance Information eXchange

M utuelle Solidarité

Organisation Non Gouvernementale

Programme d ’Appui aux initiatives Productives

Produit Intérieur Brut

Petite et M oyenne Entreprise

Produit National Brut

Programme des Nations Unies pour le Développement

Banque de Promotion Commerciale et Industrielle

Bank o f Nova Scotia

Société Haïtienne d ’Epargne et de Crédit

Société de Coopération pour le Développement International 
(Canada)

La Société Financière Haïtienne de Développement Economique et 
Social

Société Générale de Solidarité

Agence Internationale Développement des Etats Unis.
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